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C O D E 

DE L'EMPEREUR JUSTINÏEN, 
DE LA SECONDE ÉDITION. 

L I V R E S E C O N D . 

T I T R E P R E M I E R . 

De la dénonciation de l'action, 

i. L'empereur ANTON IN VIE, à, EMILIVS. 

JLXAMINEZ vous-même de quelles preu
ves vous pourrez vous servir pour prouver 
que la somme que vous dites avoir déposée 
vous est due ; car la demande que vous 
faites que votre adversaire produise ses l i 
vrés , ne peut vous être accordée. Il n'ap
partient ordinairement qu'au juge, lorsqu'il 
a de justes motifs, de demander cette exhi
bition de livres. 

Fait le 4 des calendes d'octobre, sous le 
2.c consulat de Sabinus et le i.e r de Sévère. 
i56. 

2. Les empereurs Sévère et Antoniny a 
Faustus. 

Celui auprès duquel l'affaire est discutée, 
a l'autorité de se faire représenter les actes 
authentiques passés devant des personnes 
publiques, soit qu'ils concernent le civil ou 

L I B E R S E C U N D U S , 

T I T U L U S P RI M U S . 

De Edendo, 

i. Imp. ANTONINUS PIUS A. AEMILIO. 

I P S E dispice quemadmodum pecuniam 
quam te deposuisse dicis, deberi tibi pro
bes j nam quod desideras, ut rationes suas 
adversaria tua exhibeat : id ex causd ad ja-
dicis officium pertincre solet. 

p. p. 4« calend. octobr. Sabino i l et 
SeYcro , Conss. 156. 

2. Impp. Severus et Antonimu AA. Fausto, 

Is apud quem res agitur , acta publica 
tàm civilia quàm criminalia exhiberi ins-
picienda ad investigajwUm yeritatis fidem 
jubebiu 
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Dat. non. juî, Seyero A. et Albino Conss. 
193. 

3. lidem A à. Valenti. 
Edita actio speciem futurœ liiis demons-

trat, quam emendari vel mutari licet, prout 
edicti perpetui monet auctoritas, vel jus 
reddentis decernit œquitas. 

Dat. 2 , calend. septemb. Severo 111 
et Àntonino AA. Çonss. 2o3. 

4. Imp. Atitoninus A. Epaphrodito. 
Qui accusa re vol tint , probationes ha-

bere debent : cùm neque juris neque aequi-
latis ratio permittat, ut àlienorum instru-
mentorum inspiciendorum potestas fieri de-
beat. Actore enim non probante, qui con-
venitur, et si nihil ipse prestat, obtinebit. 

p. p. 5.1d.mart. Duobuset Aspris Conss. 
223. 

5. Imp. Alexander, A. Valentinianœ. 
Non est novum, eum à quo petitur p e -

cunia, implorare rationes créditons ut fides 
veri constare possit. p. P, 

7. Id. mart. Maximo 11. et Aeliano Cons, 
1224. 

6. Idem, A. Uranio, 
Justum est desiderium ejus, à quo pecu-

nia petitur, licet nomine publico ut ratio-
nibus publicis exhibitis constet, quantum 
sub nomine suo solutum sit. 

P P . 16. Calend. decemb.Maximo IJ,.et 
Aeliano. Conss, 224. 

II, TITRE I, 
le criminel, lorsque la recherche de la 
vérité* l'exige. 

Fait pendant les nones de juillet, sous 
le consulat de l'empereur Sévère et celui 
d'Albinus. 193. 

3. Les mêmes empereurs, à Valens. 

L'action étant intentée, il n'existe que 
l'image d'un procès futur. C'est pourquoi 
il est permis au demandeur, en vertu de 
l'éditperpétuel} ou lorsque l'équité des ju
ges le lui accorde , de corriger ou de 
changer sa première demande. 

Fait le 2 des calendes de septembre, sous 
le 3.e consulat de l'empereur Sévère et le 
i . e r de l'empereur Antonin. 2o3. 

4. Uempereur Antonin, a Epaphrodite. 
Ceux qui veulent accuser doivent four

nir les preuves de ce qu'ils avancent; car 
le droit ainsi que l'équité exigent que l'ac
cusé ne sok point forcé à fournir lui-
même les preuves de ce dont on l'accuse. 
C'est pourquoi si le demandeur ne prouve 
point ses assenions , quoique le défendeur 
n'ait fourni aucune défense, ce dernier sera 
acquitté. 

Fait le 5 des ides de mars , sous le con
sulat des deux Osper. 223. 
5. L'empereur Alexandre, à Valentiniana, 

Ce n'est pas nouveau que celui à qui 
on demande une somme exige la repré-
isentation des livres de son créancier, afin 
de s'assurer de la vérité de la dette. 

Fait le 7 des ides de mars, sous le 
2.e consulat de Maxime et le i.c r d'Élien. 
224. 

6. Le même empereur, à TJranius. 
Il est juste que celui à qui on demande 

une somme, quand même ce fût l'état qui 
la lui demandât^ puisse s'assurer, par l'ins
pection des registres publics, de ce qu'il a 
déjà payé. 

Fait le 16 des calendes de décembre , 
sous le consulat mentionné ci-dessus, 
2a4» 
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7. Le même, à J^alens. 

Le procureur de nos affaires privées , 
vous permettra , comme c'est l'usage , de 
prendre copie des actes authentiques que 
vous dites vous être communs avec le fisc, 
si le cas exige que vous produisiez-quelqu'un 
de ces actes auprès d'un autre tribunal, 
comme une preuve de ce que vous avancez; 
et si votre adversaire ne veut pas se conten
ter de la copie , le procureur de César or
donnera que l'original soit produit. 

Fait le 6 des calendes de mars, sous 
le consulat de Fuscus et de Dexter. 226. 

Authentique extraite de la Novelle 119, 
ch. 3. 

La mention qui est faite dans un acte 
authentique d'ut autre acte semblable pré
cédent _, ne mérite aucune foi, a moins que 
l'acte qui est le sujet de la mention, ne soit 
produit, ou qu'on ne produise d'autres 
preuves légitimes de ce que porte l'acte 
mentionné: parce que la quantité dont ce 
dernier acte parle , ne peut par le seul 
fait de cette mention, être regardée comme 
vraie. On retrouve ce principe dans le droit 
ancien. 

8. Le même empereur, à Florus. 

Les dispositions des rescrits de mon 
père l'empereur Antonin, ainsi que celles 
contenues dans les miens, sont conformes 
aux principes de l'équité et du droit. Elles 
ne sont point opposées ni contraires les 
unes aux autres. Car il y a bien de la dif
férence dans le désir que peut avoir Je dé
fendeur de repousser par l'exception de 
dol et par la demande qu'il fait au deman
deur des preuves par lesquelles il prétend 
se défendre contre les prétentions de son 
adversaire, désir que l'équité même exige 
qu'on lui accorde, et celui du demandeur 
qui demande au défendeur les preuves de 
l'action qu'il intente contre lui. En effet, 
les premières preuves sur lesquelles le de
mandeur appuie les prétentions , ne doi-

Tome I. 

ION DE L'ACTION. s57 

7. Idem A. Valenti. 

Procuralor privatœ rationis, instrumen-
torurn quee communia tibi esse cum fisco 
dicis , describendorum facultatem secun-
dum morem fieri jubebit : et si quando res 
exigent ad fidem petkionis tuée apud alium 
jud-icein probandum , aliquod eorum pro-
ferri desiderante eo qui convenitur, ut id 
fiât precipiet. 

PP . 10 cal. Mart.Fusco et Dextro. Conss. 
226. 

Authent. ex Novell. 119, cap. 3. 

Si quis in aliquo documento mentionem 
faciat alterius documenii, nulla exhàc me-
moriâ fiât exactio: nisi aliud documentum, 
eu jus memoria in secundo facta est, p ro -
feratur, aut alia secundùmleges quaniiiatis 
débita? probatio exhibeatur, quià qnan-
titas, cujus memoria facta est, pro veritate 
debeatur, hoc enim et in vetcribus legibus 
invenitur.. 

8. Idem A. Flora» 
Et quœ à divo Antonino pâtre meo , et 

quœ à me rescripta suut,cum juris et equi-
tatis rationibus congruunt. Nec enim diver-
sa sunt vel discrepantia , quod multum, 
intersit an ex parte ejus qui aliquid petit, 
quique doli exceptione subrnoveri ab inten-
tione petitionis suae potest, rationes promi 
reus desideret, quibus se posse instruere 
contendit, quod inique ipsa rei sequitas 
suadet , an vero ab eo, à quo aliquid p e -
titur , actor desideret rationes exiberi : 
quando hoc casunonopponet originem pe
titionis ex instrumentis ejus_, qui convenitur 
fuiidari. 

33 
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vent pas être fondées sur les pièces qui 

appartiennent à son adversaire. 

P P . calend. octobr. Fusco et Dextro. F a j t pendant les calendes d'octobre , 
Conss. 226. s o u s ^c consulat de Fuscus et de Dexter. 

226 . 

T I T U L U S I I . 

De in jus vocando. 

1. hnp. Alexander A. Trophinio. 

V^ICUT bonis naoribus convenu , reveren-
tiani manumissoris uxori prœberi : ita, re 
exigente, in jus eam sine permissu p r œ -
toris Yocari. prohitum est. 

P P . 4 c a ^- apri ' Agricola et Clémentine 
Cons s. 281 . 

2. hnp. Gordianus, A. Nocturno. 
Venia edicti non petita patronum seu 

patronam , eorumque parentes, et liberos 
hacredes insuper, et si extranei sint, à liber-
tis seu liberis eo rum, non debere in jus 
vocari , jus ceriissimum est : nec in eà re 
rusticitati venia prebeatur , cùm naturali 
rationehonor hujusmodipersonis debeatur. 
Cùm igitur confitearis patroni tui filium sine 
permissu prcesidis te in jus vocasse, pœnam 
edicto perpetuo prœstituram rescripto tibi 
eoncedi temerè desideras. 

P P . 8 id .novemb. Gordiano A et A viola 
Conss. 240. 

3. Impp. Diocletian et Maximian, AA. 
Rosanœ. 

Qui in potestate patrum agunt , adversùs 
?os experixi non possunt. Si igitur çman-

T I T R E I I . 

De la Citation en justice. 

1. L'empereur Alexandre, à Trophinius. 

ï-iLS bonnes mœurs exigent que l'affranchi 
porte du respect à la femme de son patron j 
il est ne'cessaire qu'il ne puisse appeler en 
justice l'épouse de ce dernier , sans qu'il 
en ait obtenu préalablement la permission 
du pre'teur. 

Fai t le 4 des calendes d'avril , sous 
le consulat d'Agricola et de CLe'mentin. 
261. 

1. Veinpereur Gordien, a Noctumus. 

C'est un point très-certain du droit , que 
les patrons, les patrones, leurs ascendans 
ou leurs descendans ainsi que leurs hé r i 
tiers , quand même ils ne seraient pas p a 
reils , ne peuvent être appelés en justice pai? 
les affranchis ou les enfans de ces derniers, 
s'ils n'ont profité du bénéfice de l 'édit, et 
dans ce cas, l'ignorance du droit n'est pas 
admise, parce que c'est la raison naturelle 
elle-même qui exige qu'il soit rendu de 
l 'honneur à ces sortes de personnes. Ainsi 
en avouant vous-même avoir cité en justice 
le fils de votre patron sans en avoir obtenu 
préalablement la permission du président, 
c'est en vain que vous désirez que je vous 
exempte par un rescrit de la peine que 
vous avez encourue en vertu de l'édit. 

Fait le 8 des ides de novembre , sous 
le consulat de l'empereur Gordien et d 'A-
yiola. 

3. léâs empereurs Dioclètien et Maximie?i 9 

à Rosana. 

Ceux qui vivent sous la puissance de 
leurs pauens ; ne peuvent intenter aucune 



action contre eux 5 mais si vous êtes éman
cipée , vous pourrez en intenter ; dans ce 
cas vous profiterez du bénéfice de l'édit. 
Ces dispositions s'appliquent également à 
la mère. 

Fait le 8 des ides de novembre , sous 
le 2.e consulat de l'empereur Dioclétien et 
le i.er de l'empeur Maximien. 289. 

T I T R E I I I . 

Des Pactes, 

1. Les empereurs Sévère et Antonin , à 
P/iilinus. 

J L / I N C E R T I T C D E d'une condition peut être 
ôtée légitimement entre les deux frères, par 
l'effet d'une convention faite entre eux. 
Avouant donc que les expressions du fidéi-
commis exigent que dans le cas où votre père 
mourût sans enfans, il restituerait sa p o r 
tion de l'hérédité à Licinius F ron ton , le 
pacte qu'il avait fait pendant le temps 
qu'il n'avait point d'enfans, par lequel il 
avait cédé la sixième partie de l'hérédité à 
Licinius F ron ton , ne peut paraître i l l é 
gitime, quoique après le partage fai t , il 
soit mort en vous laissant au monde. 

Fait le 7 des calendes de décembre, 
sous le2 . e consulat de l 'empereur Sévère et 
celui de Victorin. 204. 

2. Les empereurs Sévère et Antonin , à 
Claude. 

Si après avoir vendu l'hérédité y vous 
pouvez prouver que les créanciers de cette 
hérédité ont dirigé leurs actions contre les 
acquéreurs, et que ceux-ci ne les ont point 
repoussées, vous pouvez excepter utilement 
de ce pacte tacite. 

Fait la veille des ides de février, sous le 
3.p consulat de l 'empereur Sévère et celui 
de l'empereur Antonin. 

o. Les mêmes empereurs , à Restitutus. 

L'esclave d'un créancier peut rendre 
meilleure la condition de son maître : mais 

D E S P A C T E S. 2 5 9 

cipata es , yenia edicti petila hoc facere non 
prohiberis , quod et in matris personâ o b -
servandum est. 

P P . 8 id. novem. Diocletiano i l et Maxi-
miano AA. Conss. 287. 

T I T U L U S I I I . 

De Pactis. 

1. Impp. Severus et Antoninus AA. Philinà* 

v^OPsDlTlOjNlS incertum inter fratres non 
iniquis rationibus conventione finitum est. 
Cùm igitur verbis fideicommissi petitum à 
pâtre tuo profitearis , ut si vitâ sine liberis 
decederet, hœreditatem Licinio Frontoni 
restitueret, pactum eo tempore de sextante 
Licinio Frontoni dando , cùm liberos P h i 
linus non sustulerit, interpositum, non id-
cireb potest iniquum vider i , quod factâ 
( sicut placuit) divisione , diem suum te 
filio ejus superstite funclus esset. 

P P . 7 calend. decemb., Severo A 11 et 
Victorino. Conss. 20/j.. 

2. Impp. Severus et Antoninus A A. Claudio* 

Post venditionein hœreditatis à te foc -
tam , si creditores contra emptores actienes 
suas movisse probare poteris, eosque eas 
spontaneâ voiuntate suscepisse , exception* 
taciti pacti non inutiler defenderis. 

P P . Prid. id. feb., Severo I I I et A n -
tonino AA. Conss. 2o3. 

5. lidem AA. Restituto, 
Servus créditons meliorem causam do-

mini facere potest : in detcriùs autem. refor-
33* 
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mare novo pacio non potest obligationem 
rectè consiiluiam. 

P P. 8 calend. april., Severo III et An-
tonino AA. Conss. 2o3. 

4« lidem A A. Valeriœ. 
Postquam liti de prœdio motœ renun-

tiasti, causam finitam instaurari posse nulla 
ratio permittit. 

P P. 4 id. febr., Albino et iEmiliano. 
Conss. 207. 

5. Imp. Antoninus A. Dcmagorœ. 
Creditori tuo si partem pecunice exsolvisti 

de parte vero non petendâ inier te et ipsum 
convenit, ob causas negotiaque ejus tuo 
patrocinio fideque defensa : eâ obligatione 
partim civili jure, partim honorario libera-
tus es 5 nain exceptio perpétua pacti con
venu, vel doli, residui petitionem repellit: 
cùm et solutum per ignorantiarn repeti po-
laisse t. 

P P. 8 calend. aiig. Româ, Antonino A 
IV et Balbino. Conss. 214. 

6. Idem A. Basiliœ. 
Pacta qure contra leges , constitutiones'-

que , vel contra bonos mores fiunt, nullam 
vim liabere indubitati juris est. 

P P. Calend. Aug. ijsdem. Conss. 214. 

7. Idem A. Julio Maximo. 
Debitori tuo si hœres extitisti , aclio 

quam contra eu m babuisti , aditâ hœre-
ditate confusa est. Sed si eam hœreditatem 
posteà quàm in judicio obtinuisti, ei tradi-
disti quem senteutia* superaveras, eà con-
ditione pactoque, ut tàm cœteris credito-
ribus, quàm tibi in eo quod tibi deberetur, 
si eam bcereditatem non adisses, satisface-
re t , pacti conventionisque fides servanda 

I I , T I T R E I I I . 
il ne peut par un nouveau pacte rendre 
désavantageuse une obligation déjà légale
ment contractée. 

Fait le 8 des calendes d'avril, sous le 
3.e consulat de l'empereur Sévère, et le 
i . e r de l'empereur Antonin 2o3. 

4. Les mêmes empereurs, à Valèria. 
Lorsque vous avez renoncé à une con

testation mue au sujet d'un béritage , 
aucune raison ne permet que vous puis
siez renouveler un procès déjà terminé. 

Fait le 3 des ides de février , sous le 
consulat d'Albin et d'Emilien. 207. 

5. L'empereur Antonin, à Demagoras. 
Si vous avez payé à votre créancier une 

partie de la dette , et qu'il soit couvenu 
entre vous qu'il ne vous demandera pas 
le restant en considération de ses causes 
et de ses affaires que vous défendez , vous 
serez libéré de votre obligation en partie 
par le droit civil et en partie par le droit 
honoraire; car vous pouvez toujours re
pousser la demande du restant, par l'ex
ception du pacte convenu ou de dol ; puis
qu'on peut répéter ce qu'on a payé par 
ignorance. 

Fait à Rome le 8 des calendes d'août, 
sous le quatrième consulat de l'empereur 
Antonin, et le premier de Balbinus. 2i4« 

6. Les mêmes empereurs, a Basilia. 
Il est de droit certain que les pactes 

faits contre les lois et les constitutions ou 
les bonnes mœurs, n'ont aucune autorité. 

Fait pendant les calendes d'août, sous 
le même consulat que ci-dessus. 214. 
7. L'empereur Antonin, à Julius Maximus. 

Si vous devenez l'héritier de votre d é 
biteur, l'action que vous aviez contre lui 
a été éteinte par la confusion depuis l'a-
dition que vous avez faite de l'hérédité ; 
mais si , après que vous avez obtenu en 
justice la mise en possession de cette hé
rédité, vous vous en démettez en faveur de 
celui qui vous l'a disputée en vain , .tous 
la condition et avec le pacte, qu//satisfe-



rait tant les autres créanciers que vous-
même 3 pour ce qui vous était dû, si vous 
n'eussiez pas accepté la succession ; une 
telle convention doit être exécutée, sinon et 
en cas de contestation, vous aurez l'action de 
la stipulation, si la convention a été faite 
par pacte ou Faction prescnptis verbis , 
si on n'a point fait intervenir la stipulation. 

Fait le 3 des calendes d'août, sous le 
quatrième consulat de l'empereur Anto-
nin, et celui de Balbini*. 214. 
8,. Le même empereur, à Mucatraulius. 
S'il est prouvé qu'Appollinaire se soit char

gé de faire paître des troupeaux à mi-fruits, 
c'est-à-dire, à condition que le profit de leur 
croît serait partagé entre le propriétaire et 
le berger en telles portions qu'ils convien
draient, le juge le forcera à accomplir ce 
pacte. 

Fait le 4 des calendes d'octobre, sous 
le second consulat de l'empereur Alexan
dre. 227. 
g. L'empereur Alexandre, à Dionysius. 

Lorsque l'adversaire de votre mère, 
après qu'il a perdu sa cause , la fait con
sentir par surprise à le garantir, qu'e//e 
n'élèvera aucune contestation touchant ses 
esclaves , ce pacte fait de mauvaise foi 
est nul ; et lorsque, en vertu de conven
tion il actionnera votre mère, le juge la 
déchargera de la demande. 

Fait la veille des ides de septembre , 
sous le second consulat d'Alexandre et 
celui de Marcellus. 227. 

1 o. Le même empereur, à Nicas. 
Les conditions que vous avez imposées 

à la dot que vous constituez à votre fille 
doivent être ohservées ; et on ne pourra 
vous opposer cette, maxime vulgaire, qu'il 
ne naît aucune action d'un pacte. Ce droit 
a lieu lorsque le pacte est nu ; mais il en est 
autrement, lorsqu'on donne une somme, et 
que l'on convient de quelque chose tou
chant sa restitution , l'action personnelle, 
dans ce cas, est utile. 
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estqusesi nonservatur,exslipulatu, si modo 
pacto suhjecta est, dabitur actio, vel pres-
criptis verbis , si stipulatio non interveniat. 

P P. 3 calend. Atigusti, Antonino A IV 
et Balbino. Conss. 214. 

8. Ide7ti A. Mucatraulie. 

Si pascenda pecora partiaria , idest, ut 
foetus eorum portionibus, quibus placuit, 
inler dominuin et pastorem dividantur, 
Apolîinarem suscepisse probabitur, fidem 
pacto praestare per judicem compelletui*. 

PP . 4 cal. octob. Alexandro A il et Mar
cello. Conss. 227. 

9. Imp. Alexander A. Dionysio. 
Cùm posteà quàm adversarius matris 

tuœ victus esset, matrem tua m circumve-
nerit, ut ei caveret nullam se controver-
siam de servis moturam , id pactum malà 
fide factum , irritum est ; et cura ex eà 
conventione cum matre tuâ agi cceperit, 
judex eam liberabit. 

PP. prid. id. septembr. Alexandro A II et 
Marcello. Conss. 227. 

10. Idem A. Nicœ. 
Legem, quam dixisti, cùm dotem pro 

alumnâ dares, servari oportet ; nec obesse 
tibi poterit, quod dici solet, ex pacto ac-
tionem non nasci ; tune enim hoc jure ut i -
raur, cùm pactum uudum est ; alioquiu 
cùm pecunia datur, etaliquid de reddendd 
eâ convenit, utilis est condiciio. 
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P P . 3 calend. mart. Albino et Maximo. 
Conss. 22^. 

i i . Idem A. Capitoni. 
E x conventione quideni , quâ" pactam 

noveicam tuam cum pâtre tuo dicis cura 
fundum in dotera dare t , ut creditoribus, 
qnibus fuerant prœdia obligata , usuras 
solveret. Actio tibi adversùs eam competere 
non potest , etsi pactum in stipulatioriera 
deductum probetur. Sed sifundus aestïmatus 
( ita ut pars instrumenti signifîcat) in dotera 
datus est , ex <vendito actio, ut placitis ste-
t u r , competit. 

P P. non. decernbr. ipso A III et Dione 
i l . Conss. 23o. 

i'2. Idem A. Flacillœ. 

Pacta novissiraa servari oportere , tara 
juris quàrn ipsius rei œquitas postulat ; 
quapropter si conventione qua? preecessit 
diversa pars usuram se non esse consensit , 
et maxime si ( u t proponis) id etiam apud 
acta presidis adsevervit , actioneni qua3 
super prima conventione fuerat, exercere 
non prohiberis. 

P P . 3 calend. martii. Agricola et C l é 
mente. Conss. 231. 

i5. Imp. Maximinus A. "Mario. 
In bonae fîdei contractibus ita deraum ex 

pacto actio competi t , si in continenti fiât; 
nam quod posteà p lacui t , id non petitio-
nem , sed exceptionem parit. 

P P . 5 id.januar. MaximinoAet Africano. 
Conss. 2 3 7. 

\l\. Imp. Gcrdianus A. Ccelio, militi. 
Si pacto quo pœnara adversarium tuura 

promisisse propoiiis, si placito non stetis-
set, stipulatio subjecta e s t : ex stipulatu 

II, TITRE III. 
Fait le 3 des calendes de mars , sous 

le consulat d'Alhin et de Maxime. 228. 
11. Le même empereur, a, Capiton. 

Vous pre'tendez qu'il a été convenu entre 
votre père et votre belle-mère, lorsqu'elle a 
donné un fonds en dot , quelle paierait 
les intérêts aux créanciers à qui ce fonds 
était obligé et hypothéqué. Cette convention 
ne peut, à la vérité, vous donner aucune ac
tion contre elle, quoiqu'il soit prouvé que le 
pacte a été revêtu de la stipulation.Mais si on 
a constitué en dot un fonds estimé (ainsi 
qu'il est porté dans l ' ac te) , vous avez alors 
l'action ex vendito, pour demander l'exé
cution de la convention. 

Fait pendant les noncs de décembre , 
sous le troisième consulat du même e m 
pereur , et le second de Dion. 23o. 

12. Le même empereur, à Flacilla. 

L'équité de droit comme l'équité de la 
chose même, exige qu'on observe les pactes 
les plus nouveaux : c'est pourquoi si, par 
une première convention , les créanciers 
consentent à ce que la créance ne p r o 
duise aucun intérêt, et si (comme vous le 
prétendez ) ils ont fait la même déclara
tion devant le président de la province, 
vous pouvez exercer l'action que vous aviez 
en vertu de la première convention. 

Fait le 3 des calendes de mars , sous le 
cons. d'Agricola et de Clément. a 3 i . 

13. L?empereur Maximin, à Marins. 

Dans les contrats de bonne foi, il naît 
une action du pacte , s'il est fait en même 
temps que les contrats; car ce qu'on a con
venu dans la suite, ne produit pas une ac
tion , mais seulement une exception. 

Fait le 5 des ides de janvier , sous le 
cons. de l'empereur Maximin et celui d 'A
fricain. a 3 ^ . 
14. L? empereur Gordien, au soldat Celius. 

Si vous avez ajouté une stipulation au 
pacte par lequel vous prétendez que votre 
adversaire s'est soumis à une peine ? au cas 
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où il refuserait d'exécuter la convention , 
vous pouvez , en vertu de la stipulation, 
poursuivre l'exécution de ce qui est porté 
par la convention, ou bien exiger la peine 
établie par la stipulation, selon ce qui se 
pratique ; car vous demanderiez en vain 
que les biens de votre adversaire vous fus
sent transférés sans formalité solennelle. 

Fait pendant les calendes d'avril , sous 
le second cons. de l 'empereur Gordien, et 
le premier de Pompéien, ifa, 

i5 . Les empereurs Valentiuien, Galien, et 
le César J^alérien, à Pactumeius. 

Ce pacte contenu dans un acte de consti
tution de dot , et par lequel le père est con
venu avec la fille qu'il a mariée, qu'<?//e 
serait son héritière par égale portion 
avec son frère, ne peut en aucune m a 
nière obliger le père ni lui ôter faculté 
de tester. 

Fait le 10 des calendes de mars , sous le 
consulat d'Emilien et de Bassus. 267. 

16. Les empereurs Dioclètien et Maximien, 
à Diaphantus. 

Vous dites que des fils béritiers inst i
tués par un testament ont été priés en ces 
ternies : que celui qui décéderait le pre
mier T'émettrait à l'autre sa portion de 
l'hérédité ; comme vous assurez que les 
frères ont consenti à se désister de cette sub
stitution précaire , il n 'y a pas l ieu, dans 
ce cas, à demander le fidéicommis. 

Fait le 4 des ides de février, sous le se 
cond consulat de Maxime, et le premier 
d'Aquilien. 286. 

17. Les mêmes empereurs, à Deximaclms, 

Le président de la province ordonnera 
l'exécution d'un pacte qu'on constatera avoir 
été fait de bonne foi , quoiqu'il n'existe au
cune écri ture, si d'ailleurs la vérité du fait 
peut être prouvée d u n e autre manière. 

Fait le 9 des calendes de juillet , sous le 
consulat désigné ci-dessus, 286, 
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agens , vel id quod in conveniionem deve-
nerat , ut fiât consequeris: vel pœnam s t i -
pulatione comprebensam more judicioruin 
e^iges ,nam bona adversarii tui in te trans-
ferri citrà solemnem ordinem, frustra d e -
precaris. 

P P . cal. april . Gordiano A. i l et P o m -
peiano Conss. 24.2. 

15. Impp. Valentin. et Gallien. AA. et Va-
lerian.) nobilis Cces. Pactinneio. 

Pacium quod dotali instrumento com-
prebensuin est , ut si pater vitâ fungere-
tur , ex cequa portione ea quœ nubebat , 
cura fratre liserés patri suo esset, neque 
ullam obligationem contrabere , neque l i-
bertatem testamenti faciendi mulieris patri 
potuit aulerre. 

P P . 10 cal. Mart . iEmiliano et Basso 
Conss. 267. 
16. Impp. Dioclet. et Maximian. AA. Dia-

phanto. 
Cùm proponas filios testamento scriptos 

hœredes rogatos esse , ut qui primus rébus 
humanis eximeretur, alteri portionem bœ-
reditatis restitueret , quoniam precariam 
substitutionem fratrum consensu remissam 
adseris, fideicommissi persecutio cessât. 

P P . 3. id. febr. Maximo i l . et Aquiiino 
Conss. 286. 

17. Iidem A A. Deximacho. 

Pactum quod bonâ fide interpositum do-
cebitur, etsi scripturâ non existente, tamen 
si aliis probationibus rei gestae verita^com-
probari po tes t , prseses provincial secun-
dùm jus custodiri efficiet. 

Dat. 9 cal. ju l . iisdeiu Conss. quibus 
supra. 287. 
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18. lidem, A A. Julio et Aemilio. 

Si creditores vestros ex parte debili a d -
misissequemquam vestrum pro sudpersouâ 
solventem probaverilis, aditus rector p r o -
viuciœ pro suâ gravitate , ne alter pro a i -
tero exigatur, providebit. 

P P . *-j id. januar. Diocletianoll iet M a -
ximiano AA. Couss. 28^. 

19. lidem AA. Victoriano militi. 
Licèt inter privatos hujusmodi scriptum 

quo comprehenditur , ut is qui supervixe-
r i t , alterius rébus poiiatur , ne donalionis 
quidem mortis causa gesta? efïïcacitur spe-
ciem oslendat ; tamen cùm voluntas mili-
tum ; (juœ super ultimo viiœ spiritu , deque 
familiaris rei decreto quoquo modo con-
teinplatione mortis in scripturam deduci-
t u r , vim postremi judicii obiineat , propo-
nasque te ac fratrem lu uni ad discrimen 
prselii pergenles , ob communcm mortis 
fortunam invicem esse pactos , ut ad eum 
qui superstes fuisset, res ejus cui casus 
iînem vitœ attulisset, pertinerent; existente 
conditione mtelligilur ex fratris tui j ud i -
cio ( quod principalium constitutionum 
prompto favore firmatur) etiam rerum ejus 
compendium ad te delà tu m esse. 

P P . i5 cal. decemb., ipsis XY et n i , AA. 
Conss. 

20. Idem A A. et ce. Martiaîi. 
Tradilionibus et usucapionibus dominia 

r e r u m , non nudis pactis transferuntur. 
P P . cal. januar. Ipsis v . et IV. AA. CC. 

Conss. 293. 

21. lidem et ce. A A. Eusebio. 

Cùm proponas inter vos sine scripturâ 
placuisse _, fratrum tuorum successiones 
sequis ex partibus dividi , et transactions 
causa probari possithanc intercessisse con-
ventionem, exceptione te tueri potes , si 
possides. Quod si adversarius tuus teneat : 

TITRE III. 
18. Les mêmes empereurs , à Julius et h 

Emilius. 
Si vous prouvez que vos créanciers ont 

admis un de vos co-débiteurs à payer une 
partie de la dette pour sa p a r t , le gouver
neur de la province veillera à ce que l'un ne 
soit pas actionné pour la dette à la place de 
l 'autre. 

Fait le 7 des ides de janvier , sons le troi
sième consulat de l 'emp. Dioctétien et le 
premier de l'emp. Maximien. 287. 
19. Les mêmes empereurs, à Victoriana, 

Quoiqu'un écrit privé, dans lequel il est 
d i t , que celui qui survivra à Vautre aura 
ses biens, ne contienne pas les caractères 
dune donation à cause de mor t ; cependant 
comme la volonté que les soldats expriment 
par écrit dans leurs derniers momens, et en 
contemplation de la mort touchant leurs 
biens de famille, a la force d'une volonté 
dernière , et que vous dites en consé
quence que , vous et votre frère allant au 
combat, vous êtes réciproquement communs 
en considération de la mort ; que les biens 
de celui qui décéderait le premier a p p a r 
tiendraient au survivant; la condition ve
nant à s'accomplir, il est constant d'après 
la volonté de votre frère ( ce qui est con
firmé pa r l e s constitutions impériales) .que 
ses biens vous sont transférés. 

Fai t le i5 des cal. de déc. , sous le cons. 
des mêmes e m p . , l'un pour la quinzième 
fois consul, et l 'autre pour la troisième fois. 

20. Les mêmes empereurs, à Martial. 
Le domaine des choses se transfère par 

les traditions et l 'usucapion, et non par des 
nus-pactes. 

Fait sous le consulat des mêmes e m p e 
reurs. 293. 
21. Les mêmes emp. et les Ces., a Eusèbe. 

Lorsque vous dites qu'il a été convenu 
entre vous , sans écriture , que les suc
cessions de vos frères seraient partagées 
par égales portions } et qu'il est prouvé que 
cette convention a été faite par forme de 
transaction, yous pouvez, en ce cas, vous dé-
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fendre par une exception, si vous possédez ; 
mais si votre adversaire détient, vous devez 
savoir s'il ne nait aucune action de cette con
vention, si vous n'avez jugé à propos d'y 
ajouter les stipulations. Votre adversaire ne 
peut se prévaloir de la transaction^ moins 
qu'il ne soit prêta exécuter ce qui a été con
venu. 

Fait pendant les calendes de mai, sous le 
second consulat de Faustus, et le premier 
de Gallus. 298. 
22. Les mêmes empereurs et les césars , à 

Arclielaus. 
Le pacte par lequel un curateur consent 

à recevoir une moindre quantité que celle 
qui est due, ne peut nuire à l'adulte mineur ; 
car les tuteurs et curateurs , en exigeant ce 
qui est du à leurs pupilles ou mineurs , ne 
peuvent libérer de l'obligation, même en 
faisant remise de la dette. 

Fait le 18 des cal. de déc., sous le cons. 
des empereurs uommés ci-dessus, l'un pour 
la 7%e fois consul, et l'autre pour la 6.e 299. 
25. Les mêmes empereurs et césars, à Ho-

noratus. 
Le fils en composant sur la dette ou en 

Ja recevant ne diminue rien à l'obligation 
contractée envers son père. 

Fait le 17 des calendes de décembre , 
sous le même consulat des empereurs nom
més ci-dessus. 299. 
24. Les mêmes enip. et césars, a Domina, 

Quoique vous ayez renoncé à l'action 
que vous avez contre les héritiers de votre 
mari à cause des legs ou des fidéi-commis 
qu'il vous a laissés, en faveur de quelques-
uns seulement des héritiers , sachez que 
les autres héritieis, en faveur de qui vous 
n'avez pas renoncé ne peuvent vous op 
poser l'exception du pacte que vous avez 
fait avec leurs co-héritiers. 

Fait le 17 des calendes de janvier, sous 
le 3 e cons. des césars. 3oo. 
25. Les mêmes emp. et ces., à Euthemerus. 

Les débiteurs ne peuvent, par des pac
tes faits entre eux, détruire ni changer les 
droits de leurs créanciers. 

Tome I, 
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ex hoc placito nullam actionem natam esse, 
si tibi stipulatione non prospexisti , debes 
intelligere ; nec adversario tuo transactione 
uti concedendum est, nisi ea quse placita 
sunt , adimplere paratus sit. 

P P . Cal. maii,Fausto 11. et Gallo Conss. 
298. 

22. Iidem, AA. et ce. Archelao. 

Pactum curatoris recipere minorera 
quantitatem paciscentis , adultœ aetatis suf-
fragium, ne noceat, efficiet : tutores enim 
et curatores exigentes pupillis et adultis 
debitum, non etiam remitlentes, prœstant 
liberationem obligationis. 

P P . 18 cal. decemb. ipsis TU et VI. AA. 
Conss. 299. 

23. Iidem, AA. et ce. Honorato. 

Filius paciscendo , aut debitum acci-
piendo, nihil detrahit patris obligationi. 

P P . 17 cal. decemb. ipsis VII et VI. AA. 
Conss. 299. 

24- Iidem, A A. et ce. Domines. 
Si actionem legati vel fideicommissi , 

quam adversùs haeredes mariti quondam 
tui habuistl , te affectione hœredum aliis 
remisisse probetur , exceptionem pactt 
contra debitores instituenti actiones nocere 
tibi minime posse intelligis. 

P P . 17 cal. januar. CC. n i . Conss. 3oo. 

25. Iidem, AA. et ce. Euthemero. 
Debitorurn pactionibus , creditorum pe-

titio nec tolli nec mutari potest. 

34 
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Dat. 4 cal. maii, ce . n i . Gonss. 3oo. 

26. lidem AA. et ce Corrieliœ. 
Pacto successoruoi débitons ex lege duo-

decim tabularum , ses alienum hœredita-
rium pro portionibus qusesitis singulis , 
ipso jure diyisuin, in solidum unum obl i -
gare creditori non potest, quod et in ho-
norarîo succedentibus jure locum habet. 
De chirographis itaque comraunibus exhi-
bendis coh.Tredem , vel non perfectis in 
divisione placitis, convenire quanti tua in-
terest, potes. 

P P . 3 id. octob. , c e . Conss. 

27. Iidem, AA. eu ce. Aurelio C/iresimo. 

Petens ex stipulatione, quœ placiti se r -
vandi causa secuta est? seu antecessit p a c -
tum , seu post staiim interpositum sit , 
rectèsecundumse ferri sententiam postulat. 

S. 6 id. novemb. Heracleee, c e . Conss. 

28. Iidem AA. et ce. Leontio* 
Si certis annis , quod nudo pacto conve-

nerat , datura fuerit , ad prsestandum in 
posterum indebitum solutum obligare non 
poiuit eum qui pactum fecit, nisi placitis 
stipulatio intercessent. 

S. 3 non. decem., ipsis v n i e t v u . AA. 
Conss. 

29. Imp. Justiniaitus A. Joanni, p. p. 

Si quis in conscribendo instrumento sesc 
confessus fuerit non usurum fori prœscri-
ptione propter cingulum militiae sua?, vel 
dignitatis , vel etiam sacerdotii praerogati-
gativam, licèt anteà dubitabatur si oporte-
ret eamdera scripturam tenere et cùrn qui 
hoc pacîus est , non debere adversùs suam 

I I , T I T R E I I I . 

Fait le 3 des calendes de mai, sous le 
3 . c cons. des césars. 3oo. 

26. Les mêmes empereurs, à Cornèlia* 
Les dettes de la succession étant divi

sées proportionnellement par un pacte e n 
tre les héritiers du débiteur , en vertu de la 
loi des 12 Tab les , ce pacte ne peut obli
ger un seul des débiteurs envers le créan
cier pour le total de la dette,, ce qui a 
pareillement lieu à l'égard de ceux qui 
succèdent par le droit honoraire ; c'est 
pourquoi vous pouvez actionner, pour ce 
qui vous concerne, un des co - héritiers , 
à l'effet de produire les titre» communs , 
ou de prouver qu'il n ' y a pas eu de pa r 
tage. 

Fai t le 3 des ides d'octobre, sous leçons, 
des césars. 

27. Les mêmes empereurs, à Aurelius 
Chresimus. 

Celui qui demande, en vertu d'une s t i 
pulation qu'on a ajoutée pour l'exécution 
d'une convention, soit qu'un pacte ait pré
cédé , soit q u i l ait été fait aussitôt après , 
est fondé à demander qu'on juge selon 
ses prétentions. 

Fait à Héraclée, le 6 des ides de no
vembre, sous le cons. des césars. 

28. Les mêmes empereurs, à Lèonlius. 
Si le débiteur a payé ce dont il était 

convenu p a r un pacte-nu, il n'a pu obli
ger celui qui a fait le pacte , à restituer 
ce qu'il avait payé sans être d û , à moins 
que la stipulation n'ait été ajoutée à la 
convention. 

ag. L'empereur Justinien, a Jean , préfet 
du prétoire. 

Si quelqu'un , en passant un acte , d é 
clare quil ne se prévaudra point de l'excep
tion déclinatoire qui lui appartient, à cause 
de son grade militaire, de sa dignité ou 
des prérogatives du sacerdoce ; quoiqu'on 
doutât auparavant s'il fallait suivre cette 
convention , si celui qui avait fait ce pacte 
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ne devait point revenir contre son obliga
tion , ou s'il avait la faculté de violer 
son engagement et user de son droi t , nous 
ordonnons que personne ne puisse revenir 
contre son engagement , et tromper ainsi 
les parties contractantes; car, s'il est s ta
tué par redi t même du préteur que les 
conventions qui ne sont pas contre les lois 
et qui sont contractées sans dol, doivent 
être entièrement observées, pourquoi donc, 
dans ce cas-là , le pacte ne serait-il pas 
valable ? et puisque en outre il y a une 
autre règle de droit ancien qui dit : que 
toute personne a la faculté de renoncer à 
ce qui a été établi en sa faveur : c'est 
pourquoi nous voulons que tous les juges, 
tant les juges pedanées que les arbitres 
observent ces dispositions dans les causes 
qui leur sont soumises , et qu'ils sachent 
que s'ils les méprisent , ils sont censés 
prévariquer. 

Fait à Constantinople, pendant les c a 
lendes de septembre , après le cons. de 
Lampadius et d'Oreste. 331 . 

DO. Le même empereur, au même. 
Nous avons été interrogés par le bar 

reau de Césarée sur la question suivante : 
Deux ou plusieurs personnes avaient l'es
pérance qu'une succession leur serait peut-
éire dévolue , attendu leur parenté , et 
ils ont fait entre eux, sur celte succession 
future, des conventions par lesquelles il 
était dit spécialement que si, au décès de 
la personne_, l 'hérédité leur était dévolue, 
on observerait certaine formalité sur cette 
même hérédité ; on était en doute pour 
savoir si une telle convention devait être 
exécutée. Le point qui les embarrassait était 
que le pacte avait été fait pendant le v i 
vant de celui dont on attendait la succes
sion. Ces sortes de pactes ne sont pas fon
dés sur le point certain que la succession 
sera dévolue aux contractais ; ils dépen
dent au contraire de ces deux conditions : 
ri celui dont on attend la succession est 
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conventionem venire, vel licentiam ei prac-
s tare , discedere quidem ab scripturâ, suo 
autem jure uti : sancimus nemini licere a d -
versùs pacta sua venire , et contrahentes 
decipere , si enim et ipso praetoris edicto 
pacta conventa, que neque contra leges , 
neque dolo malo inita sunt , omnimodo 
observanda sunt : quare et in hàc causa 
pacta non valeant ; cùm alia sit régula j u -
ris antiqui , omnes licentiam habere , ils 
quœ pro se introducta sun t , renuntiare? 
Omnes itaque judices noslri hoc in litibus 
observent, et hnjusmodi observatio et ad 
pedaneos judices, et ad compromissarios, 
et arbitras electos perveniat, scituri , quod 
si neglexerint, etiam litem suam facere i a -
telligautur. 

Dat. cal. septemb. Constantinop. pos't 
consulatum Lampadi i et Orestis VV. CC. 
33 i . 

5o. Idem A. Joanni) P. P. 
De qusestione tali à caesariensi advoca-

tione interrogati sumus:« Duabus , vel p lu -
ribus personis spes aliénai hsereditatis fuc-
rat ex cognatione forte ad eos devolvendae 
pactaque; inter eos inita sunt pro adven-
turâ hœreditate , quibus specialiter decla-
rabatur , si ilîe monuus fuerit, et haere-
ditas ad eos pervenerit, certos modos in 
eâdem ha?reditate observari : vel si forte 
ad quosdam ex Lis hœredilaiis commo-
dum pervenerit, certas pactiones evenire , 
et dubitabatnr si hujusmodi pacta serva-
ri oporteret ».Faciebat autem eis qua?stio-
nem, quià adhuc superstite eo de cujus 
hsereditate sperabatur , hujusmodi pactio 
processit : et quià non sunt ita confecta , 
quasi omnimodo hœredîtate ad eos perven-
t u r â , sed suh duabus conditionibus eom-
posita sunt , Si I L L E M O R T U U S F U E R I T , 

et , SI AD H.EREDITATEM VOCENTUR , II ; 

34 * 
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QUI HUJUSMODI PACTIONEM FECERUJNT. 

Sed nobis omneshujusraodi pactiones odio-
SDG esse videntur , et plena? tristissimi et 
periculosi eventus, quare enim quodam 
vivente et ignorante de rébus ejus quidam 
paciscentes conveniunt ? Secundùm vete-
res itaque régulas sancimus , omnimodo 
hujusmodi paeta , quce contra bonos mo
res inita sunt, repelli , et nihil ex liis 
pactionibus observari : nisi ipse forte de 
eu jus hœreditate pactum est, voluntatem 
suam eis accommodaverit, et in eâ usqué 
ad extremum vitse suse spatium persevera-
verit, tune etenim sublata* acerbissimâ spe, 
licehit eis illo sciente et jubente hujusmodi 
pactiones servare: quod etiam anterioribus 
legibus et constitutionibus non erat incog-
nitum , licet à nobis clarius est introduc-
tum. Jubcmus etenim neque donationes 
talium rerum , neque hypothecas penitùs 
esse admittendas, neque alium quemquam 
contractum , cùm in alienis rébus contra 
domini voluntatem aliquid fieri velpacisci, 
secta temporum nostrorum non patitur. 

Dat. cal. noyemb. Constantinop. post 
consulatum. Lainpadii et Orestis. 531. 

T I T U L U S I V . 

De Transacbionïbus. 

i. Imp. Antoninus A. Celerio. 

JN EQUE pactio neque transactio cura qui-
busdam ex curatoribus siye tutoribus facta, 
auxilio cœteris est in iis quse separaiim 
communitterve gesserunt, vel gerere de-
bueruiit. Cùm igilur très curatores habue-
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mort, et si cette succession sera dévolue 
aux contractans. Ces sortes de pactes nous 
paraissent odieux et susceptibles d'entraîner 
après eux de tristes et funestes effets. Car 
pourquoi des personnes disposeraient-elles 
des biens d'autrui, du vivant et à l'insu du 
maître? INous ordonnons donc conformé
ment aux anciens principes du droit, que 
ces sortes de pactes, faits au mépris des 
mœurs , soient absolument nuls , et qu'il 
ne soit donné suite à aucune de leurs 
dispositions , à moins que celui dont la 
succession fait l'objet du pacte , ne le con
firme et ne persévère pendant toute sa vie 
dans l'approbation qu'il lui a donnée. Car 
dans ce cas, ces pactes doivent être obser
vés , parce que tout ce qu'il peut y avoir 
d'odieux est détruit par le consentement 
et l'approbation donnés par le maître des 
biens qui font l'objet des pactes. Ces dis
positions n'étant pas tout à fait étrangères 
aux anciennes lois et aux constitutions, nous 
ne faisons que les ordonner présentement 
d'une manière plus claire. Nous ordon
nons donc qu'aucune des donations , qu'au
cun contrat qui auront pour objet de telles 
choses, ne soient admis; nous ordonnons 
encore qu'on ne puisse les hypothéquer, 
afin que de nos jours, on ne souffre que per
sonne traite ou dispose des biens d'autrui, 
sans le consentement du maître. 

Fait à Constantinople, pendant les ca
lendes de novembre, après le cons. de Laui-
padius et d'Oreste. 531. 

T I T R E I V . 

Des Transactions. 

i. U empereur Antonin, a Cèlèrius» 

U N E convention ou une transaction faite 
avec quelques-uns des tuteurs ou des cura
teurs ne peut profiter aux autres pour les 
biens qu'ils ont géré ou dû gérer séparé
ment ou en commun : ainsi donc si YOU3 



avez trois curateurs, et que vous transigiez 
avec deux, vous pourrez toujours actionner 
le troisième. 

Fait pendant les calend. de mai sous le 
consulat de Gentien et de Bassus. 212. 

2. Le mime empereur, à Luctatius. 
Vous dites que vous avez transigé avec 

votre sœur sur une succession , et que 
vous lui avez garanti que vous lui deviez 
une somme déterminée, quoiqu'il n'y eût 
aucune question de succession ; cepen
dant comme vous avez transigé dans la 
crainte d'un procès, la somme est valable
ment garantie ; c'est pourquoi si vous avez 
payé le fisc , vous ne pouvez rien répéter ; 
et si vous ne l'avez pas payé, vous pouvez 
être actionné pour le faire. 

Fait le 3 des ides d'août sous le qua
trième consulat de l'empereur Antonin et 
le premier de Balbinus. 214. 

5. Vempereur Alexandre , à Tuîlia. 
Attaquez en justice Geminien, parce que 

son père votre curateur a géré vos affaires ; 
s'il allègue devant le juge qu'il n'est point 
tenu de cette action sur le fondement qu'on 
a transigé et interposé la stipulation aqui-
lienne, le juge, en considération de sa bonne 
foi, s'informera quelle est la somme sur la
quelle on a nommément transigé \ et s'il 
apparaît qu'on a transigé sur une somme 
moindre que celle qu'on prouve être due 
par le reliquat de compte , le juge le con
traindra à payer, par le motif que dans la 
stipulation aquilienne toute la somme lui 
était due. 

Fait la veille des ides d'août sous le se
cond consulat de Maxime et le premier 
d'Elien. 224. 

4. Le même empereur, à iV'umidius. 
Lorsque celui qui a atteint sa majorité 

a soumis à la stipulation aquilienne l'ac
tion en reddition de compte, et qu'il Ta 
éteinte par l'acceptation , il est hors de 
doute qu'il ne lui reste aucune action , 
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ris, et cura duobus ex liis transegeris t ter-
tium convenire non prohiberis. 

Dat. calend. maii, Gentiano et Basso. 
Conss. 212. 

2. Idem A. Luctatio. 
Cùm te proponas cum sorore tua de 

hœreditate transegisse, et ideo certam p e -
cuniam ei te debere cavisse : et si nulla fuisset 
quœstio haereditatis , tamen propier timo-
rem litis transactione interpositâ, pecunia 
l'ectè cauta intelligitur, ex quâ causa si fisco 
solvisses, repetere non posses ; et si non 
suivisses, tamen jure convenireris, 

P P. 3 id. aug. Antonino A IV et Balbino 
Conss. 2 î 4 » 

• 3. Imp. Alexander A. Tuliœ. 
Age cum Geminiauo , qu6d pater ejus 

curator tibi datus negotia tua gesserit : et 
si apud judicem negabit se hâc actione t e -
neri, quoniam transactio et aquiliana sti-
pulatio interpositâ est, judex comtempla-
tione judicii, quod bonaa fidei est quœret, 
de quanta pecuniâ nominatim transactum 
sit ; et si apparuerit de minore transactum 
quantam pecuniam reliquam ex adminis-
tralione cura? deberi probatum fuerit, sol-
vere eum jubebit, quod nou in stipula-
tionem oquilianam obligationis jure tan-
tura deductum est, quanta erat quantitas 
pecuniœ quse debebatur. 

Dat. prid. id. aug. Maximo i l et JSliano 
Conss. 224. 

4. Idem A. Numidio. 
Actione administrais curae ab eo qui lé

gitima? œtatis annos complevit, in aquilia-
nam stipulationem deductâ, et per accep-
tilationem extinctâ, nullam alliam supe
resse : nisi de dolo intrà concessa tempora, 
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non ambigitur : nisi specialiter etiam de 
dolo transactum sit. 

P P . 2 non. mar. Alexandro A i l et Mar
cello. Conss. 227. 

5. Idem A. Evocato. 
Cùm te transegisse cuni hcerede quon-

dam tutoris tui profitearis , si id post legi-
timam œtatem fecisti, frustra desideras ut 
à placitis recedatur, licèt enim (ut p r o p o -
nis ) nullum instrumentum intercesserit : 
tamen si de fide contractas confessione luâ 
constet, scr iplura, quae probationem rei 
gestce coniiuere soiet , necessaria non est. 

P P . calend. mart. Albino et iEmiliano. 
Conss. 

6. Idem A. Pomponiis. 
Cùui mota inofficiosi querela , matrem 

vestram cum diversà parte transegisse ita 
u t partem bonorum susciperet, et à lite 
discederet , proponatis , instaurari q u i -
dem semel omissam querelam per vos , 
qui mairi liaeredes extitistis , juris ratio 
non sinit 5 verùm si fides placitis praestila 
non es t , in id quod interest, diversam 
partem rectè convenietis. Aut enim stipula-
tio conventioni subdita est, et ex stipulant 
actio competit ; aut si omissa verborum 
obligatio est, utilis actio quai prescriptis 
verbis rem gestam demonstra t , danda est. 

P P . 8 id. januar. Agricola et Clémente. 
Conss. 231. 

7. Idem, A. Licinio militi. 
Transact ions placitum ab eo interposi-

tunij cui causse actionem , non decisionem 
litis mandasti , nihil petitioni tuse d e r o -
gavit. 

II, T I T R E IV. 
excepté pour le do l , dont il peut user dans 
le terme fixé par la loi, à moins qu'on n'eût 
aussi transigé spécialement sur le dol. 

Fait le 2 des noues de mars sous le second 
consulat de l'empereur Alexandre et le 
premier de Marccilus. 227. 

5. Le même empereur, à Evocatus. 
Avouant que vous avez transigé avec 

un des liéritiers, quel qu'il soit, de votre 
tuteur j si vous avez fait cette transaction 
après avoir atteint votre majorité, c'est en 
vain que vous en demandez la rescision ; 
car quoique ( comme vous le supposez ) 
on n'ait dressé aucun acte, si cependant 
vous convenez de la vérité du contrat, l ' é 
criture qui en contient ordinairement la 
preuve , n'est pas nécessaire dans ce cas. 

Fait pendant les calendes de mars sous 
le consulat d'Albinus et d'Emilien. 
6. Le même empereur, aux Pomponiue, 

Avouant que votre mère ayant élevé 
la plainte d'inoiïiciosité, a transigé avec 
une partie des héritiers , sous la condi
tion qu'elle prendrai: une partie des biens, 
qu'elle n'intenterait aucun procès, et re
noncerait à toute contestation, vous ne 
pcu\ ez , en qualité d'héritier de voire mère, 
renouveler une plainte dont elle s'est désis
tée ; mais si la convention n'a point été exé
cutée, vous pouvez valablement actionner 
une partie des héritiers chacun en ce qui le 
concerne ; car ou la convention a été a c 
compagnée d'une stipulation , et en ce cas 
vous avez l'action ex stipulcitione j ou bien 
on a omis d'ajouter l'obligation des paroles, 
et alors on doit vous donner l'action utile 
qui démontre que la chose s'est passée 
prœscriptis verbis.. 

Fait le 8 des ides de janvier sous le con
sulat d'Agricola et de Clément. 231. 

7. Le même empereur, à Licitiius% 

Une transaction passée par celui que 
avez chargé de la poursuite de votre cause 
mais non pas de la décision du procès , ne 
déroge en rien à votre demande. 
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Fait le i 4 des'cal. de janvier sous le cous, 
de l 'empereur Gordien et d'Aviola. 240. 

8. L'empereur Gordien, au soldat Junius. 

S'il s'élève une question à l'égard des 
alimens échus, on peut transiger 5 mais une 
transaction faite sur des alimens futurs doit, 
pour être valable, être autorisée par le pré
teur ou le président. 

Fait le 10 des calendes de janvier sous 
le consulat de Pius et de Pontien. 23g. 

9. Le même empereur, à Agrippinus. 

Si étant actionné par le frère de votre 
épouse, vous passez avec lui une convention 
accompagnée de stipulations pour la p o s 
session qu'il vous demande, et par laquelle 
il est dit que si dans un tel jour fixe votre 
adversaire vous comptait dix pièces d 'or , 
vous lui céderiez la possession; ou que s'il 
ne vous payait pas la somme au jour con
venu, il ne pourrait plus faire contre vous 
aucune demande ultérieure , et qu'ensuite 
après une telle obligation il ne satisfasse 
pas à sa promesse , il est évident que vous 
à qui la chose appartient, vous ne devez 
endurer de lui aucune violence, et le pré
sident de la province interpellé pour cela , 
défendra qu'il vous en soit fait aucune, sur
tout pouvant être repoussé par une ex 
ception utile en vertu d'un tel pacte, et l'ac
tion in rem ne le regardant pas. 

Fait le 6 des ides d'avril, sous le second 
cons. de l 'empereur Gord ien , et celui de 
Pompéien. '2^1. 

10. L'empereur Philippe, à Apollophania. 

C'est injustement que vous vous p ro 
posez de disputer aux fils de votre frère la 
succession de leur père , et même leur é tat , 
contraire aux liens du sang et de violer la 
foi due aux conventions ; il n 'y aurait en 
effet aucune fin aux contestations,si on pou
vait facilement violer des transactions pas
sées de bonne foi. 

Fait la veille des calendes d'avril , sous 
le cons. de Peregrinus et d'Émilien, 245. 
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P P. 14 caJend. januar , Gordiano A et 
Aviola. Couss. 240. 

8. Imp. Gordianus A. Junio, militi. 

De alimentis prœterilis si quœstio defer-
tur , transigi pptest : de futuris autem sine 
prœtore seu prscside interposita transaction 
nullà" auctoritate juris censetur. 

P P . iocalend. januar, P ioe t Pontiano. 
Conss. 239. 

9. Idem A. Agrippino. 

Si super possessione quœ tibi qusesita est, 
cùm quaesiionem patereris à fratre uxoris 
tua?, pactum conventum, et stipulatio inter. 
vos (u t allegas ) interposita est , ut si intrà 
diem certum idem adversarius tuus decem. 
aureos tibinumerasset, possessionem ei c e -
deres : vel si eam inferre quantitatem non 
curasset, ulterius quœstionem non patereris, 
et is qui ita spopondit , promisso satis non 
fecit, consequens est , t e , ad quem res per-
t ine t , vim ab eo pati non debere, cujus rei 
graliâ vir clarissimus praeses provinciœ in-
terpellatus , vim fieri prohibebit , pra?ci-
puècùm etiam si in rem diverse parti actio 
competeret , hujusmodi pactione proptec 
utilem exceptionem posset submoveri. 

P P . 6 id. april. Gordiano A II et P o m -
peiano. Conss. 242. 

10. Imp. Philippus A. Apollophaniœ. 

Fratris tui filiis de paternâ successione 
ac statu etiam nunc contra fîdem sanguinis 
itemque placitorum queestionem inferre pa-
rum probe postulas ;nu l lus etenim erit l i -
tium finis _, si à transactionibus bond fide 
interpositis cceperit facile discedi. 

P P . prid. calend. april. Peregrino et 
JEmiliano. Conss. 245. 
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11. împp. Vallerianus, Gallienus , AA. et 

J^alerianus, nobilis cœsar, Caiano, inilîti. 

De fideicommisso à pâtre inter te et f ra-
trem tuum vicissim dato , si alter vestrum 
sine liberis excesserit vitâ, interposka tran
sactio rata est : cum fratrum concordiâ, 
remoto captandae mortis alterius voto i m -
probabi l i , retinetur : et non potest eo casu 
resciudi , tanquàm circummventus sis : 
cùm pacto tali consenseris, neque eam , 
cui subveneri solet, œtatem agere te p r o -
ponas : nec si ageres , iisdem illis de causis 
in integrum restitutionis auxilium impetrare 
deberes. 

P P . 15 cal. deeemh. Valeriano et G a l -
lieno AA utrisque n . Gonss. a56. 

12. Iide?îi AA. Primo. 
Prœses provinciae existimabit, utrum de 

dubiâ lite transactio inter te et civitatis tuae 
adrainistratores factasit, an ambit iosèid, 
quod indubitatè deberi posse t , remissum 
sit ; nain priore casu ratam manere t r an -
sactionem jubebit 5 poster ioreyerocasuno-
cerecivitaii gratiam non sinet. 

P P . ificalend. mart. iEmilianoet Basso. 
Conss. 260. 

l5 . Impp. Diocletian. et Maximian A A. 
Probœ. 

Interpositas metûs causa transactiones, 
ratas non haber i , ediclo perpetuo conti-
netur j nec tamen quilibet metus ad rescin-
dendum ea , quœ consensu terminata sunt , 
sufficit : sed lalêm metum probar iopor te t , 
qui salutis periculum, vel corporiscruciatum 
conlineat ; ad vim tamen vel dolum arguen-
dum qualitas causa? prineipalis non sufficit, 
undè si nihil taie probari potes t , consensu 

I I , T I T R E IV. 
11. Les emperems Vallerien et Galien , et 

le césar Valèrien, au soldat Caïanus. 

La transaction faite sur un fidéicommis 
que votre père a créé entre vous et voire 
frère, pour le cas où l'un de vous d'eux 
vînt à mourir sans enfans, est valable ; de 
cette manière, l'union est maintenue en
tre les frères, en mettant fin à ce qui p o u 
vait faire souhaiter à l 'un la mort de l'autre ; 
et elle ne peut dans ce cas être rescindée 
sous prétexte que vous avez été t r o m p é , 
puisque par un tel p a c t e , vous avez con
senti à ne point vous prévaloir de l'âge au
quel on a coutume d'être relevé de ses en-
gagemens ; ou que , si vous veniez à agir, 
vous ne devriez po in t , par la même rai
son , obtenir le bénéfice des restitutions ea 
entier. 

Fait le i5 des calendes de décembre , 
sous le consulat des empereurs Valèrien 
et Galien. 256. 

12. Les mé?nes empereurs , a Primus. 

Le président de la province examinera 
si la transaciion passée entre vous et les 
administrateurs de la ville que vous h a 
bitez a été faite sur une chose douteuse, 
ou si vous avez obtenu par ruse la remise 
de ce que vous deviez indubitablement; car , 
dans le premier c a s , il confirmera la tran
saction ; mais dans le second cas , il ne 
permettra pas qu'elle nuise à la ville. 

Fait le 16 des calendes de m a r s , sous 
le consulat d'Ëmilien et de Bassus. 260. 
13. Les emp. Dioclêtien et Maximien, à 

Proba. 

Il est établi dans L'édit perpétuel , que 
les transactions passées par crainte ne 
sont pas valables ; une crainte quelconque 
ne suffit pas cependant pour rescinder cel
les qui ont été scellées par le consentement 
des parties ; mais il faut prouver qu'une 
telle crainte était fondée sur le danger de 
perdre la vie ou d'endurer des tourmens 
corporels \ la qualité de la cause princi-
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pale ne suffit pas non plus pour arguer 
la violence ou le dol ; ainsi, si on ne pou
vait prouver rien de tel , on ne doit pas 
renouveler des contestations terminées par 
un consentement mutuel. Mais alléguant 
que celui avec qui vous dites avoir transigé, 
est né de votre servante et qu'il est par 
conséquent votre esclave 5 si cette alléga
tion est vraie, le pacte est alors nul par 
une autre cause 5 car il est de principe cer
tain que les maîtres qui contractent avec 
leurs esclaves, ne peuvent être liés par une 
telle obligation. 

Fait à Bisance , le 4 des nones d'avril, 
sous le 4-e cons. de l'un de ces empereurs, 
et le 3.e de l'autre. 258. 

i4« Les mêmes empereurs, à Sopatra. 
Si votre adversaire veut attaquer la tran

saction; et si vous y consentez.la transaction 
étant annulée, l'équité conseille que l'on 
recommence l'affaire en entier. 

Fait le i4 des nones de juillet, sous le 
consulat désigné ci-dessus. 290. 

15. Les mêmes emp., à Pondus. 
Pour que vous puissiez recevoir de nous 

une réponse convenable , rapportez-nous 
l'espèce du pacte , afin que nous sachions 
si l'on a fait une simple convention, ou si 
on a ajouté la stipulation aquilienneet l'ac-
ceptilation ; daus ce dernier cas , il est 
«vident que votre adversaire ne peut for
mer aucune demande d'hérédité, ni deman
der une chose particulière. 

Fait le i5 des cal. d'août, sons le con
sulat désigné ci-dessus, 290. 
16. Les mêmes empereurs et les Césars , à 

Cécilius. 
Il est défendu par un rescrit impérial de 

ressusciter des procès terminés par une tran
saction légalement passée. 

Fait le 6 des ides de mars, sous le cin
quième consulat de l'un des empereurs 
nommés ci-dessus, et le quatrième de l'au
tre. 293. 
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qua3stiones terminatas minime instaurari 
oportet. Sed quoniam eum cura quo te 
transegisse commémoras , ex aucillâ tuâ\ 
natum, servum tuum esse adseveras : si 
vera sunt quœ precibus complexus es_, alia 
ratio paclum reformat : ne enim dubii 
jtiris est , dominos cura servis suis pacis-
centes, ex placitis leneri atque obligari non 
posse. 

S. 4 n o n - april Bizantii, ipsis IV et III 
AA. Conss. 258. 

14. lidem A A. Sopatrœ. 
Si diversa pars contra placitum ngere 

nititur , equitatis ratio suadet, refusa p e -
cunid (cùm et tu hoc desideras ) causam ex 
integro agi. 

PP . 4 n o n« jnl. ipsis IV et III A A. 
Conss. 290. 

i5. lidem A A. Pontio. 
Ut responsum congruens accipere possis 

insère pacti exemplum : ita enim intellige-
mus, utrùm sola conventio fuerit, an etiam 
aquiliana stipulatio neenon et acceptilatio 
secuta fuerit, quœ si subdita esse illuxerit, 
nullam adversaria? tuse petitionem haeredi-
tatis , vel in rem specialem competere, 
palàm est. 

P P . i5 calend aug. ipsis IV et n i A4. 
Conss. 290. 

16. lidem A A. et ce. Cœcilio. 

Causas vel lites transactionibus legitimi* 
finitas, imperiali rescripio resuscitari non 
oportet. 

S. 5 id, mart. ipsis v et iv AA. Conss, 
293. 

Tome / . 35 
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17. Iidâm A A. et ce. Marcello. 

Cùm proponas ab eâ , contra quam sup-
pl icas , litem quam tecum habuii_, transac-
tione decisam, eamque accepta iis quœ ne-
golii dirimendi causa placuerit da r i , nunc 
de conventione resiluisse, ac petas vel pacto 
s tar i , vel data restilui : perspicis, si q u i -
denide his reddendis manente transaclionis 
placito, statim stipulatione, si contra fe-
cerit , prospexisii, et vigintiquinque annis 
major fuerit : quod exceptionem pact i , et 
actionem datorum habeas , quod si nihil 
taie couvenit : exceptio tibi, non etiam eorura 
quœ dedisli repetnio competit. 

P P . 5 id. jun. ipsis AA. V et IV. Conss. 
293. 

18. lidein A A. et ce. Valenti. 

Transigere, vel pacisci de crimine capi-
tali , excepte adulterio , prohibhum non 
est, in aliis autem publicis criminibus, 
quœ sanguinis pœnam non ingerunt, t ran
sigere non licet citrà falsi accusationem. 

S. 3 calend. septemb. AA. Conss. 293. 

19. lidem A A. et ce. Irenœo. 

Sub prœtextu instrument post reperti 
transactionem bonâ fîdc fînitam rescindi 
jura non patiuntur. Sanè si per se vel per 
alium sul)traciis instrumentis quibus veritas 
argui po tu i t , decisioneni litis extorssisse 
probetur : si quideui actio superest, repli-
cationis auxilio doli mali pacii exceptio r e -
movetur; si vero jam perempta est , intrà 
constitutum tempus tantùm actionem de 
dolo potes exercere» 

II, TITRE IV. 
17. Les mêmes empereurs et Césars , a 

Marcellus. 
Disant que celle contre laquelle vous 

nous suppliez, a mis fin par une transaction 
au procès qu'elle a eu avec vous, et qu 'a
près avoir reçu les choses que vous étiez 
convenu de lui donner pour terminer vos 
difîerens, veut aujourd'hui résilier la con
vention; vous demandez par conséquent 
ou qu'elle s'en tienne au pacte ou qu'elle 
rende ce qu'elle a reçu : examinez si vous 
avez prévu qu'en cas de contravention , 
elle rendrait les choses reçues en laissant 
subsister la transaction et la stipulation , 
et si ensuite elle était majeure de a5 ans : 
car vous avez en ce cas, l'exception du 
pacte et l'action en reddition de ce que, 
vous avez donné 5 et à défaut d'une telle 
convention, vous avez toujours l'exception, 
mais non pas la répétition de ce que vous 
avez donné. 

Fait le 5 des ides de juillet, sous le cons. 
désigné ci-dessus. 293 . 

18. Les mêmes empereurs et Césars, à 
J^alens. 

Il est permis de transiger ou d'entrer en 
accommodement sur un crime capital, l 'a
dultère excepté; mais on ne peut pas t ran
siger sur les autres crimes publics qui ne 
méritent pas une peine capitale , hormis 
l'accusatiou de faux. 

Fait le 3 des calendes de septembre, 
sous le consulat désigné ci-dessus. 293. 

ig. Les mêmes e?npereurs et Césars , à 
ïrènée. 

On ne doit pas rescinder une transaction 
passée de bonne foi sur le fondement d'un 
acte découvert dans la suite ; mais s'il 
est prouvé que votre partie a extorqué la 
décision du procès, en recelant par elle 
ou par un tiers les pièces qui pouvaient 
établir la vérité du fait ; si l'action subsiste, 
vous pouvez repousser l'exception du pacte 
par l'action du dol , et si l'action est 
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périmée, vous ne pouvez exercer l'action 
du dol que dans le ternie établi par la 
loi. 

Fait le 4 des calendes d'octobre, sous 
le consulat des empereurs désignés c i -
dessus. 2Ç)3. 

20. Les mêmes empereurs et Césars, a 
Antistia. 

La raison veut que les transactions n'aient 
pas moins d'autorité que la chose jugée ; 
rien en effet ne fait autant d'honneur aux 
hommes que l'observation de leurs conven
tions : et il ne suffit pas pour rescinder le 
pacte, que vous alléguiez qu'il a élé passé 
dans la deuxième heure de la nui t , parce 
que tous les temps sont propres à recevoir 
le consentement d un majeur de 25 ans qui 
jouit de sa raison. 

Fait le /j. des calendes d'octobre, sous 
le consulat désigné ci-dessus. 293. 

21. Les mêmes empereurs et Césars, à 
Geminien. 

Etant ordonné que les choses qu'on con
vient, par formé de transaction, de donner 
ou de faire, comme de prendre pour ache
teur celui qu'on a jugé à propos, auront 
leur effet; les choses simulées qu'on a faites 
étant regardées comme non avenues, c'est 
en vain que l'on demandera que le prix s i 
mulé soit compté. 

Fai t le 5 des nones d 'octobre, sous le 
consulat désigné ci-dessus. 2g3. 

22. Les mêmes empereuis eu Césars , à 
Alexandre. 

Si vous avez transigé pendant votre m a 
jorité, l'action de dol ne suffit pas pour 
rescinder la transaction. 

Fait pendant les calendes de décembre, 
sous le consulat désigné ci-dessus. 293. 

20. Les mêmes empereurs et les Césars, à 
Tatien. 

L'action des créanciers d'Archimédore 
à qui von s prétendez que d'autres ont 
succédé, ne peut vous concerner si vous ne 
vous êtes pas obligé pour lui. Mais il con-

S A C T I O N S. 

Dat. 4 calend octobr. AA. Conss. 293 , 

20. lidem AA. et ce. Antistioe, 

Non minorem auctoritatem transactio-
num, quàm rerum judicatarum esse, recta 
ratione placuit; si quidem nihil ita con-
gruit fidei humana? , quàm ea quse placue-
ran t , custodiri : nec enim ad rescinden-
dum pactum sufficit, quod hoc secundâ 
bord noctis intercessise proponas , cùm 
nullum terapus sanse mentis majoris vigin-
tiquinque annis consensum repudiet. 

S. 4 calend. octob. ipsis AA. Conss. 293. 

21. lidem AA. et ce. Geminiano. 

Çùm ea, quse transactionis causa d a r i , 
aut teneri convenit, velut emptorem euni 
quem accipere placuerat , obtinere p rœs -
cnbitur : iis quse simuîatè geruntur , pro 
infectis habitis , frustra ficli pretii pos tu -
latur numeratio, 

S. 5 non. octob. ipsis AA. Conss. 293. 

22. lidem AA. et ce. Alexandre», 

Si major transegisti, ad rescindendam 
transactio'nem de dolo contestatio non 
sufficit. 

S. calendis decemb. ipsis AA. Conss. 20,3. 

23. Iidèm AA. et ce. Te tia> 10. 

Nec intentio creditorum Archimedori , 
cui alios successisse profîieris : si obligatus 
p ro eo non fuisti, tenere te potest : sed hoc 
integro negotto tractari convenerat; naru 

35* 
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c*ùm jam qusestionem transactione decisam, 
et à tedari placitam, numeratampecuniam 
proponas , hujus indebiti soluti pretextu 
improbè libi petitionein decemi postulas : 
cil m eisi taniùin in slipulationem fuisset 
deducta , in debiti pronïissi Yelamento de-
fendi non posses. 

Dat. 8 id. niart. CC. Coss. 294. 

24. Iidem A A. et ce. Victorino. 

Si quidern ex causa transactionis accep-
tis iis quse instrumento coniinentur, nihil 
ampliùs peti convenit , adversariam tuam 
exceptionis auxilio defendi perspicis 5 sin 
vero eorum certam quantitatem , quasi so-
lam ab eâ debitam reddere se debere sine 
litis decisione confessa est, tàm eam, quàm 
residuam debiti partem petere minime pro
hibons. 

S. 5 non. april., Sinnii, ce, Coss. 294. 

25. Iidem AI . et ce. Marcellœ et Qiiirillœ. 

Si majores viginiiquinque annis cum pa-
truo sive avunculo vestro transegist's, vel 
ei débita donationis causa sine aliquâ con-
diiione remisistis ; non idcirco quôd hoc 
ejus hsereditatis captandœ causa, id est, spe 
futurœ successionis vos fecisse proponaiis , 
aliis ei succedentibus instaurait finita de -
bent. 

S. 2 id. april., CC. Coss. 2^4» 

26. Iidem AA. et ce. Dionysiadœ. 
Transactione matris filios ejus non posse 

tervos iieri, notissimi juris est, 

II, TITRE IV. 
vient que cela soit décidé d'après l'examen 
de toute l'affaire. Avouant que la ques
tion éiait déjà terminée par une transac
tion , et que vous avez compté la somme 
convenue , c'est mal à propos que vous 
demandez qu'on vous donne i action en 
répétition sur le fondement que vous avez 
payé ce que vous ne deviez pas, puisque 
quand même la transaction aurait été 
faite seulement par stipulation T vous ne 
pourriez vous défendre sous le prétexte 
que vous avez promis ce qui n'était pas 
dû. 

Fait le 8 des ides de mars, sous le con* 
sulat des Césars. 294. 

24. Les mêmes empereurs et Césars, à 
J^ictorinus. 

Si ayant reçu ce qui est mentionné dans 
la transaction, et ayant élé convenu qu'il 
ne sera pas demandé davantage, vous voyez 
que votre adversaire se défend par une ex
ception de la demande que vous lui faites 
du restant ; vous pourrez l'obtenir, si elle 
s'est obligée de payer une certaine somme 
qu'elle a dit être seule due. 

Fait le 5 des non es d'avril, sous le con
sulat des Césars. 294. 

25. Les mêmes empereurs et Césars, à 
Marcella et à Quirilla. 

Si étant majeurs de 25 ans , vous avez 
transigé avec votre oncle paternel ou ma
ternel , et lui avez fait sans aucune condi
tion la remise de ce qu'il vous devait à titre 
de donation ; quoique vous alléguiez que 
vous n'avez fait ce pacie que dans la vue et 
l'espérance de recueillir sa succession, si 
d'autres lui succèdent, vous ne devez pas 
revenir pour cela contre cette transaction. 

Fait le 2 des ides d'avril > sous le con
sulat des Césars. 294. 
26. Les mêmes emp. et Ces., a Dionisiada> 

Il est de droit incontestable que les en-
fans ne peuvent point devenir esclaves par 
la transaction de leur mère, 
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Fai t pendant les ides d'avril, sous le 

consulat des Césars. 294» 
27. Les mêmes emj). et Césars, à Caton. 

Il est évident que celui qui est sain d t sp r i t 
peut transiger, quoique malade de corps , 
et vous n auriez pas dû par un désir inique 
demander la rescision de la transaction sur 
le fondement d'une maladie corporelle. 

Fait le 7 des ides de mai, sous le con
sulat des Césars. 294. 

28. "Les mêmes empereurs et Césars, à Sa-
pari ta. 

Soit que la transaction ait été insinuée 
dans les registres du gouverneur de la p ro 
vince ou qu'elle ne l'ait pas é té , qu'elle 
soit écrite ou verbale 3 elle doit être o b 
servée ; mais comme vous alléguez que 
vous êtes convenu, quoique sans écrit et 
sans stipulation, de recevoir quelque chose 
de certain, et que vous n'avez pas ajouté 
la stipulation ; quoiqu'une action ne puisse 
pas naître d'un pac t e , cependant comme 
la voie en revendication vous est ouverte, 
si l'exception du pacte vous est opposée, 
vous pourrez, en répliquant par l'allégation 
de dol ou de l'action in factum, contrain
dre votre adversaire à l'observation de la 
convention. 

Fait le 3 des nones de juillet, sous le 
consulat des Césars. 294. 

29. Les mêmes empereurs et Césars, a 
Martia. 

I l est expressément défendu de renou
veler les contestations terminées par une 
transaction générale sur le fondement de 
pièces nouvellement découvertes; mais si 
l'on ignorait que la propriété de la chose 
appartenait , au temps de la transaction, 
à une autre personne que les contractans , 
cette erreur ne peut pas nuire. 

Fait le 4 des calendes d 'octobre, sous 
le consulat des Césars. 294. 
3o. Les mêmes empereurs et Césars, à An-

tonin. 

Avouant que dans la transaction , il est 

S A C T I 0 N S. 
S. id. april . , CC. Coss. 294. 

*11 

27. Iidem A A. et ce. Catoni. 
Sanum mente , licèt œgrum corpore , 

rectè transigere manifestum est ; nec p o s -
tulare débiteras improbo desiderio, placita 
rescindi valetudinis corporis adversœ Yela-
mento. 

S. 7 id. maii. CC. Coss. 294. 

28. Iidem A A. et ce. Saparitce. 

Sive apud acta rectoris provincio? , sive 
sine actis , scriptura intercedenle vel non, 
transactio inierposila est , hanc servari 
convenit ; sed quoniam ut certum quid ac-
cipias convenisse te, licèt sine scriptura , 
proponis, nec hujus rei causa stipulationem, 
secutam esse ; quamvis ex pacto non p o -
tuit nasci actio , tamen reruin vindicatione 
pendente, si exceptio pacti opposita fuerit, 
doli mal i , vel in factum replicatione usus , 
poteris ad obsequium placitorum adversit-
riuni tuum urgere. 

Dat. 3 non. jul. ce . Coss. 294. 

29. Iidem, AA, et ce. Marùiœ, 

Sub pretextu specierum postrepertarum 
generali transactione fini ta rescindi prohi
bent jura ; error autem circà proprietatem 
rei apud alium extra personas transigen-
tium tempore transactions constitutaï, nihil 
potest nocere. 

S. 4 calend. octob. ce . Coss. 294. 

3o. Iidem AA. et ce. Antonina. 

Transactione flnità, cùm ex panibus luis 
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magis dolùm intercessisse , quàm eorum , 
contra quos preces fundis, coniîtearis , 
instaurari, grave necnon criminosum tibi 
est. 

S. 5 id. octob. ce . Coss. 294. 

5 i . Iidem AA. et ce. Proculo. 

Si de certâ re pacto transactionis inter-
posito, hoc comprehensum e r a t , nihil a m -
pliùs peti , etsi non additum fuerat, eo no-
mine , de encteris tamen qua3stionibus i n 
tégra peraianeat actio. 

PP. 4 id. octob. Byzantii, ce. Coss. 

32. Iidem AA. et ce. Cyrillo. 

Si causa* cognità prolata sententia ( sicut 
jure traditum est ) , appellationis , vel in 
integrum restitutionis solemnitate suspensa 
non est , super judicato frustra transigi , 
non est, opmionis incertœ; proindè si non 
aquilianâ stipulatione et acceptilatione 
subsecuiâ , coinpeteniem tibi actionem pe-
remisti, prœses provinciœ usitoto more le-
gum, rébus pridem judicatis efïectuni adul 
t è r e curahit, 

S. 8 calend. novemb. ce . Coss. 294. 

53. Iidem A A. et ce. Eachrusio. 

Si pro fundo quem petebas , praedium 
certisfinibusliberumdari transactions causa 
placui t , nec co tempore minor annis vigin-
tiquiuque fuisti , licèt hoc praedium ob l i -
gatum post , vel alienum pro parte fuerit 
probatum , instaurari decisam litem prohi
bent jura. Ex stipulatione sanè, si placita 
servari secuta est , vel si non intercesserit 
prescriptis verbis actione civili subditâ , 
ap*d rectorern provinciœ agere potes. Si 

I I , T I T R E IV. 
entré plus de voire dol que de celui des 
personnes contre lesquelles vous réclamez, 
il serait injurieux et criminel de votre pa r t , 
de renouveler le différent. 

Fait le 5 des ides d'octobre, sous le con
sulat des Césars. 29^. 

51. Les mêmes empereurs et Césars, à Pro-
culiis. 

Si dans une transaction faite sur une 
choïe déterminée , il est stipulé qu'on ne 
pourra plus former aucune demande, quoi
que cette clause n'ait pas été ajoutée no
minalement, elle ne porte cependant a u 
cune atteinte à l'action que l'on peut avoir 
pour d'autres questions. 

Fait à Bisance, le 4 oies ides d 'octobre , 
sous le consulat des Césars. 294. 
32. Les 7?iêmes empereurs et Césars-, à Cy-

rilliLS. 
Si une sentence rendue en connaissance 

de cause (comme il est établi par le droit ) , 
n'est point suspendue par l'appel ou par la 
restitution en entier, il est certain que vous 
avez transigé en vain sur l'affaire jugée ; par 
conséquent ,si n'ayant point ajouté la s t ipu
lation aquilienne et l'acceptilation , vous 
avez laissé périmer l'action qui vous cora-
pétait , le président de la province ordon
nera selon l'usage l'observation de la sen
tence primitivement rendue. 

Fait le 8 des calendes de novembre, sous 
le consulat des Césars. 294. 
55. Les mêmes empereurs et Césars, k Eu-

chrusius. 

Si pour un fonds que vous demandiez, 
il a été convenu par une transaction que 
l'on vous donnerait un héritage d'une éten
due déterminée, et si vous étiez majeur de 
25 ans, quoiqu'il soit prouvé que cet h é 
ritage a été obligé dans la suite ou qu'il 
appartient en partie à aut ru i , le droit d é 
fend de renouveler le procès terminé. E n 
effet, vous pouvez agir devant le gouver
nement de la province, en vertu de la st i-
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pulat ion, si elle a suivi la convention ou 
sinon, eu vertu de l'action civile, prœscrip-
tis verbis. Si cependant le fisc ou tout au
tre a revendiqué sur vous les mêmes choses 
qu.' vous avez en votre possession, et r e 
lativement auxquelles est intervenu la déci
sion du procès , vous ne pouvez rien de
mander. 

Fait le 5 des ides de novembre, sous le 
consulat des Césars. 294. 
54. Les mêmes empereurs et Césars , à Cy

ril/us et Ptolemaïdus. 
Avouant que vous avez , par donation 

ou transaction , fait sciemment la remise 
à votre frère de ce qu'il vous devait pour 
administration de tutelle, et que l'on ne 
fait jamais de dol à celui qui le veut, c'est 
en vain que vous vous plaignez du dol ; car 
personne n'est astreint à remplir son obl i 
gation, par la promesse de sa propre sac-
cession. 

Fait le 6 des ides de novembre, sous le 
consulat des Césars. 294. 
55. Les mêmes empereurs et Césars , à 

Ilammon. 

Etant démontré qu'une transaction qui 
a reçu son exécution par la tradition de 
quelque propriété ou par l'extinction d'une 
action , a été passée avec l'intervention 
d'amis, la demande en rescision pour cause 
de crainte dévoile la mauvaise foi du d e 
mandeur. 

Fait à Nicomédie , le 9 des calendes 
de décemb. , sous le cons. des Césars. 294. 
56. Les mêmes empereurs e,t Césars , CL 

Achilla. 
Si étant majeur de 25 ans, vous avez 

transigé; quoique vos adversaires ne soient 
pas convaincus d'avoir exécuté la t ran
saction , et qu'ils n'offrent pas de le faire, 
l'équité défend qu'on ne puisse exiger d'eux 
rien de plus. 

Fait le 6 des ides de décembre, sous le 
consulat des Césars. 294. 

S A C T I O N S. 279 
tamen res ipsas apud te constitutas , ob 
quaruui quœstionem litis intercessit decisio, 
fîscus vel alius à te vindicavit, nihil peter© 
potes. 

S. 5 id. novemb., c e . Coss. 294. 

34« lidem A A. et ce. Cyrillo et Ptolemaidii 

Cùm donationis, seu transactions causa 
administrata? tutelœ debiti scientes vos obli-
gatiouem fratri vestro remisisse proponaiis 
nec uuquàm volentibus dolus inferatur : 
frustra de dolo querimini : nec ad implen-
dum promissum hecreditatis propriœ poll i-
cilatione quisquam adstringitur. 

P P . 6 id. novemb., c e . Conss. 294. 

55. lidem AA. et ce. Hammo7z. 

Transactionem qure dominii translation®, 
vel actione per acta , seu perempta finem 
accepit, cùm ea amicis etiam intervenien-
tibus rêvera ostenditur processisse , meiûs 
velamento rescindi postulantis professio de-
tegit improbitatem. 

S. 9 calend. decemb. Nicomediœ , c e , 
Conss. 294. 

56. lidem A A5, et ce. Achillœ. 

Si major annis vigintiquinqne transegisti* 
quamvis dari tibi placita repnesentata necdum 
probentur , nec ofterantii quiconvenientur*, 
ne quid ampliùs ab bis exigi possit, excep
t ions profîcit œqnitas. 

S. 6 id, decemb, ce, Conss, 294» 
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37. Iidem AA. et ce. Basylissce. 

Promissis transactionis causa non im-
pletis , pœnam in stipulationem deduc-
tam, si contra factum fuerit , exigi posse 
constat. 

S. 12 caîend. januar., Nicomediœ, CC. 
Conss. 2t)4« 

58. Iidem AA. et ce. Theodotioni. 

Transactio nulîo dato , vel retento, seu 
promisso , minime procedit. 

S. 8 calend. januar. , Nicomedias, ce . 
Conss. 294. 

3Q. Iidem AA. et ce. Martianœ. 

Quamvis eum qui pactus est, statim 
pœniteat, transactio tamen rescindi, et lis 
instaurari non potest, et qui tibi suasit, 
intrà certura tempus licere à transactione 
recedere , falsum adseveravit. 

S. cal. januar. ce. Conss. 294. 

4o. hnppp. Grat., Valent, et Theod. AAA. 
Eutropio P. P. 

Ubi pactum, vel transactio scripta est, 
atque aquilianse stipulationis, et acceptila-
tionis vinculis firmitas juris innexa est, aut 
subsecutis secundùm leges accommodandus 
est consensus , aut pœnâ unâ cura iis quae 
data probantur antè cognitionem causse (si 
adversarius hoc maluerit) inferenda est. 

Dat. 3 non. jum Constantinop. Eucberio 
et Syagrio Conss. 38 t. 

4i . Impp. Arcad. etHonor. A A. Rufino, p. P. 

Si quis major vigintiquinque annis a d -
versùs pacta vel transactiones nullo co-
gente impecio, sed libero arbitrio et vo-

II, T I T R E IV. 
37. Les mêmes empereurs et Césars f à Ba~ 

silissa. 
Faute d'accomplir ce qu'on a promis 

dans une transaction, il est constant que 
l'on peut exiger en cas de contravention, la 
peine stipule'e. 

Fait à Nicomédie, le 12 des calendes de 
janvier, sous Je consulat des Ce'sars. 294» 
38. Les mêmes empereurs et Césars, à 

Thèodotion. 
Une transaction ne peut pas avoir lieu 

sans donner, retenir ou promettre quelque 
chose. 

Fait à Nicomédie, le 8 des calendes de 
janvier, sous le consulat des Césars. 294. 
59. Les mêmes empereurs et Césars, à 

Martien. 
Quoique celui qui a transigé se repente 

aussitôt, on ne peut pas cependant rescin
der la transaction et renouveler le procès : 
et celui qui vous a persuadé que l'on pou
vait jusques à un certain temps, revenir 
contre la transaction, vous a induit en er 
reur. 

Fait pendant les calendes de janvier, 
sous le consulat des Césars. 294. 
4.O. Les empereurs Gratient V'alentînien et 

Thèodose, à Eutrope, préfet du prétoire. 
Lorsque le pacte ou la transaction est 

écrite et qu'on l'a, en outre, consolidée par le 
lien de la stipulation aquilienne et de l 'ac-
ceptilalion, il faut dans ce cas ou que l'on 
donne son consentement aux choses que l'on 
a légalement ajoutées, ou que Ton adjuge 
la peine avec ce qui est prouvé avoir été 
donné avant l'examen de la cause, si l'ad
versaire le préfère. 

Fait à Constantinople , le 3 des nones 
de juin, sous le consulat d'Eucharius et da 
Syagrius. 381. 
4i. Les empereurs Arcadius et Honorius, 

à Rufinus, préfet du prétoire. 
Si quelqu'un majeur de 25 ans, pense 

pouvoir revenir contre les pactes ou les 
transactions qu'il a passés sans violence et 
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librement, soit en interpellant le juge , 
soit en adressant des suppliques à l'em
pereur , soit en n'accomplissant pas son 
obligation, et qu'il Tait confirme'e par 
l'invocation du dieu tout-puissant ; qu'il 
soit non-seulement noté d'infamie, mais 
qu'étant privé de son action et supportant 
la peine qui est stipulée dans le pacte, il 
perde la propriété de la chose et le profit 
qu'il aurait pu tirer du pacte ou de la 
transaction; c'est pourquoi toutes ces choses 
seront au profit de ceux qui observeront 
fidèlement la convention, et nous ordon
nons que l'on regarde comme dignes des 
éloges ou de la munificence de cette loi, 
ceux qui insérant notre nom dans leurs 
conventions, ont juré que cette invocation 
était la garantie des engagemens qu ils con
tractaient. 

Fait à Constantinople, le 5 des ides 
d'octobre, sous le consulat cTOlybrius et 
de Probinus. 395. 
42. Les empereurs Léon et Anthèmius y à 

Achrochirius, préfet du prétoire. 
Si on a fait une transaction ou un 

arrangement d'après des titres faux, quoi
qu'on les ait confirmé par serment, cepen
dant le faux étant découvert, nous ordon
nons qu'ils soient annulés ; de manière 
pourtant que si on a transigé sur plusieurs 
chefs ou affaires , on n'annulle que la dis
position que l'on prouve avoir été insérée 
d'après un acte faux, et qu'on laisse sub
sister les autres, excepté qu'on ait transigé 
aussi sur la contestation élevée sur le 
faux. 

Fait pendant les calendes de juillet, sous 
le consulat de Martien et de Zenon. 4^9« 
45 L'emp. Anastase, à Thomas, préfet du 

prétoire pour tlllyrie. 
Nous ordonnons que les transactions déjà 

faites ou que l'on fera sur les contestations 
déjà pendantes ou qui pourront s élever sur 
ia condition servile ou aderiptitienne, r e 
çoivent leur exécution, si toutefois elles sont 

Tome I% 

SAC T I O N S. a8t 
luntate confectas, putaverit esse vetiien-
dum, vel interpellando judicem, vel sup-
plicando principibus , vel non implendo 
promissa , eas antem, invocato Dei omni-
potentîs nomine, eo auctore solidaverit : 
non solùm notetur infamià, verùm etiam 
actione privatus, restitutâ pœnâ quae pac-
tis probatur inserta, et rerum proprietate 
careat, et emolumento quod ex pactione 
vel transactione illa fuerit consecutus. Ita-
que omnia eorum mox commodo deputa-
buntur, qui intemerata parti jura serva-
verint. Eos etiam hujus legis vel jacturd 
dignos esse jubemus, vel munere , qui no-
mina nostra placitis inserentes , salutem 
principum confirmationem inuarum jura-
verint esse pactionum. 

D. 5 id. octob. Constantinop. Olybrio et 
Probino Conss. 395. 

42. Impp. Léo et Anthèmius âà» Achro-
chirio , v. p. 

Si ex falsis instruments transactiones vel 
pactiones iniiae fuerint quamvis jusjuran-
dum de bis interpositum sit, tamen civi— 
literfalso revelato, eas retractari prsecipi-
mus; ita demum, ut si de pluribus causis 
vel capitulis eaedem pactiones seu transac
tiones initae fuerint : illa tantummodo causa 
vel pars retractetur quee ex falso instru
mente convicta fuerit, aliis capitulis firmis 
manentibus : nisi forte etiam de eo, quod 
falsum dicitur, controversia orta decisa 
sopiatur. 

Dat. ealend. jul. Constantinop. Martiano 
et Zenone Conss. 4^9« 
43. Imp. Anastasius A. Thomœ, p. p. per 

Illyricum. 

Jubemus in omnibus litigiis jam motis 
et pendentibus, seu posteà super servili 
vel adscriptitiâ conditione movendis, tran
sactiones celebrandas , vel jam celebrata* 
si non alio juri cognito modo eas vacillar* 

36 
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contigerit, vires suas obtinere : nec ob vi-
deri tenorem earuni titubare, quod pro 
conditione servili vel adscriplitiâ confeciaî 
sunt, 

Dat. i5 calend. decernb. Patricio et Hy-
patio Conss. 541. 

T I T U L U S V. 

De errore calculi* 

i. Impp. Diode t. et Maximian. A A. et ce. 
Aureliano Quarto. 

JLLRROIIEM calculi, sive ex uno contractu, 
sive ex pluribus emerserit , veritati non 
adterre prsejudicium, sœpè constitutum est : 
unde rationes etiam ssepè computatas de-
nuo tractari posse, si res judicatce non sunt 
vel transactio non intervenit , explorati 
juris est. Sed et si per errorem calculi , 
velut debitam quantitatem, cùm esse in-
debita , promisisti , condiùo liberalionis 
tibi competit. 

Dat, 6 cal. raart. AA. Conss. 

T I T U L U S V I . 

De Postulando. 

i. Imp. Antoninus A. Artemidoro. 

L l i M a prsefecto iEgypti perpetuo causas 
agere prohibitus, non appellaveris , pla-
citis obtempéra. 

P P . 3 cal. aug. Sabino II et Anulino 
Conss. 217. 

2. Imp. Alexander A. Polydoro. 
Nec caeterorum liberti, nedum mei qui-

conformes aux lois ; et nous ordonnons 
de plus, qu'on ne regarde pas leur teneur 
comme incertaine et chancelante , par la 
seule raison qu'elles sont faites sur la con
dition servile ou adcriptitienne. 

Fait le i5 des calendes de décembre , 
sous le consulat de Patricius et d 'Hy-
patius. 54i* 

T I T R E V. 

De l'erreur de calcul. 

1. Les empereurs Dioctétien et Maximierz 
et les Césars, à Aurèlien Quartus. 

I L a été souvent décidé que l'erreur de 
calcul, soit qu'elle provienne d'un ou de 
plusieurs contrats, ne peut nuire à la vé
rité. C'est un point de droit non moins 
affermi que l'erreur de calcul, quand même 
elle serait répétée plusieurs fois dans l'acte, 
peut être rectifiée, à moins qu'il ne soit in
tervenu à ce sujet une sentence ou une tran
saction. Il en est de même si par erreur 
de calcul vous avez promis de donner une 
chose que vous ne deviez pas : vous ave^ 
le droit d'annuler cet engagement. 

Fait le 6 des calendes de mars, sous le 
consulat des empereurs nommés ci-dessus, 
287. 

T I T R E V I . 

De la Plaidoirie. 

\. Il empereur Antonia^ à Artèmidore. 

IN AYANT point appelé de la défense per
pétuelle de plaider que vous a fait le p ré 
fet d'Egypte soumettez-vous à sa volonté. 

Fait le 3 des calendes d'août, sous le 
deuxième consulat de Sabinus et le pre
mier d'Anulinus. 217. 

2. L!empereur Alexandre, à Polydore. 
Que la profession d'avocat soit interdite 



Ï ) E L A P L 

aux affranchis, même aux miens, quand 
même ils seraient par leurs lumières dans 
les lettres, capables d'exercer cet état. 

Fai t pendant les liones de mar s , sous 
le second consulat de Julien et le premier 
de Crispinus. 225. 

5. & empereur Gordien, a Flavien. 

Si ayant fixé volontairement ce qui 
peut être dû à votre avocat pour ses h o -
noraires, vous avez donné caution de le lui 
payer , comme si vous aviez reçu cette 
somme en prêt de lui , en promettant de 
la lui rendre , vous pouvez, si vous n 'a 
vez pas confirmé votre consentement et 
votre promesse, par deux ans de silence , 
opposer bardiment l'exception de la somme 
non comptée, et redemander par consé
quent la caution que selon l'usage , vous 
avez interposée. 

Fait le 5 des ides de juin, sous le s e 
cond consulat de Sabinus et celui de V e -
nustus. 1L\\. 

4» Les empereurs Dioclèlien et Maximien, 
et les Césars, à Théodote. 

C'est en vain qu'on s'efforcerait de r e 
nouvelle!' des procès déjà terminés, sous le 
prétexte de l'absence de l'avocat. 

Fait à Nicomédie , le 4 des calendes de 
janvier, soin» le consulat des Césars. 294. 

5. U empereur Constantin, à Helladius. 

S'il se trouve des avocats qui au mépris 
de leur honneur , exigent pour leurs b o -
noraires des affaires qu'ils se sont cbargés 
de défendre, de grandes somme» ou des 
profits illicites , comme une certaine partie 
de la chose en litige (ce qui ne peut se 
faire sans que les plaideurs souffrent des 
dommages et des vexations) il nous plaît 
que ceux qui seront convaincus d'un tel 
cr ime, soient rayés du nombre des a v o 
cats. 

Fait le 3 des calendes d 'avril , sous le 
consulat de Paulinus et de Julien. 326. 

A ID O I R I E. 2S3 
dem, si itàsunt litteris eruditi, ut patroci-
nia desiderantibus praestare possint, prohi-
bentur id facere. 

P P . non. raart. Juliano II et Crispin© 
Conss. 225. 

5. Imp. Gordianus A. Flaviarto. 
Si sub specie bonorarii quod advocato 

usque ad certum modtim deberi potuis-
set, eam quantitatem quam desiderio tuo 
complecteris, te dalurum cavisii, et quasi 
mutuam pecuniam accepisses, eam te red-
diturum promisisti, nec temporis spatio 
gesto negotio consensum ac fidem accom-
modasti : competenti exceptiofie non n u -
meratse pecuniae tutus e s , et ex bac causa 
cautionem interpositam usitato more potes 
condicere. 

P P . 5 id. jun. Sabino 11 et Venustc* 
Conss. 241. 

4. Impp. Dioclet. et Maximian AI . et ce. 
Theodoti. 

Velamento absentiae patroni causœ, rur -
sus ad finitas quœstiones quis frustra redire 
conatur. 

S. 4 cal. januar. Nicomediœ, CC. Conss. 
294. 

5. Imp. CoTistantinus A. Helladio. 

$i qui advocatorum existimationi suce 
immensa atque illicita compendia practu-
lisse sub nomi.ne bonorariorum ex ipsis ne-
gotiis, quœ tuenda susceperini , emolu-
menta sibi certè partis, cum gravi damno 
litigatoris et deprœdatione poscentes, fue-
rint inventi : placuit, ut oranes qui in bu -
juscemodi saevitate permanserint, ab bac 
professione penitus arceantur. 

Dat. 3 , cal. april. Paulino et Juliano 
Conss. 826. 

36 * 
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6. Impp. Valentin. et Valens AA. ad Oly-

brium, p. v. 
Quisquis vultesse causidicus, non idem 

in eodem negotio sit advocaïus et judex : 
quoniarn aliquem inter arbitros et patro-
nos oportet esse delectuin. 

$• T. Ante omnia autem universi advo-
cati ita prsebeant patrocinia jurgantibus, 
ut non ultra quàm litium poscit mili tas, 
m licemiam couyiciandi et maledicendi t e -
meritatein prorumpant. Agant quod causa 
desiderat, tempèrent se ab injuria, nam 
si quis adco procax fuerit, ut non ratione, 
sed probris putet esse certandum : o p i -
nionis suaï imminutionem patietur. Nec 
enim conniventia commodanda est, ut quis-
quam negotio derelicto , in adversarii sui 
contumeliam aut palam pergat, aut s u b -
dolé. 

S« 2 . Prseterea nullum cum eo litrga-
tore contracture., quem in propriam rece-
pit fîdem , ineat advocatus ; nullam confé
rât pactionem. 

y S. Nemo ex hi.s qnos licebit accipere, 
Tel decebit, aspernamer habeat quod sibi 
semel ofîîcii gratiâ libero arbitrio , obtu-
lerit liti^ator. 

$. 4- Nemo ex indastriâ protrahat j u r -
gium. 

§. 5. Apudurbem autem Romanametiam 
bonoratis qui hoc putaverint eligeiidum , 
eousque liceat orare , quousque maluerint : 
•videlicet ut non ad turpe compendiinn s t i -
pemque déformera haec arripiatur orcasîo , 
sed laudis per e.im augmenta qnœratur. 
Nam si lucro pecuniàque capiamur : ve-
luti abjecti atque degeueres inter vilissi-
mos numerabuntur» 

I I , T I T R E V I . 
6. Les empereurs Valentînien et Valens * À 

Olybrius * préfet de la ville. 

Que celui qui veut être avocat sache 
qu'il ne peut dans une même affaire, exer
cer cette profession en même temps que 
celle de juge : parce qu'il faut que ces 
deux professions soient distinctes. 

§. 1. Avant toutes choses, que les avo
cats défendent les causes dont ils se sont 
chargés. Mais en profitant de la liberté 
quils ont de chercher à convaincre, qu'ils 
ne fassent rien de plus que ce qu'exige l'u
tilité des causes qu'ils défendent, et qu'ils 
s'abstiennent de la témérité de médire. Qu'ils 
ne négligent rien de ce qui est utile à la 
cause, maisqu ils s'abstiennent des injures. 
Car que celui qui sera assez impudent pour 
croire qu'une cause doive se défendre 
plutôt par des injures que par des raisons , 
souffre 1 infamie. On ne doit pas tolérer de 
même qu'un avocat après l'affaire finie , 
continue, soit publiquement ou en secret, 
à injurier son adversaire. 

§. 2. Que l'avocat ne passe aucun c o n 
trat avec le plaideur qui lui a confié ses 
affaires. Qu'il ne fasse avec lui aucun 
pacte. 

$. 3 . Qu'aucun avocat en outre, ne mon
tre du mépris pour ce que le plaideur lui 
offre volontairement pour le paiement de 
ses peines. 

§. 4- Qu'aucun avocat ne fasse traîner de 
lui-mpine le procès dont il est chargé. 

§. 5. Qu'il soit peinais aux honorés, qui 
dans la ville de Rome, ont embrassé les 
fonctions d avocat, de parler sur les af
faires qui leur ont été confiées , autant qu'ils 
le désireront : mais qu'ils ne saisissent point 
cette occasion pour chercher à faire des 
profits honteux : qu'au contraire ils ne soient 
guidés dans l'exercice de ces fonctions que 
par le désir d'accroître leur réputation» 
Car s'ils cherchent du gain et reçoivent 
de l'argent, ils seront regardés cornmes des 
personnes abjectes et dégénérées , et comp
tées au nombre des moins considérés. 

1 
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Ç. 6. Que ceux donc qui veulent être 

avocats et à qui nous avons permis d'exer
cer ces fonctions, sacheut qu ils ne peu
vent en exercer d'autres pendant le temps 
qu'ils sont en posse sion d'exercer celles-là. 
Qu'aucun d'eux ne pense qu'on a diminué 
les honneurs qui lui étaient dus , parce que 
ce sont eux-mêmes qui ont embrassé vo
lontairement la profession d'avocat et ont 
abandonné de cette manière le droit de 
s'asseoir avec les juges. 

Fait Je iodes calendes de septembre, sous 
le consulat des empereurs Valentinien et 
Valens. 368. 
7. Les empereurs Valentinien, Valens et 
Gratien , à Olybrius, préfet de la ville» 

Ou doit faire en sorte que les avocats 
distingués au barreau par leur mérite ou 
leur expérience, ne se trouvent pas tous 
d'un seul côté , et que la partie adverse 
ne soit forcée de confier sa défense à 
des avocats ignorans ou sans expérience. 
C'est pourquoi si on ne trouve parmi les 
personnes qui composent l'auditoire , que 
deux ou quelques autres avocats d'une 
granderéputation,ilestdudevoirdujugede 
distribuer les avocats de telle manière que 
l'une et l'autre des parties soient égale
ment défendues. Que celui qui ayant été 
somme par le juge de défendre la partie 
qui lui a été désignée , a donné une excuse 
pour s'en dispenser , qui a été rejetée, 
soit suspendu de ses fonctions d'avocat j 
et qu il sache qu'il sera à jamais incapable 
d'exercer de telles fonctions. L'action de 
celui des plaideurs qui est convaincu d'a
voir gagné en sa faveur, plusieurs avocats 
et qui a , par cette fraude, privé son adver
saire d'une égale défense , montre évidem
ment que le procès qu'il soutient est in
juste et qu'il cherche à tromper la religioa 
du juge. 

Fait pendant les calendes de mars, sous 
le troisième consulat des empereurs Valen
tinien et de Valens. 870. 

A I D O I R I E. A*S 
§. 6. Quisquis igitur ex iis quos agere 

permisimus , vult esse causidicus : eam 
solam quam sumet tempore agendi, sibi 
sciât esse personam, quousque causidicus 
est. Nec putet quisquam honori suo ali-
quid esse detractum : cura ipse necessita-
tem elegerit standi, et conteinpserit jus se— 
dendi. 

P P . io cal. septemb. Valentiniano et 
Valente AA. Conss. 368. 

7. lidem etGratianus A A A. ad Olybriiim p. f» 

Providendnm est, ne ii quos in foro aut 
meritum nobilissimos fecerit, aut vetus-
tas, in unâ parte consistant : aîiam à ru— 
dibus atque tyronibus necesse sit sustineri ; 
atque ideo si in uno auditorio duo tantùni 
pra? céeteris fuerint, vel plures, quorum 
fama sit hilarior, in jndicantis ofîiciosit, 
ut par causidicorum distributio fiât, et exœ-
quetur partibus auxilium singulorum, et 
œqua divisio procédât. Si quis vero monitus 
à judice, eâ exciisatione , quae neqneat conr-
probari , cuicunque parti patrociniurn de-
negaverit; careat foro-, sciât etiam nun-
quam sibi ad agendum copiant posse resti— 
tui. Si quis autem ex litigatoribu deteetus 
fuerit separatim tractasse cum plurimis , 
et adversario suo tali fraude snbtraxisse 
paris defensionis copiam , ostendet procuL-
dubio iniquam à se litem foveri, et aucto-
ritatem judiciariam à se delusain experie-
tur» 

Dat. cal. mart., Valentiniano et Valente 
AA. utrisque m Conss. 3^o. 
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8. Impp. Léo et Anthe?7iius AA. Nicos-

trato v. p. 
iNemo vel in foro magnitudinis tuce, vel 

in provinciali judicio, vel a p u d q u e n q u a m 
judicem accédât ad togatorum consortium, 
nisi sacrosanctis catliolicce religionis fuerit 
imbutus mysteriis.jSin autera aîiquid q u o -
quo modo, vel quâdam macliinatione fac-
tum vel atlentatum fuerit , ofïicium quidem 
sublimitatis tuse centuni librarum auri jac-
turam pro condenmatione sustineat. Idem 
vero, quicunque ausus fuerit contra p ro -
vidum nostrae serenitatis decretum, offi-
cium advocationis per subreptionem arr i-
pere , et proliibiium patrocinium praesti-
lerit, ab advocationis oiïlcio remotus , s t y -
lum proscriptionis atque perpetui exilii 
specialiter sustinebit: scituris etiam provin-
ciarum rectoribus, quod is subcujus admi-
nistratione aliquid hujusmodi fuerit atten-
t a t u m , partis bonorum dimidiac proscr ip-
tionem , et pœnam exilii per quinquennium 
sustinebit. 

Dat. pridie cal. april. Constantinop. Ati-
tliemio A. II. Conss. /±68. 

T 1 T U L U S V I I . 

De advocatis diversorum judiciorum* 

i. Imp. Antoninus A. Doloni. 

O l patronum causse prœvaricatum putas , 
et impleveris accusationem, non deerit a d -
versùs eum pro temeritate commissi sen-
tentia, atque ita de principali causa denuo 
quaeretur. Quod si non docueris prœvari-
catum , et calumnià notaberis, et rébus ju-
dicatis, à quibus non est provocatum , sta-
bitur. 

P P . 3 calend. octobr. Antonino A iv et 
Albino. Conss. 211\. 

i l , TITRE VII. 
8. Les empereurs Léon et AwiJièmius, a Ni-

costrate , préfet du prétoire. 
Que personne ne soit admis au nombre 

des avocats exerçant près le tribunal de 
votre grandeur , ou un tribunal de p r o 
vince ou tout au t re , qu'il ne soit reconnu 
être pénétré des saints mystères de la re l i 
gion catholique : et s'il a été fait par quel
que moyen que ce soit, quelque chose de 
contraire à ces dispositions, que votre of
fice soit condamné à l'amende de cent l i 
vres d'or. En outre , celui qui au mépris 
de ce décret de notre majesté , aura 
la témérité d'arracher frauduleusement le 
droit d'exercer les fonctions d'avocat et 
qui se chargera en conséquence de défendre 
des causes, sera destitué de ces fonctions, 
dépouillé de ses biens , et condamné en 
outre à un exil perpétuel. Que les recteurs 
des provinces sachent aussi que celui d 'en
tre eux qui aura souffert qu'on fit dans les 
lieux de son ressort, quelque chose de con
traire à ces dispôsitious, sera dépouillé de 
la moitié de ses biens, et condamné à la 
peine de cinq années d'exij. 

Fait à Constantinople , la veille des ca
lendes d'avril, sous le second consulat d'Au-
thémius. 468. 

T I T R E V I I . 

Des Avocats des diverses juridictions* 

1. L'empereur Antonùi, à (Dolon. 

O l vous pensez qu'un avocat chargé d'une 
cause a prévar iqué, et si vous prouvez 
votre accusation, sera jugé suivant la 
rigueur que mérite sa prévarication, et on 
recommencera de nouveau l'instruction de la 
cause; mais si vous ne prouvez pas qu'il ait 
prévariqué, vous serez entaché de la note 
encourue par votre calomnie, et le juge
ment sera maintenu , si on n'en a pas in 
terjeté appel. 

Fai t le 3 des calendes d'octobre, sous le 
quatrième consulat de l'empereur Antonin 
et le premier d'Albinus. 214. 
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2« Les empereurs Valens, Gratien et Va~ 

lentinien, â Antoine, préfet du prétoire. 

A l'e'gard de ceux qui sont obligés de 
remplir des charges dans les villes où ils 
demeurent , quand ils sont aggrégés à un 
corps de décurions , nous ne voulons pas 
qu'il leur soit loisible d'exercer dans d i 
verses juridictions ; nous leur permettons 
de remplir les fonctions d'avocat, et nous 
voulons qu'ils soient soumis aux charges 
de décurions dans leur ville : mais cepen
dant il ne leur est pas permis de se charger 
des causes contre la ville dans laquelle ils 
ont été placés au rang des dédirions. 

Fait à R.avennes, le i 5 des calendes de 
septembre ; sous le sixième consulat de l'em
pereur Valens et le second consulat de l'em
pereur Valentinien. 378. 
0. Les empereurs Arcadius et Honorius, à 

Africanas , préfet du prétoire. 
Que personne de l'ordre des avocats, s'il 

n'est décurion, ne puisse exercer des char
ges dans les provinces. I l faut que ces charges 
soient interdites à ceux de cette condition 
qui les brigueraient, comme aussi ils ne 
peuvent être contraints de les accepter. 

Fait à Gonstantinople _, le 3 des nones 
d'août, sous le troisième consulat de l 'em
pereur Honorius et le quatrième de l'empe
reur Arcadius. 394. 

4« Les empereurs Honorius et Theodose , 
à Eustaihius , préfet du prétoire. 

Les avocats de votre juridiction et tous 
autres , posséderont en propre ce qu'ils au
ront gagné dans l'exercice de leur profes
sion, et les gains qu'ils auront faits à cette 
occasion. Les biens qu'ils auront acquis 
de cette manière, ils les posséderont en toute 
propriété après le prédécès de leurs pères, 
comme un pécule castrense, à l'instar des 
militaires, pour ce qu'ils ont gagné à l'armée. 

Fait à Constantinople, le 10 des calendes 
d 'avri l , sous le treizième consulat de l 'em
pereur Honorius et le dixième de l'empereur 
Theodose. 422. 
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2. Lmppp. Valens, Grat. et Valentin. AAA. 

ad Antonium P. P. 

Qui necessario patriœ suce debent muni-
cipio functiones, eos decurionibus aggre-
gatosv nolumus evagari, permiuentes, ut 
in ncgotiis causidicorum fungantur offîciis, 
et in civitatibuspropriissubeant munera cu-
r ial ium, ita tamen, ut non contra r e m -
publicam civitalis in quâ honorem hune 
consecuti sunt, eis adesse permittatur. 

Dat. i 5 calend. sepiembr. Ravennœ, Va-

lente v i et Valentiniano i l A A. Conss. 3*8. 

5. ïmpp. Arcad. et Hoiior. xk. ad Africa-
nu?n p. p. 

Ne quis ex corpore logatorum, minime 
curialibus nexibus illigaïus, provinciale;? 
sus>cipiat functiones : scilicèt ut ambienti-
bus claudatur ingressus , et invitis néces
sitas auferatur. 

Dat. 3 non. aug. Constantinop. Arcadio 
i v et Honorio m AA. Conss. 3*)4» 

4. Impp. Honor. et Theod. AA. Eustathio P. P. 

Fori tui culminis et universorum j u d i -
ciorum advocati, quicquid ex hujuscemodi 
professione , vel ipsius occasione quaesie-
rint, idetiampost patr isobitumprœcipuum, 
veluti peculium castrense , ad exemplum 
mil i tum, proprio domiuio valeant vindi-
care. 

Dat. ioca l . april. Constantinop. Honorio 
x i l l »t Theodosio x. AA. Conss. 422. 
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5. Impp. Theocl. et Valent, AA. Cyro P. V. 

Quicquid animi largitate, et magnifi-
centiâ principali prœstitimus togatis per 
Orientem eminentissimae prœfecturse reve-
rentia studiorum, id sibi praîsenti sanctione 
prœstitqm esse cognoscant patroni causa-
rum illustris urbicariae prsefecturœ. 

Dat. 7 cal.januar, Constantin, Theodosio 
x i i et Valentiniano I L AA. Conss. 426. 

6. lidem AA. ad Florentium P. P. 

Sancimus, m advocatis qui apud tuam 
magnificentiam causas acturi sunt, à nullo 
judice, nec ab ipsâ eminentissimà prœfec-
lurâ solliciludo ulla penitusinjungatur. Sed 
nec advocatis provinciarum , vel spectabi-
îruin judicum, quisquara existimet aliquid 
injungendum. Nulla igitur togatis inspectio, 
nulla perœquatio ingeratur, nulla operis 
constructio, nulla discussio , nullum ratio-
cînium imponatur , nullum denique aliud 
eis mandetur praeter arbi t r ium, in eodem 
duntaxât loco , ubi advocationis exercent 
officium : quinquaginta librarum auri pœna 
officio feriendo , si legis istius rejgulas t e -
merare temaverit. 

Dat. 7 cal. mart. Constantinop. Theodo
sio A. x v i l et Festo Conss. 4^9 . 

7. lidem AA. Thalassio P. P. per lllyricum. 

Jisdem privilegiis, iisdemque immuni-
talibus poliri togam illuslrissimae per I l l i -
ricLim praefectuise , quibus fruitur toga per 
Orientem prœtorianse sedis excelsse decer-
nimus. 

Dat. 7 id. septemb. Constantinop. T h e o 
dosio A. x v i ï et Festo Conss. 439 . 

I I , T I T R E V I I . 
5, Les empereurs Thèodose et Valentinien, 

à Cyrus, préfet de la ville. 
Q u e les avocats de la préfecture urbaine 

sachent que par notre présente constitution, 
nous leur accordons tous les privilèges que 
nous avons accordés aux avocats de la pré
fecture de l'Orient. 

Fa i t à Constantinople, le 7 des calendes 
de janvier, sous le douzième consulat de 
l'empereur Théodose et le deuxième de 
l 'empereur Valentinien. 4 2 6 . 

6. Les mêmes empereurs à Florentins, 
préfet du prétoire* 

Nous, ordonnons qu'on ne puisse sou
mettre à aucune charge les avocats qui 
exercent en voire juridiction , soit qu'elle 
leur soit imposée par l 'ordre d'un juge 
quelconque , soit par celui de la p r é 
fecture. Que personne donc ne puisse i m 
poser quelques charges aux avocats ni 
aux juges, telles que la surveillance da 
quelques travaux, un par tage , une cons
truction d'ouvrage, une discussiou ou une 
comptabilité , enfin on ne leur imposera 
aucune charge, si ce n'est celle d 'arbi
tre ; et seulement dans le lieu où ils exercent 
leurs fonctions : si quelqu'un osait enfrein
dre les dispositions de cette l o i , ils sera 
puni d'une amende de cinquante livres 
d'or, 

Fait à Constantinople , le 8 des calendes 
de mars , sous le dix-septième consulat 
de l 'empereur Théodose et le premier de 
Festus. 439. 
7. Les mêmes empereurs k Thalassius ^pré-* 

fet du prétoire pour PIllyrie. 
Nous ordonnons que l 'ordre des avocats 

de la préfecture d'Illyrie , jouisse des mê-r 
mes privilèges et immunités que celui des 
avocats de la préfecture d'Orient. 

Fait à Constantinople, le 7 des ides de 
septembre, sous le dix-septième consulat 
de l'empereur Théodose , et le premier de 
Festus. 439, 
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8. "Les mêmes empereurs à Cyrus, préfet du 

prétoire et consul désigné. 
Le nombre des avocats pre'toriens est 

fixé à cent cinquante , et ne peut être 
ni diminué ni augmenté. Nous ordonnons 
que ceux d'entr'eux qui seront appelés à 
la défense du fisc soient, eux et leurs en-
fans nés et à naître, exempts des obliga
tions de la cohorte ou de tout autre ordre 
plus inférieur, et qu'après qu'ils auront 
quitté leurs fonctions, après les avoir exer
cées pendant une année entière, ils puissent 
sortir de l'ordre des avocats, et abdiquer la 
dignité de comte du consistoire. Nous or
donnons, par la présente loi, que tout ce 
qui est acquis par les avocats de votre bar
reau, dans quelque circonstance et à quel
que titre que ce soit, ils puissent le re
vendiquer comme pécule castrense, et nous 
voulons que ces biens ne puissent être 
acquis ni à leurs pères ni à leurs ayeux 
paternels. Ces dispositions seront com
munes aux avocats de la préfecture u r 
baine. 

Fait le 3 des calendes de janvier, sous le 
cinquième consulat de l'empereur Valenti-
nien et le premier d'Anatolius. 44°» 
9. Les mêmes empereurs ) à Apollonius ^pré

fet du prétoire. 
Si quelqu'un des avocats de votre barreau, 

de celui de la préfecture d'Illyrie ou de 
la préfecture urbaine, ou si quelqu'un 
de ceux qui exercent la profession d'avocat 
dans les tribunaux des provinces, ayant été 
chargé par vous du gouvernement d'une 
province, s'est acquitté avec intégrité et 
d'une manière irréprochable de l'admi
nistration qui lui a été confiée, qu'après 
la cessation de sa charge , il puisse re 
prendre son état dont il avait été distrait, 
et par le moyen duquel il se procurait 
des moyens d'existence ; et qu'il ne soit 
pas empêché de plaider comme il faisait 
auparavant. 

8. lidein AA. Cyro p. p., consuli designato. 

Advocatio prœtoriana centum quin-
quaginta numéro togatis minime vel mi-
nuendo vel augendo concluditur. Jube-
mus eos qui ex his ad fisci patronatum per-
venerint, à cohortis >vel alterius vilioris 
conditionis nexibus cùm liberis quandocun-
que genitis liberos custodiri : postque taie 
officium deposituin annumque completum 
advoccitorum consortio abscedere cum co-
mitivâ consistorianâ ; omneque, quod to
gatis fori celsitudinis tuse quolibet casu , 
quolibet acquiritur titulo : quasi castrense 
sibimet vindicare : nec patribus, nec avis 
paternis earum rerum commodum acqui-
rere legis istius auctoritate decernimus. His 
omnibus etiam ad urbicariœ prœfecturse ad-
vocationem trahendis. 

Dat. 3 calend. januar. ValentinianoA. T. 
et Anatolio Conss. 44°« 

9. Iidem AA. Apollonio p. p. 

Si quis de togatis fori celsitudinis tua?, 
vel Illyricanae , seu urbicariœ prsefecturae, 
sive de iis qui in provincialibusjudiciiscau-
sarum patrocinium profîtentur , electione 
tua? sedis regendœ provincise munus potes-
tatemque susceperit, post peractam intégré 
ac sine ullâ opinionis labe administratio-
nem, et ad illud officium undè abstractus 
est, et undè sibi vitae subsidia comparabat, 
remeandi habeat facultatem , nec causas 
orare denuo quadatn prohibeatur invidiâ* 

Tome I% H 
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Dat. 11 caîend septemb. Constanlinop. 

Eudoxio et Dioscoro Conss. 442« 

ïO. hnpp. Valentin. et Martianus A A. Pal
ladio v. p. 

Einos 3 qui priores in tui culminis sede 
inveuiuir , ad patronatunr fisci singulis qui-
buscumqwe annis accedere paribus dignitatis 
et privilegiorum insignibus ambiendos esse 
prœcipimus, quibus antehac utebatur is qui 
soins fisci creabatur patronus. 

Dat. i 4 calend. jul. Conslantinop. H e r -
culano et Asporaiio. Conss. 4^2. 

i i . Imp. Léo A, Viriano P. P. 

Nemini licere sancimus, aliqucm sub ad-
sidendi colore statutis centum quinquaginta 
advocatis, quos sibi eminentissima prœfec-
lura in consilium adsumpserit , aggregare. 

§. i . JNion aliter vero consortio advocato-
rum tuœ sedis aliquis societur, nisi priùs in 
examine viri clarissimi rectoris provincial ex 
quà oriundus est, pra?sentibus cohortalibus 
gesta confiant, quibus apertè pateat cobor-
îâli vitce ac fortunœ eundem minime subja-
cere. Atque bcec fieri volumus, fi prœsens 
vir clarissimus rector provincial fuerit in 
ejus examine. Si vero abfuerit, apud defen-
sorem sui oppidi gesta confiant. Jur isperi-
tos etiam eorum doctores jnbemus j u r a -
tos sub gestorum lestificatione depromere, 
esse eum qui post bac subrogari voluerit 
peritia juris instructum. Filios autem t o -
gatoruni exceilentiœ tuse , qui vel nunc 
c msas a g u n t , veL futuris temporibus acti-
taverint, cœteris supernumerariisameferri» 

§. i. Il lud insuper decernimus, ut etiam 
iis qui ultra cenlum quinquaginta advoeatos 
eminentissima} ture sedis reperiuntur, liceat 
et apud virum spectabilem proeonsulem , 
vel prajfectum augusialem , vel comitem 

I I , T I T R E V I L 

Fait à Constantinople , le 12 des» ca
lendes de septembre, sous le consulat d 'Eu-
doxius et de Dioscorc. 44 2-

10. Les empereurs Valôntinien et Martio?i, 
à Palladius, préfet du prétoire. 

Nous ordonnons que tous les ans, les deux 
premiers avocats de votre barreau soient 
nommés pour exercer les fonctions d 'avo
cats du fisc, et qu'ils jouissent des mêmes di
gnités et privilèges dont jouissait avant 
celui qui e'tait nommé seul avocat du fisc. 

Fait à Constantinople , le i 4 des calend. 
de juillet, sous le consulat d'Herculanus et 
d'Asporalius. [fii. 

11. L! empereur Léon, a Vivianus , prèfei 
du prétoire. 

Nous défendons à qui que ce soit d 'aug
menter, sous prétexte d'assistance, le nom
bre des avocats, fixé à cent cinquante, et des 
tinés à former le conseil de votre préfecture 

§. 1. Que personne ne puisse être ad 
mis à l'ordre des avocats de votre siège, 
à moins que,lors de l'enquête qui sera faite 
par le gouverneur de la province dont il 
est originaire, en présence des membres de 
la coborte , il n'ait donné des preuves évi
dentes qu'il n'est en rien soumis à la condi
tion des membres de la coborte. E t noua 
voulons que cet examen soit fait en la p r é 
sence du gouverneur de la province; s'il 
était absent , nous voulons que le candidat 
fasse les preuves susdites en présence du 
défenseur de la ville, et nous ordonnons 
que les professeurs et les docteurs asser
mentés certifient que celui qui veut être 
reçu est instruit dans la jurisprudence : 
nous voulons aussi que les fils des avocats 
de votre barreau , qui plaident ou qui 
plaideront, soient préférés aux autres su r 
numéraires. 

§. 2. De plus , nous ordonnons qu'il 
soit permis à ceux qui excèdent le nombre 
des cent cinquante avocats de votre b a r 
reau, de plaider devant le proconsul, de
vant le préfet augusta l , devant le comte 
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d 'Orient, devant les lieutenanset les gou

verneurs des provinces. 

Fait à.Constantinople , pendant les ca
lendes de février, sous le consulat de Magnus 
et d'Apollonius. 460. 
12. Le même empereur a Eusebius, préfet 

du prétoire pour t lllyrie. 
Nous ordonnons que l'avocat du fisc près 

votre tr ibunal , qui sort tous les ans de 
fonctions, n'en sorte dorénavant que tous 
les deux ans , suivant l'ancienne coutume. 
Nous maintenons au même ordre d'avocat 
tous les privilèges qu'ils ont obtenus précé
demment des empereurs. 

Fait à Constantinople, le 10 des calen
des de mars , sous le consulat de Basilius et 
de Vivien. 4^3 . 
ï3 . Les empereurs 'Léon et Anthèmius, h 

Alexandre, préfet augustal. 
Trouvant raisonnable la demande que les 

avocats de la ville d'Alexandrie ont faite 
concernant leur ordre et l'avocat du fisc, 
nous voulons par cette ordonnance que 
leur nombre soit porté à cinquante ; que 
le nom de cliacun soit à son rang inscrit 
dans une matricule , et qu'ils puissent , 
lorsqu'ils en sont pr iés , exercer leurs fonc
tions près le tribunal du préfet augustal 
et celui du gouverneur d 'Egypte. Que les 
autres avocats excédant le nombre précité 
plaident devant les autres juges d 'Alexan
dr ie , et que leurs fils soient préférés aux 
surnuméraires pour les places qui vien
dront à vacquer. L'avocat du fisc sortant 
après deux ans sera revêtu de la diguité 
de consulaire administrateur de province, 
pour le récompenser de ses travaux : il 
aura aussi la faculté, lorsque la circons
tance l'exigera, de plaider pour lui , pour 
«es fils, pour ses parons, pour sa femme, 
et pour les personnes qui lui sont liées en 
ligne collatérale jusqu'au quatrième degré. 
Lorsque l'avocat du fisc viendra à décéder, 
celai qui le suivra sera mis à sa place sans 
aucun délai , les héritiers du défunt ne 

Orientis, apud viros etiam spectabiles vica-
rios , et apud rectores provinciarum nego-
tia perorare. 

Dat. cal. feb. Constantinop. Magno et 
Apollonio Conss. fôo. 

12. Iidem-A. Eusebio p. p. lllyrici. 

Sancimus, patronum fisci judicio ceîsi-
tudinis tuaenon jam quotannis, sed biennio 
pro vetere consuetudine finem ofïicii sui 
sortiri : salvis eidem confortio privilegiis 
omnibus quœ à rétro principibus *ûéruit , 
manentibus. 

Dat. 10 cal. mart . Constantinop. Basilio 

et Viviano Conss. 4§3 . 

i5. Impp. Léo et Anthèmius A A. Alôxandro 
v. v. 

Petitionem vironnn dissertissimorum ad-
vocatorum Alexandrins splendissimte c i -
vitatis , quam de fori sui matriculâ et fisco 
patrono obtulerunt , merilb admittentes , 
bac sanctione decernimus , quinquaginta 
statutos haber i , eorumque nomina pro tem-
pora matricule conficiendœ inscribi : et eos 
advocationis officium in judicio tàm viri 
spectabilis prsefecti augustalis , quàm viri 
spectabilis ducis iEgyptiaci limitis petenti-
bus adliîbere. Cœteros ver6 ultra n iemo-
ratum numerum constitutos, apud alios ju-
dices ejusdem Alexandrins civitatis p e r o 
rare , filiis scilicèt statutorum in loco de-
ficentium supernumerariis anteponendis. 
Egredientem autein post bienniumfisci pa
tronum , contemplatione laborum, ex con-
sularis moderatoris provincial dignitate d e -
corari, licentia facultatemque ei non dene-
ganda, cum usus exegerit, tàm pro s e , 
quàm pro filis, parentibus et uxoribus , 
neenon etiam pnrsonis ex transverso latere 
usque ad quartum gradum constitulis, pa-
trocinium simin adbibere. Quando autem 
fisci patronum mori coniigorit gradu eum 
sequentem sinetilM dilauoue in locuni ejus 

*1 
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subrogari, hrcredibus defuncti niliil exindè 
sibi commodi adquiri posse speraluris , 
cunctis privilegiis quœ hactenus habuisse 
noscuntur, necnon iis quse suggestio tuoe 
magnitudinis continet, etiam in posterum 
intactis inviolaiisque servandis ; quatenus 
hujusmodi delato eis liberalitate nostrae se-
renitatis honore possint in otio et tranquil-
litate reliquum vitœ suœ tempus peragere, 
nulla eis invitis ingerenda sollicitudine. 

i4- lidem kk. Callierati p. p. Illyrici. 

' Advocati qui dirimunt ambigua fata cau-
sarum , suœque defensionis viribus in rébus 
sœpè publicis ac privatis lapsa erigunt, fa-
tigata reparans , non minus provident hu-
mano generi, quàm si prœliis atque vulne-
ribus patriam parentesque salverunt. Nec 
enim solos nostro imperio militare credi-
mus iîlos, qui gladiis , cîypeis , et tho-
racibus nituntur : sed etiam advocatos mi
litant namque patroni causarum, qui glo-
riosae vocis confisi mininè, laborantium 
spem , vitam, et posteros defendunt. 

Dat. 5 cal. april. Constantinop. Zenone 
*t Martiano Conss. 4^9-

i5. Imp. Léo A, Dîoscoro P. P. 

Post duos fisci patronos, qui ex ante-
rioribus constituaonibus iisdem beneficiis 
mtmhmtur, sexagintaquatuor togalos, qui 
in prœsenti sunt, à primo usque ad sexa-
gesimumquartum imperialibus beneficiis 
perfrui censemus, quisbus fisci palroni li-
berique eorum honorati snnt. 

§. i . His quoque illud adjiciendum esse 
statuimus, ut si quis patroni fisci adeptus 
gradum, fatalem diem obierit, universa 

i i , T I T R E v u : 
pourront tirer aucun profit de celte subro
gation : tous les privilèges dont ils jouis
saient déjà et ceux qui ont été accordés d'a
près votre avis, seront maintenus à l'avenir, 
pour qu'au moyen de l'honneur qu'ils ont ob
tenu de notre libéralité, ils puissent couler 
le resiant de leurs jours dans le repos et 
la tranquillité, et qu'on ne puisse les sou
mettre à aucune charge. 

i4« Les mêmes empereurs, à Callicrate, 
préfet du prétoire pour Vlllyrie. 

Les avocats qui éclaircissent les fans 
douteux des causes, et qui par la force de 
leur défense , tant dans les affaires publi
ques que dans les affaires privées , relè
vent ceux qui sont exposés à la ruine, et 
qui rétablissent ceux dont la fortune est 
ébranlée , ne sont pas moins utiles au genre 
humain, que ceux qui servent leur patrie 
et leurs parens par l'effort de leurs bras et 
par leurs blessures. Et nous ne pensons 
pas qu'il n'y a que ceux qui se servent des 
armes qui combattent dans notre empire; 
mais nous pensons que les avocats rem
plissent aussi en quelque sorte les mêmes 
fonctions ; car , munis de la force de 
l'éloquence, ils protègent ceux qui souf
frent , entretiennent leur espérance , dé
fendent leur vie et leurs enfans. 

Fait à Constantinople, le 5 des calen
des d'avril, sous le cons. de Zenon et de 
Martien. ^6g. 
i5. L'empereur Léon, à Dioscore, préfet 

du prétoire. 
Après les deux avocats du fisc. qui jouis

sent des mêmes bienfaits en vertu de nos 
précédentes contributions, tous les avocats ? 

depuis le premier jusqu'au soixanle-qua-
trième, jouiront des avantages dont ont 
été honorés les avocats du fisc et leurs en-
fans. 

§. i . De plus nous ordonnons que si un 
avocat nommé avocat du fisc venait à mou
rir , le traitement entier de toute l'année ? 
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qui n'aurait été que commencée, puisse par 
lui être transmis à ses héritiers ou à ses suc
cesseurs,, soit enfans, soit étrangers, et 
qu'il puisse faire cette transmission, soit 
par testament^ soit ah intestat. 

Fait à Constantinople le i.er des cal. 
de juin, sous le cons. de Festus et de Mar
tien. 47 2« 

16. Les empereurs Léon le jeune ec Zenon, 
à Justinien, préfet de la ville. 

A l'instar des soixante avocats du bar
reau de la préfecture prétorienne, les quinze 
seulement de votre barreau, qui sont ac
tuellement au premier rang , après l'avocat 
du fisc, jouiront des mêmes privilèges que 
ceux dont jouissent les avocats du fisc et 
leurs fils. 

Fait à Constantinople , le 17 des cal. 
d'avril, sous le cons. de Léon le jeune. 4;4» 

17. If empereur Zenon , a Paulus , préfet 
pour l'Illyrie. 

Nous Toulons que le nombre des avocats 
de votre barreau soit limité à cent cinquante; 
comme il avait été précédemment réglé; 
et que ce même nombre soit rempli à 
votre choix, toutes les fois qu'il se trou
vera diminué par la cessation de la p ro
fession, par la mort ou toute autre cause, 
en sorte que d'ici à deux ans le nombre 
fixé soit rempli , sans aucun examen, s'ils 
sont d'une cohorte ou de quelqu'autre con
dition inférieure : sous la réserve de l'action 
que les appariteurs peuvent avoir contr'eux, 
laquelle action s'éteint, sans aucun doute, 
à l'égard de ceux qui rempliront les fonc
tions d'avocat du fisc 5 mais après le 
laps de deux années , ceux qui aspireront-à 
être reçus à votre barreau ne seront ad-
mis qu'après qu'ils auront prouvé qu'ils ne 
sont engagés à la cohorte. 

§. 1. Nous voulons par celte loi, qui aura le 
sceau de l'éternité, que tous les privilèges 

totius anni solatia , ex quo hoc idem ofli-
ciumperagerecaeperit, ad hseredes seusuc-
cessores suos ( sive liberi sive extranei fùe-
rint) transmittendi tàm ex testamento quàra 
ab intestato liberam habeant facultatem. 

Dat. 17 cal. jun. Constantinop. Festo et 
Martiano Conss. 47 2» 

16. Impp. Léo junior et Zeno A A. Justi-
7iiai 10 P. v . 

Ad similitudinem sexagintaquatuor ad-
vocatorumfori amplissima?pretorianœ pra> 
fecturse, quindecim tanlùm ex foro tua; 
magnitudinis, qui in prsesenti gradus p r i -
mos obtinent, post fisci videlicet patronum 
eisdem pivilegiis nostra? mansuetudinis be -
neficio perfruantur , quibus fisci patroni 
liberique eorum muniuntur. 

Dat. 17 cal. april. Constantinop. Leone 
juniore A. Conss. 4-74* 

17. Imp. Zeno A. Paulo P. P. per Illyricum. 

Jubemus advocationem fori tui culminis 
centum quinquaginta (sicut antè constitu-
tumfuerat) advocatis concludi : eundem-
que numerum, quotiens vel professionis 
fine, vel morte , vel quocuuque fuerit casu 
imminutus, electione magnificœ tuae sedis 
impleri, ita ut in prsesenti quidem et hinc 
usque ad biennium ad impletionem supra 
defmifci numeri subrogandi ; sine ulla co-
hortalis , autcujuslibct deterioris conditio-
nis quœstione succédant, salva videlicet 
adversùs eos apparitoribus (siquâ competit 
actione, quàm certum est , postquàm fisci 
patronatum officio impleto exegerint eva-
nescere. Post lapsum verb biennium foro 
tuse magnifier potestatis insei'i postulantes, 
non aliter nisi sub gestorum confectione 
miuimè eos cohortali conditioni subjacerte 
patefactuin fuerit, admittantur. 

§. î.Cuncta sanè privilégia, quœ magnifica?. 
per Orientera praefecturœ advocatis ex divi-
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nisrétro principum, seu inclytœ recordatio-
nis Leonis, vel nostris sauctionibus indulta 
sunt, lure quoque gloriosissimœ sedis causi-
dicis absque ullâ discreiione competere,per 
hanc iu œternum vaiituramlegemsancimus, 

Dat. 6 cal. januar. Constantinop. Decio 
et Lonsino Conss. 486. 

T I T U L U 5 V I I I . 

I I , T I T R E V I I I . 

qui ont été accordés sans exception aux 
avocats de la préfecture de l 'Orient, par 
les ordonnances des anciens empereurs, par 
celles de Léon, de glorieuse mémoire, et 
par les nôtres , soient communs aux avocats 
de votre barreau. 

Fait à Constantinople , le 6 des cal. d« 
janvier, sous le consulat de Decius et de 
Longinus. 4^6. 

T I T R E V I I I . 

De Advocatis diversorum judicurru Des Avocats des dlffèrens juges» 

i . 1?empereur Anaslase, h Eusèbe, maître 
des offices. 

1M O U S avons jugé à propos d'admettre 1« 
conseil du comte de nos affaires privées et 
du proconsul d'A.sie, par lequel ils nous ont 
fait entendre que les avocats de leur ba r 
reau désiraient unanimement d'obtenir de 
notre libéralité quelque dignité , après 
qu'ils auraient quitté leurs fonctions ; c'est 
pourquoi nous ordonnons qu'après qu'ils 
auront quitté leurs fonctions, comme il a 
été d i t , chacun de ceux qui sont actuel
lement ou qui seront dans la suite imma
triculés à leur rang , jouissent de la d i 
gnité de comte du premier ordre , afin qu'ils 
recueillent dans leur retraite le fruit de 
leurs travaux, déjà distingués des hommes 
d'une condition privée par la fidélité et 
les talens qu'ils ont montrés dans la dé
fense de leurs clients. 

c* Imp. Anaslasius A. Eusebio magist. ofji-
ciorum. 

OUGCESTIONEM viri illustris comitis r e -
rum privatarum, et proconsulis Asia3 duxi-
mus admitteudam, per quam nostrae sere-
nitatis auribus intimavit, fori sui advoca-
tos communi petitione magnopere postu
lasse , ut postquàm advocationis deposue-
rint officium , dignitate quddam nostrâ l i-
beralitate poiiantur. Jubemus itaque post 
depositum( ut dictum est) praefatum ofïï-
cium , unumquenque eorum , qui in prse-
senti sunt , vel posteà matriculis eorum pro 
tempore fuerint inserii , clarissimi primi 
ordinis comitis perfrui dignitate: quatenus 
et tempore quietis fructum prseteritorum 
laborum consequanlur, proque fide atque 
iiidustria erga clientes suos comprobata à 
private conditionis hominum multftudine 
seggregaii , clarissiinis merito connume-
rentur. 

Dat. i i calend. januar. Constantinop. 

Auastasio A. i l . Conss. 497» 

2. Idem A. Thomce P. P. per Wyricum. 

Advocatos amplissimss tu se sedis, qui 
pro tempore ad fisci patroni gradum et 
officium proyelmntur, unâ cum liberis jam 
natis vel posteà procrean&is, ab omni co-

Fai t à Constantinople, le a des cal. de 
janvier , sous le second consulat de l'em
pereur Anastase. 49;« 

2» Le même empereur, à Thomas , préfet 
du prétoire pour Vlllyrie. 

Nous voulons que les avocats de votre bar
reau qui sont parvenus d'après la matricule 
à l'office d'avocat du fisc, soient exempts , 
ainsi que leurs enfans nés ou à naître et leur 
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patrimoine, de toute charge Je cohorte et de 
1 assujéïisseraent d'une condiliou quelcon
que plus inférieure; puisqu'il est constant 
que cette faveur a de'jà été accordée par les 
constitutions impériales aux avocats des pré
fectures prétorienne et urbaine : car il n est 
pas douteux que votre autorité ne soit égale 
à celle de ces préfets. 

Fai t le 12 des cal. de décembre, sous 
le cons. de Patricius et d'Hipatius. 
3. Le même empereur, a Constantin,préfet 

du prétoire. 
Nous ordonnons que le primat des avo

cats du barreau du comte d'Orient, r e m 
plisse les fonctions d'avocat du fisc pendant 
deux ans, et qu'il reçoive pendant le même 
espace de temps le traitement qui lui sera 
alloué d 'un consentement unanime, et que 
passé ce temps, il quitte la profession d 'a
vocat]; le nombre de ces avocats sera fixé 
seulement à quarante ; et que ceux qui ex
céderont ce nombre soient obligés de s'abs
tenir des fonctions d'avocat, et que personne 
autre ne puisse être admis à l'exercice de 
ces fonctions, tant que ce nombre sera com
plet ; de p lus , ceux qui auront quitté 1 o'.îice 
d'avocat du fisc, comme il a été réglé, pour
ront à l'avenir plaider pour eux, pour leur 
femme, pour leur beau-père , pour leur 
belle-mère _, pour leur gendre, pour leur 
bru , pour leurs en fans, pour leurs colons 
et pour leurs esclaves. Leur maison ne sera 
pas soumise à contribuer au logement des 
soldats ; mais ebacun d'eux ne pourra se 
prévaloir de ce privilège que pour une seule 
maison lui appartenant. Personne ne pourra, 
à titre de sportules, exiger d'eux, soit pour 
eux , pour leurs colons et leurs esclaves, 
plus que ce que nous avons fixé à leur 
égard. On ne pourra admettre à l 'ordre des 
avocats, aux époques que nous avons fixées, 
que ceux, qui seront connus pour s'être a p -
jtliqués à l'étude des lois ; les fils des avo-
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bortali seu cujusîibet deterioris conditionis 
vinculo immunes ac liberos.Cum patrimonio 
suo conservari decernimusj cura constet 
boc jampridem tàm advocatis amplissima? 
prastorianaï per Orientem, quàm magni
fia urbicariae prcTfoctura? sacris const i-
tutionibus esse induhurn, et non dubium 
si t , non tamùra cas , sed etiain subliinis-
simae tuae sedis germanas esse potestates. 

Dat. 12 calend. decemb. Patnt io et H y -
patio Conss. 

5. Idem A. Constantino p. p» 

Jubemus pro tempore priinatem advo-
catorum fori viri illustris comitis Oricntis 
per biennium fisci patroni fungi ofïicio , 
et solatia sibi communi consensu deputata 
per idem biennium consequi: boc quoque 
transacto, professionem advocationis d e -
ponereTJconsortio videiicet corumdem a d -
"vocatorum ad quadraginta tantùin viros 
redigendo, ita ut si qui superflui sunt jam 
eidem consortio sociati, de advocationis of-
ficio minime rejiciantur , nemine alio eis 
adjiciendo , ne quadraginta virorum n u -
merum advocatorum consortium excedere 
contingat. Ad bœc eos qui (p rou t statutuna. 
est ) fisci patroni deposuerint officium, pos-
teà quoque non probiberi singulos tani 
pro se, quàm pro jugali sud, etsocero et so-
c ru , neenon genero et n u m , liberisque 
propriis , colonis et servis ad se per t inen-
tibus advocationis fungi ofiicio, nec œdi-
culas eorura metatorum onere molestari, si 
tarnen in und tantummodo sudque domo 
singuli talern prœrogativam sibi vindicare 
nxaluerint. P r o sportulis pranerea modum y 

quem notitia nobis porrecta déclarât, tara 
pro b i s , quàm pro colonis et eorum se r 
vis custodiri, neminique preberi îicentiam, 
eundem modum circa sportularum exac— 
tionem contra eos excedendi. Nec de cse-
tero quenquam antequàm per statuta tem~ 
pora legum erudiiio noscatur inhœsisse y 
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supradicto consortio sociari. E t filios a d -
vocatorum, vel adhuc in tali constituiorum 
officio, vel eorum qui fisci patrouatum de-
posuerint, superstitum , vel mortuorurn , 
extraneis ad idem officium accedentibus 
anteponi ï eique gratis et sine sumptibus 
sociari , si et ipsi (prout dispositum est ) 
solito lempore leguin doctrinam meruerint, 
U t autem iis qui fîsci patroni officium 
adepti sun t , vel fuerint, non tantùm su-
perstitibus, sed etiam morte praeventis pros-
piciatur , tam ad hseredes fîsci patroni , qui 
semel ad talem gradum vocatus sit, solatia 
ejus transire, liisque servari, quàm ipsos 
qui fîsci patronatum jam deposuerunt, vel 
posteà deposuerint minime cujuslibet actus 
publici sollicitudinem nolentes subire com-
pell i , nec exhibit ionsseu deductionis onere 
(nisi speciali auctoritate nostrâ) molestari, 
et in provinciâ incusandos per sententiam 
viri spectabilis comitis Orientis, ut pote com-
petentis judicis conveniri alque litigare d e -
ceniimus. 

Dat. calend. jul. Constantinop. Sabiniano 
et ï l i e o d o r o Conss. 5o5. 

4. Ide?n A. Eustatio P. P. 

Laudabi le , vitseque hominum necessa-
rium advocationis officium , maxime p r in -
cipalibus prœmiis oportetremunerari . Ideo-
que jubemus viros clarissimos fîsci pro 
tempore patronos fori tuae celsitudinis , 
solenni die festivitatis calendarum janua-
r i a r u m , ipsius lantummodo a n n i , per 
quem taie peragunt officium, inter spec-
tabiles sacri nostri consistorii comités divinâ 
nostrss serenitatis manu puncti consequi 
solatia. E t postquam taie deposuerunt of
ficium, si quidem filios ingenuos habeant , 
cos clarissimorum notariorum inseri con-
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cats, de ceux qui sont encore en fonction?, 
ou de ceux qui ont quitté les fonctions d'a
vocats du fisc, vivans ou décédés, seront pré
férés aux étrangers aspirant au même office : 
ils seront reçus gratuitement et sans frais, si, 
comme il a été réglé , ils se sont livrés à l 'é
tude des lois pendant le temps prescrit 5 mais 
pour traiter favorablement ceux qui sont 
ou qui ont été avocats du fisc , non-seule
ment ceux qui vivent, mais encore ceux 
qui sont décédés, que les traitemenssoient 
transmis , non-seulement aux héritiers de 
l'avocat du fisc , qui a été appelé une 
fois à cette fonction, et que ce traitement 
leur soit conservé , mais encore aux h é r i 
tiers de ceux qui ont déjà quitté la fonc
tion d'avocat du fisc, ou qui la quitteront 
par la suite : et qu'ils ne soient p a s , 
malgré eux, soumis à quelque charge pu
bl ique, ni inquiétés pour comparaître d e 
vant les juges ou devant nous , si ce n'est par 
notre ordre exprès ; nous ordonnons que 
quand ils seront accusés dans nos p r o 
vinces, ils ne puissent être poursuivis, et 
que leur procès ne puisse leur être fait 
qu'en vertu d'une sentence du comte d ' O 
rient. 

Fait à Constaniinople , pendant les cal. 
de juil let , sous le cons. de Sabinien et 
de Théodore . 5o5. 
4. Le même empereur, à Eustatius, pré

fet du prétoire. 
L a fonction d'avocat est digne d'éloge ; 

elle est nécessaire pour conserver la vie 
aux hommes ; elle doit être récompensée 
par la munificence impériale : c'est pou r 
quoi nous ordonnons que les avocats du 
fisc de votre barreau reçoivent les pres
crits (pensati silentia), au jour solem-
nel de la fête des calendes de janvier, 
comme les comtes de notre consistoire, 
mais seulement l'année pendant laquelle 
ils ont rempli leur office ; après qu'ils 
l 'auront qui t té , s'ils ont des enfans ingé
nus , ils seront mis au rang des personnes 
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illustres et recevront gratuitement les let
tres des tribuns dans la forme ordinaire. 
Si quelqu'un d'eux, e'tant cite' par votre sen
tence, pour reconnaître une dette , ou une 
action, est disposé à la reconnaître, que la 
reconnaissance s'en fasse, par écrit et à la 
manière accoutumée, non devant un arbi
tre délégué, mais devant ceux qui rempli
ront alors les fonctions d'avocat du fisc, 
ou devant l'un d'eux, s'il y en a un qui 
ne puisse être présent. Quand quelqu'un 
voudra légitimer les enfans nés et à naître 
d'un mariage qui aura été fait sans consti
tution de dot et sans aucune formalité, 
la légitimation pourra se faire pardevant 
les avocats du fisc, lors en fonction, ou 
pardevant l'un d'eux , comme il a été 
dit , de laquelle il sera pris acte; on doit 
pourvoir cependant à ce que , dans cette 
occasion , il ne soit porté aucune atteinte 
aux droits des absens. De plus, quand 
quelqu'un voudra affranchir ses esclaves, il 
pourra déclarer ses intentions devant les 
avocats du fisc, et opérer ces affranchisse-
mens devant eux comme devant les consuls. 
Enfin par cette ordonnance, nous voulons 
que les autres privilèges, dont nous avons 
déjà parlé, qui ont été accordés de diverses 
manières aux avocats du fisc et à ceux qui 
rempliront à l'avenir ces fonctions, subsis
tent dans toute leur force. 

Fait à Constantinople, le 12 des calend. 
de décembre, sous le consulat d'Ariovi-
nius et de Messala. 5o6. 
5. Le même empereur, à Sergius, préfet 

du prétoire. 
Nous avons pensé que nous devions ad

mettre avec quelque tempérance la péti
tion des avocats du barreau présidial de 
la seconde province de Syrie , et nous or
donnons que leur primat remplisse les fonc
tions du fisc pendant deux ans , et qu'il 
reçoive le traitement qui est alloué d'un 
consentement commun pour cet usage, ^en-

Tome l. 
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sortio, tribunorum sacras solitas epistolas 
sine quamdam sufïragii solutione percep-
turos. Et si quis per sententiam sublimitatis 
tua? monitus super agnito debito, vel agnitâ* 
causa quœ ingeritur, ei confessionem expo-
nere paratus sit, eam non arbitro delegato, 
sed tune temporis fisci patronis, vel alte-
rutri eorum, si altéra adesse non possit, 
pro more tomen solito , sub actorum tes-
tificatione imimari. Quotiesque de nuptiis 
quis sine dotalibus instruments mutuo con-
trahendi matrimonium animo celebratis, 
super affectu suo liberis exhujusmodi con-
jugio jam exttutibus, vel needum procreatis 
legitimis allegationibus uti maluerit, eas 
apud eosdem pro tempore fisci patronos , 
vel alterutrum eorum (utdictum est ) gestis 
intervenientibus commendari, ita videlicet 
ut juri cognitœ allegationes in absentibu* 
personis , si quse competunt, serventur in-
tactse. His insuper quicumque apud viros 
gloriosos pro tempore consules mancipia 
sua libertate donare voluerim , antelatos 
fisci patronos ad easdem libertates pera-
gendas propriarn advocationis vocem acco-
modare. Aliis nihilominùs privilegiis, quae 
jam pridem memoratis vel fisci patronis , 
vel adhuc advocationis pro tempore pera-
gentibus officium togatis , diversis modis 
induka sunt, ex hâc etiamsanctione nostrà 
in sud stabilitate duraturis. 

Dat. 12 calend. decemb. Constantinop. 
Ariovinio et Messala Conss. 5o6. 

5. Idem A. Sergio. 

Petitiones virorum disertissimorum fori 
prœsidialis secundae Syrise provincial advo-
catorum cum compétent! moderatione cen-
suimus admittendas, et jubemus pro tem
pore primatem eorum per biennium fisci 
patroni fungi ofïicio et solatiasibi communi 
consensu hôc in usu deputata , per idem 
biennium consequi ; hoc quoque transacto 

38 
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professionem advocationis deponere , con-
sortio videlicet eorumdem advocatorum ad 
triginta tantummodo viros rëdigendo ; ita ut 
si qui superflui sunt jam eidem consortio 
sociati , de advocationis ofïicio minime 
rejiciantur, nemine alio eis adjiciendo , ne 
triginta virorum numerum advocatorum 
cxcedere consortium contingat. Ad bœc eos, 
qui (p rou t statutum est) fisci patroni de-
posuerint officium. , posleà quoque non 
proliiberi singulos tàm pro se quàm pro 
jugali sud, et socero, et socrti necnon ge-
nero et nuru , Jiberisque propr i is , colonis, 
et servis ad se pertinentibus advocationis 
fungi officio ; nec sediculas eorum meiato-
rurn nomine molestari , si lamen in unâ tan
tummodo sudque dorao singuli talem prse-
rogativam sibi vindicare maluerint. P r o 
sporiulis prœtereà modumquem notitia no-
bis porrecta déclarâ t , tàm pro bis , quàm 
pro colonis el eorum servis custodiri : ne-
minique prœberi licentiam , euradem m o -
dum circà sportularum exactionem contra 
eos excedendi : nec de cretero quemquam, 
antequàm per statuta tempora legum eru-
ditioni noscatur inbspsisse, supradicto con
sortio sociari. E t filios advocatorum, vel 
adbuc in tali conslilutorum officio, vel eorum 
qui fisci patronatum deposuerint, supers-
litum , vel mortuorum, extraneis ad idem 
offîcium accedentibus anteponi, eique gra
tis et sine sumplibus sociari, si etipsi (prout 
dispositnm est ) solito tempore legum doc-
trinam meiuerint. Ut autem iis qui fisci pa
troni offîcium adepti sunt, vel fuerint, non 
tantùm supersiitibus , sed etiam morte 
prœventis prospiciatur, tàm ad bœredes 
fisci patroni , qui semel ad talem gradum 
vocams sit, solatia ejus transire, bisque 
servari, quàm ipsos qui fisci patronatum 
jam deposuerunt, vel posteà rleposuerint, 
minime cujuslibet actus publici sollicitude 
ïiem nolentes subire compelli , nec exibi-
tionis seu deductionis onere (nisi sçeciali 
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dant le même espace de temps; ce temps 
expiré, ils cesseront la fonction d'avocat ; 
le nombre de ces avocats sera fixé à trente 
seulement: ceux qui excéderont ce n o m 
bre , s'abstiendront entièrement de leurs 
fonctions ; on n'admettra plus personne à 
ces fonctions, afin que l'ordre n'excède pas 
le nombre de trente ; de plus , ceux qui 
( comme il a été réglé ) ont quitté les fonc
tions d'avocat, pourront coniinutr ces mê
mes fonctions, pour eux, pour leur femme, 
pour leur b e a u - p è r e , pour leur gendre , 
pour leurs enfans, leurs co^ns et leurs es
claves. Leur maison ne sera point assujé-
tie au logement des soldats , pourvu qu'ils 
ne se prévalent de ce privilège que pour 
une seule maison leur appartenant ; et ils 
ne pourront pas être tenus tle payer , soit 
pour eux , soit pour leur-, colons et leurs 
esclaves, les sportules dans une plus forte 
proportion que celle que nous avons r é 
glée à leur égard. Au surplus, on ne pour ra 
admettre dans l'ordre des avocats que ceux 
qui se seront livrés à l'étude des lois 
pendant le temps prescrit. I es fils des avo
cats qui sont encore en fonction ou de 
ceux qui ont cessé la fonction d'avocat du 
fisc, vivans ou décédés, seront préférés aux 
étrangers aspiransau même office. Ils seront 
reçus gratuitement et sans frais, si , comme 
il est réglé , ils ont étudié les lois pendant 
le temps prescrit. Pour traiter favorable
ment ceux qui ont rempli la fonction d ' a 
vocat du fisc, non-seulement ceux qui vi
vent , mais aussi ceux qui sont décédés , 
nous voulons que leur traitement passe 
à leurs béritiers : ceux qui ont cessé ou 
qui cesseront dans la suite d'exercer les 
fonctions d'avocat du fisc , ne seront assu-
jétis, malgré eux , à aucune cbarge p u 
bl ique, et on ne pourra leur imposer la 
cbarge exhibitio seu deductio que par no
tre ordre exprès. JNous voulons qu'on ne 
puisse poursuivre et faire le procès de ceux 
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d'entre eux qui seront accusés dans les pro
vinces, qu'en vertu d'une sentence du gouver
neur de la province où ils demeurent,comme 
juge compétent. 

Fait pendant les calendes de décembre, 
sous leçons. d'Auatolius et d'Agapitus. 5o8. 
6. L'empereur Justin, h Marin, préfet du 

prétoire. 
Seront rendus aux avocats du fisc , les 

soixante livres d'or, qui sous l'empire de 
Zenon , de glorieuse mémoire , avaient é*é 
attribués aux juges pedanées et à ceux qui 
jugeaient de la solvabilité des fidéjusseurs, 
et que. le dernier empereur, par urte éco
nomie trop sévère, avat réduit en partie ; 
afin que par l'effet de notre libéralité, les 
avocats du fi\c jouissent intégralement de 
la susdite somme d'or ebaque année; la
quelle sera partagée également entre les 
deux avocats du fisc , par votre tribunal : 
car c'est favoriser tous les avocats que de 
privilégier , d'après leur vœu commun , 
leurs chefs. 

§. i . Nous voulons aussi que les lettres 
qui sont délivrées pour l'approbation d'un 
tribun prétorien ou d'un notaire, soient 
expédiées non pas au nom d'un seul avocat 
du fisc, mais au nom des deux, soit qu'il 
s'agisse de leurs fils, soit qu'il s'agisse de 
quelqu'autre. 

§. 2. Nous voulons encore qu'ils r e 
çoivent le brevet accordé à ceux qui sont 
honorés d'une grande dignité , et que ce 
brevet , quoiqu'il ne soit qu'au nom d'un 
seul , puisse servir à un autre , du con
sentement de celui qui l'a obtenu; ils pour
ront en conséquence le céder à leur gré à 
un de leurs compatriotes ou de leurs amis, 
pourvu cependant qu'ils demeurent dans 
la même province que le cédant. 

§. 3. Nous leurs permettons aussi de pré
senter tous les ans deux candidats , pour 
être admis à nous rendre leurs hommages , 
et faire partie du corps de nos gardes ; l'un 
se*a compris dans la garde à cheval, et l'au-
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auctoritate nostrd ) molcstari, et in pro-
vinciâ incusandos per sententias viri claris
simi provinciam in quâ degunt, moderanti* 
ut pote competemis judicis, eonveuiri atquc 
litjgare decernimus. 

D. cal. dee. Anatolio et Agapito Coss. 5o8. 
6. Imp. Justinus A. Marino p. p. 

Restituenda? sunt clarissimis elocruentice 
luminibus sexaginta auri libres , quas sub 
imperio Zenonis divœ mémorise pedaneis 
deputa.tas arbitris , neenon fidejussorum 
vires sestimantibus , tamen auferendas cre-
didit pro parte posterions subtilitas prin
cipes; ut jara liberalitate nostri numinis viri 
clarissimi fisci prrefatam auri sumraam sine 
fraude annis singuiis consequantur, ab ara-
plissimà tuâ sede pari îanre in utrumque 
dividendam. Narn universis redditur, quod 
pro voto omnium primatibus indulgciur. 

§. 1. Sacras insuper epistoïas, quibus ap
probateur viri clarissimi tribuni praïtoriani 
et notarii, non unius tantùm nomme, sed al-
terius quoque utrius prsestandas perspici-
mns , sive suos filios, sive alios quosdam 
duxerint illustrandos. 

§. 2. Ad ha?c altiore beneficio codicillos , 
quibus illustris honoratur dignitas , conse
quantur, quos unius solùm nomine eisdem 
viris facundissimis daturos nos pollicemur 
pro futuro scilicet aheri eorum altero con
cédante, seu qui ex provinciis suis, vel ex 
amicis voluerint, in provinciis tamen degen-
tibus. 

§. 3. Licentiam eis prœtereà faeimus bi-
nosbominessinguiis annisitidem ofTerendi, 
nostramadoraturos purpuram,statutis inse-
rendopra3sentialibusdomesticis,unumequi-
tum,ahoiumschola; peditum, in vacamera 

3 8 * 
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eorumlocum quidefnncti sunt, nullo dùm 
supererunt , de militiâ venimdandà pacto 
cumeis interposito, itatamen, utiidemviri 
facundissimi, cùm offerendos eosdem credi-
derint liomines, bina solidorum pro singu-
lis millia nihilqueampliùs, noyerint depen-
denda viris magnificis comitibus dicatissimo-
rumdomesticorum, id est, equilum quidem 
pro eo qui inter équités meriturus est, pedi-
tum autem pro eo inter pedites inserendus 
est, solitis videlicet siatim stipendiis,necnon 
cœteris solatiis iisdem tyronibus deputandis 
sine quolibet alio dispendio. 

§. 4- Aliis etiam privilegiis potiantur, 
quse diyersis temporibus consecuti sunt , 
sive per augustos apices, sive per dispositio-
nes et sententias amplissimae tua? sedis; nara 
qui nobis digni judicati sunt, ii multo ma-
gis in anterioribus quoque sunt adjuvandi. 

Dat. cal. decemb. Constantinop. ipso A. 
et Eutherico Conss. 531. 

7. Idem A. Theodoro P. r. 

Per hanc legera decernimus , ne ante-
quàm in octoginta tautùm virorum numé
ro m fori tui culminis togatorum collegiuni 
deductum fuerit, adspirare quis qualibet 
arte concedatur, aut possit, nisi vel eoruni 
filii qui triginta priorum obtinent nume-
runi , facundiae studiis eruditi, gratis vide
licet et sine ullo suffragio, aut fortassè exteri 
non ultra duos per annos singulos, facundiâ 
et ipsi conspicui, taxati fuerint, nullodein-
ceps posquàm in octoginta virorum nume-
rum redacti fuerint, superare qualibet rur-
sùs ambitione vel astutiâ quantitatem. au-
uro. 

$. 1. ïnterdicenda quoque cunctis licentia 
prsevertendi progressus serieni quam ipsins 
temporis ordo suppeditat ; et ut in mer-
catorum comractibus loca permutandi, et 
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tre dans la garde à pied, en remplacement 
de ceux qui sont décédés ; il ne sera fait 
aucune convention avec eux pour la cession 
de leur office , tant qu'ils existeront. Des 
candidats ayant été présentés , les chefs de 
notre garde leur paieront deux sols pour 
chaque mille, et rien de plus. Il leur sera 
payé, en outre, pour traitemens et autres 
frais, les sommes accoutumées, sans autres 
honoraires quelconques. 

$. 4* Qu'ils jouissent aussi des autres 
privilèges qui leur ont été accordés en di
vers temps, soit par nos lettres, soit par 
les décisions de votre cour ; mais on doit 
avoir bien plus d'égards pour ceux que 
nous avons élus, que pour ceux qui l'ont 
été par d'autres. 

Fait pendant les calendes de décembre, 
sous le consulat de l'empereur Constantin 
et d'Euthéricus. 531. 
7. Les mêmes empereurs à Théodore , pré

fet du prétoire. 
Nous ordonnons par cette loi, que jusqu'à 

ce que le nombre des avocats de votre bar
reau soit réduit à quatre-vingts , personne 
ne puisse y aspirer, sous quelque prétexte 
que ce soit, si ce n'est les fils de ceux qui 
sont au nombre des trente premiers, quand 
ils seront instruits dans l'éloquence et dans 
l'étude du droit _, lesquels seront reçus gra
tuitement et sans examen, ou des étrangers 
seulement au nombre de deux par chaque 
année, et qui auront aussi été instruits dans 
l'éloquence et la science du droit. Après 
que le nombre des avocats sera réduit au 
nombre de quatre-vingts, que personne 
n'emreprenne d'excéder ce nombre par fa
veur ou par adresse. 

§. 1. Il n'est permis à personne d'inter
vertir l'ordre de l'avancement, qui ne doit 
être que l'ouvrage du temps; et que les jeunes 
gens succèdent aux anciens , comme il 
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a die réglé à l'égard des corporations des 
marcbands. 

J. 2. Nous avons cru aussi nécessaire de 
décider qu'aucun d'eux ne puisse abandon
ner votre tribunal, pour aller babiter d'au
tres contrées 5 que ceux qui ont obtenu le 
titre d'avocat, sacbentque s'ils se sont éloi
gnés de votre ville peudant l'espace de trois 
ans, ils seront privés de leur litre d'avocat 
t;t des privilèges accordés à ces fonctions. 
Qu'ils ne s'absentent sous prétexte d'autori
sations sollicitées fréquemment dans le des
sein d'éluder la loi ou que les voyages ne 
soient pas multipliés. 

§. 3. Si la moindre de ces dispositions est 
violée , en quelque temps que ce soit , que 
les vingt premiers de cet ordre qui sont 
de fonction auprès de vous_, ainsi que ceux 
qui les secondent, soient condamnés cbacun 
en dix livres d'or, pour les punir de ce 
qu'ils n'auront pas aussitôt opposé la pré
sente loi à ceux qui auront contrevenu à nos 
volontés impériales, ou qui ri y auraient op
posé aucune résistance, et qui n'auraient 
formé aucun obstacle à ce qu'il ne soit rien fait 
de contraire à la présente loi. Les officiers 
de votre tribunal qui n'auraient pas observé 
soigneusement ces dispositions salutaires , 
et qui n'auraient pas veillé à ce qu'elles ne 
soient pas enfreintes, seront aussi condam
nés en dix livres d'or. 

§. 4. Six cents pièces d'or de la caisse de 
votre barreau, suivant ce qui était observé 
précédemment, sont destinées aux avocats 
du fisc qui exercent prés de vous , de peur 
qu'après avoir terminé leurs fonctions et 
leurs glorieux travaux, ils ne tombent dans 
l'indigence. Que cette somme ne leur soit pas 
payée à une époque indéterminée; mais qu'ils 
la reçoivent lorsque la moitié du temps de 
leur mission sera révolue , c'est-à-dire , aux 
calendes d'octobre de ebaque année, sans 
aucun retardement. 

§. 5, Que tous les privilèges qui ont été 
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adhuc tyrones jara interesse veteribus. 

§. 2. Hoc etiam pronunliandum cense-
mus, ne quis ex bis in aliis degat regioni-
bus , relictâ observatione glorificae tuse se-
dis rnoverint etenim qui post nomen impe-
tratumpatroni litium, ulira trium annorum 
spatium ex sacratissimà bâcurbemarandum 
duxerint : nec nuncupationem togati, nec 
privilégia virorum hujusmodi concedenda 
sibi : ut ne repetitis ex industrie prsedictee 
sedis auctoritatibus protrabantur, autmul-» 
tiplicetur peregrinationis excursus. 

§. 3. Quorum omnium si quidvel minium 
quoeumque tempore fuerit violatum , vi-
ginti primates ejusdem ordinis, et qui pro 
tempore sollicitudiiiem ab actis in ampli-
tudinis tua? gèrent officio , adjutores etiam 
eorum dénis singuli libris auri ferientur , 
qubd adversùs imperialia consulta sereni-
tatis nostree tendentibus non slatim obje-
cerint intercessionem legis prsesentis , aut 
non restiterint, et omnino non probibuerint 
ne quid tentaretur contrarium : cùni nec 
in administratores sublimissimœ tuse sedis , 
si non intenté custodierint disposita salu-
taria , et ut nontemerentur prospexerim, 
pœna deerit decem auri librarum. 

$. 4. Sexcenti autem aurei , quibus pro 
tempore fisci patronis fori tuae celsitudi-
nis ad exemplum priorum temporum ex 
arcâ tui judicii consulatur, ne post de-
cursum celerem advocationis , et labores 
gloriosos egeni exeant : non ( ut sœpè con-
tingit ) incerto die prœstentur , sed cùm ad 
médium iter pervenerint patrocinii rerum 
fiscalium, id est, calendis octobribus per 
annos singulos sine cunctatione solventur. 

J, 5. Quicquid insuper privilegiorura 
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rétro principum sacris aflfaiibus , vel auto-
ritale trilmnalis cuju, interest, buic eidem 
ordiui daium ostcndiiur, inviolatum servari. 

Ç. 6. Cumque lile quisquam eorum pul-
satus fueril , sou civilis causse certamine , 
aut criminalis qua?stionis obtentu , bîc , vel 
in provinciis : cùni pcr concessum tempns 
eorum adesse quemquam eveuit . nullas 
executores sponulas assequi : nec qui con-
troversiis movendis inserviunt , aut exci-
piendo seu prœparando vel o'iicio quolibet 
al io, quocumque nomiuesumptum exigen-
dum ceaseraus. 

Dat. idib. febr. Constantinop. Justiuiano 
et Opilione Coss. 524. 

8. Idem A. Archelao , v. P. 
Nemo , excepta Mcnandri fisci patroni 

personâ , spcret de cc?iero permutationum 
saîtibus superiore giaclu capu-.to frivtu-
r u m , sed beneiiciis qua) patronis a?rarii , 
seu dùmofficium exhibent causis fiscaiibus, 
aut post implelum agmen impertka mons-
trantur. 

Dat. 12 cal. septemb. Justiniano et Op i 

lione Coss. 524» 

g. Imp. Justin-anus A. Joanni P. p. 

De constitutione divinœrecordationis Jus-
tini patris nostri super togatis amplissimaî 
tuse sedis prolatâ, illyricani advocati pos-
tulaverunt à nobis eis clarum fieri si loeum 
etiam circà eos possit habere sive cum 
commeatu, sive sine commeatu , judicio 
ejusdem sublimitatis tuse abfuerint : san-
cimus itaque talemlegem generaliter etiam 
in personâ eorum valere ; ut si quis sine com
meatu ultra continuum biennium abfuerit , 
yel cum commeatu ultra quinquennium, de 
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accordés à cet ordre précédemment par 
les empereurs ou par l'autorité d'un juge 
compétent , soient inviolablement main
tenus. 

$. f>. Si une action étant intentée contre 
quelqu'un d'entre eux , soit au civil soit au 
criminel, ici ou dans les provinces, il se pré
sente dans le délai fixé, que les exécuteurs 
ne puissent exiger de lui aucuns frais, à 
titre de sportule , et que ceux qui sont char
gés de les poursuivre, qui prêtent leur mi
nistère, soit pour opposer quelqu'exception, 
ou pour mettre la cause en é ta t , ou pour 
quelque autre motif que ce soit, ne s'imagi
nent pas qu'ils puissent exiger d'eux les frais 
qu'ils auront faits. 

Fait aux ides de février, à Constontino-
p l e , sous le consulat de Justinien et d Opi-
Ik'ii, 5^4. 
8. Le même à Archelaïts, préfet du prétoire. 

Que personne, excepté Ménandre, a v o 
cat du fisc, n'espère jouir des avantages 
qui sont accordés à ceux qui remplissent ou 
ont rempli les fonctions d'avocat du fisc, 
quand on sera parvenu à celte dignité par 
subtilité, et sans avoir passé successivement 
par les divers degrés. 

Fa i t le i 2 des calendes de septembre , 
sous le consulat de Justinien et d'Opilien. 

524. 
g. Vempereur Justinien à Jean , préfet du 

prétoire. 
Les avocats d'IUyiie nous ont demandé 

que nous fissions connaître si la constitu-
de Justin notre père , de glorieuse mémoire, 
concernant les avocats de votre siège, pou
vait leur être applicable, soit qu'ils s'absen
tassent , sans congé du juge de cette cour, 
soit qu'ils s'absentassent avec congé : c'est 
pourquoi nous avons ordonné que cette loi 
aurait tout son efiet à leur égard ; de sorte 
que si quelqu'un d'entre euï s'absente plus 
de deux ans de continue, sans congé, ou 
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plus de cinq ans avec congé, son nom sera 
rayé de la matricule ; après quoi il ne 
pourra plus réclamer son rang,et faire partie 
de l'ordre des avocats de ce siège. Que les 
avocats de cette cour se conforment donc à 
notre présente ordonnance générale. 

T I T R E I X . 

Des Avocats du fisc. 

i . "L'empereur Antonin a Claudius. 

XXVOUAINT que vous avez entrepris de dé
fendre la cause du fie, quoique vous p r é 
tendiez que vous n'avez pas reçu de salaire, 
vous devpz cependant vous conformer aux 
ordonnances ; car il a été défendu à ceux 
qui se sont chargés de défendre le fisc de se 
charger d'une cause contraire. 

Fait le 13 des calendes de janvier, sous 
le quatrième consulat de l'empereur A n 
tonin et le premier de lialbinus. a i4 -

2. Les empereurs Galérien et Gallien, a 
Frequetitius. 

Nous vous autorisons à défendre les par 
ticuliers contre le fisc , pourvu que vous 
vous absteniez de vous charger d'une cause 
que vous avez défendue pour le fisc , 
lorsque vous exerciez les fonctions d'avocat 
du fisc. 

Fait le 6 des calendes de mars , sous le 
consulat des empereurs Valérien et Galiien. 
255. 

3. L'empereur Constantin à AElien, pro-
consul d'Afrique. 

L'avocat du fisc qui ne veut pas s'exposer 
à quelques condamnations, doit faire atten
tion de ne négliger aucun des intérêts du 
fisc : cependant qu'il ne s'avise pas de trou
bler la tranquillité des particuliers par des 
procès mal fondés et sans motifs. 

Fait le 7 des ides de novembre , sous le 
quatrième consulat de l'empereur Cons 
tantin et du César Liciniusc 3 i 5 . 
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trieuîâ p m u ù s aholeatur : nulla îicentia ei 
danda gradum su uni vindicare, nec iterùm 
viris disertis.simis togatis ejusdem sedis ad-
sistere. Perfuantur igitur advocati ejusdem 
sublimitatis hac nostrà generali sanctione. 

T I T U L U S I X . 

De Achocatis fis ci, 

i. Imp, An tonifias A. Claudio. 

I J U M te fisc; causain agitasse proponas 
quamvis te salarium percepisse neges , ta— 
men placitis adquiesce j eos enim qui cau
sa m fisci egissent, prohibitumest adversùs 
fiscum patrocinium prœstare. 

P P . i 3 cal. januar. Antonino A, IV et 
Balbino Conss. 214» 

2. Imp. V^alerianus et Gallienus AA. Fré
quent™. 

Potes j auctoribus nobis , adversùs fis
cum qnoquepatrociniumexhibere privatis : 
dùm eam sciîicet causam , quam tu cùm 
fisci advoc atus fueras , forte tractasti, sus-
ci père déclines. 

P P . 6 caîend. mart . Valeriano 11 et 
Gallieno AA. Coss. 255. 

3. Imp. Constantin, A. AEliano p, Africm 
post alia* 

Fisci advocatus pœnas metuens caveat 
ne fiscalia commoda occultet : neve ullo 
negotio existente , fisci nomirie privatis au-
deat calumnias commovere. 

Dat. 6 id. novembr. Treu . Constantinop* 

A. IY ei Licinio I Y Coss. 3 i 5 . 
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4« Imppp. Grat. Valentin. et Theod. AAA. 

ad Amianum eom. R. P. 

Rationales privatte rei causis, vel sacris 
serariis présidentes , examen prsesente fisci 
advocato suscipiant. 

D. i4 cal. jan. Merobande i l et Satur-
nino Coss. 383. 

T I T U L U S X. 

De errore advocatorum, vel libelles, 
seu preces concipientium. 

1. Imp. Alexander A. Aurelice. 

E.4.quae advocati prcesentibus iis quorum 
causœ aguntur, allegant, perindè habenda 
sunt , ac si ab ipsis dominis litium profé
rai! tur. 

P P . calend. mart. Albino et Maximo 
Conss. 228. 

2. Imp, Gordianus A. Rogato militi. 
Errores eorum qui desideria, id est, pre

ces scribunt, veritati prœjudicium adferre 
non posse manifestum est : et ideo si con-
demnationem cujus mentionem libello in-
sertam esse proponis , manifesté probare 
potest non intercessisse allegationes tuas 
lœdi non oportere , is qui super negotio 
disceptaturus est, non ignorabit. 

P P . 10 calend. jul. Pio et Pontiano 
Conss. 239. 
5. bîipp. Dioclet. et Maximian. AA. ce. 

Ulpzœ. 
Sententiis finita negotia, rescriptis revo-

cari non oportet; nec enim quae constituta 
sunt, id est, ut advocatorurn error litigato-
ribus non noceat, tibi etiam opitulari pos-
sunt : cùm te prœsentœ neque causse p a -
làm ex continent!, id est, triduo proxi-

4. Les empereurs Gratien, Valentinien et 
Théod., à Amien, comte des choses 
privées. 
Nos procureurs qui président au juge

ment des causes concernant à la fois des 
particuliers et le trésor public, ne prendront 
connaissance de ces causes qu'en présence 
de l'avocat du fisc. 

Donné le 17 des calendes de janvier, sous 
le second consulat de Mérobande et le pre
mier de Saturninus. 383. 

T I T R E X. 

Des erreurs des avocats et de ceux 
qui rédigent les requêtes» 

1. Vempereur Alexandre à Aurélia. 

JLJES allégations que font les avocats en 
présence de leurs parties, sont considérées 
comme si elles avaient été faites par leurs 
parties elles-mêmes. 

Fait pendant les calendes de mars , 
sous le consulat d'Albinus et de Maxime. 
228. 

2. Vempereur Gordien à Rogat, soldat. 
Il est évident que les erreurs de ceux qui 

rédigent les requêtes, ne peuvent préju-
dicier à la vérité : c'est pourquoi si vous 
parvenez à prouver clairement que la con
damnation que vous dites avoir été alléguée 
dans votre requête , n'a point eu lieu , celui 
qui connaîtra de l'affaire, saura que cette 
allégation ne peut pas vous nuire. 

Fait le 10 des calendes de juillet, sous 
le consulat de Pius et de Pontien. 239. 

5, L'empereur Dioclètien et Maximien et les 
Césars , a Ulpia. 

Quand le jugement a été rendu, la chose 
jugée ne peut pas être révoquée par des res-
crits ; car la règle qui veut que l'erreur des 
avocats ne puisse préjudicier à leur partie, 
ne peut être invoquée à votre égard, puis
que vous expo&ez qu'étant présent, vou* 
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n'avez pas hautement démenti les alléga
tions que vous désapprouviez incontinent', 
c'est-à-dire, dans les trois jours, et puis-
qu'après le jugement, vous n'avez pas eu 
recours à l'appel. 

Donné le 6 calendes de septembre, sous 
le cons. des Césars. 294. 

T I T R E X I . 

Que le juge supplée les moyens de 
droit omis par les avocats des par
ties, 

1. Les empereurs Dioctétien et Maximien et 
les Césars, à lîoiioratus. 

J.L est indubitable que s'il a été omis quel
que chose par les parties ou par leur avo
cat, que le juge doit y suppléer et juger 
d'après les moyens qu'il sait être confor
mes aux lois et au droit commun. 

Fait le 16 des calendes de mars, sous le 
cinquième consulat de l'empereur Dioclé-
tien et le quatrième de l'empereur Maxi
mien. 293. 

T I T R E X I I . 

Des causes pour lesquelles on inflige 
V infamie. 

1. Les empereurs Sévère et Antonin, à 
Manilius. 

Q LfOlQUE vous soyez emprisonné ou 
chargé de chaînes par l'ordre du juge, ce 
seul motif ne suffit pas pour que vous éprou
viez , en aucune manière, les effets de 1 in
famie. 

1. Les mêmes empereurs, à T^enerius. 
Celui qui est condamné à la peine du 

double, par le président, pour avoir exigé 
des débiteurs plus qu'ils ne devaient, 
«'est pas condamné par l'action du vol, ni 
par celle du pillage, ni du péculat. 

Fait le 5 des ides de janvier, sous le cons. 
de Latéranus et Rufinus. 198. 

Tome I, 

mo , contradixisse neque post sententiam 
appellationis remedio, si tibi hœc displice-
baut , usam se esse proponas. 

Dat. 6 cal end. septemb. ce. Conss. 294« 

T I T U L U S X I . 

Ut quee desunt advocdtis partium , 
judex suppléât. 

1. Impp. Diode t. et Maximian. A A. et ce. 
ad Honoratum. 

JMoN dubitandum est, judicem si quid à 
litigatoribus, vel ab iis qui negotiis adsis-
tutit, minus fuerit dictum , id supplere, 
et proferre , quod sciât legibus et juri pu -
blico convenire. 

S. 16 calend. mart. Diocletiano T. et 
Maximiano iv AA. Conss. 293. 

T I T U L U S X I I . 

Ex quibus causis infamia irrogatur. 

1. Impp. Severus et Antoninus A A. Manilio. 

I N F A M I E detrimentum minime tibi affertur 
ob id solùm7 quod in carcerem conjectus 
es, vel vincula tibi jussu legitimi judicis 
injecta sunt. 

PP. sine die et consule. 
11. lidem A A. Venerio. 

Neque furti , neque vi bonorum rapto-
rum , neque peculaiûs dainnatus intelligi 
potest, qui cum plus debito nomine debi-
torum exegisset, in duplum à préside con-
demnatus est. 

P P . 5 id. ianuar. Laterano et Rufino 
Conss. 298. 

39 
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5. lidem kk. ad Metrodorum. 

Et si severior sententia dici debui t , tamen 
cùm proconsul vir clarissimus certis ra t io-
nibus motus mitiorem sententiam dixeri t , 
et ordine decurionum te biennio abstinere 
jusserit , transacto tempore non esse te in 
numéro infamium pa làmes t , eo quod post 
biennium remisisse tibi prohibilionem de-
curionatus judex videtur. 

P P . 10 calend. januar. Laterano et Ru-
fîno Conss. 198. 

4- lidem kk. Venustiniano. 
Si Posidonium in tempus anni reîegan-

dum, sententiam excessisse proconsulis pro-
baveris , quinque annis exilio temporali 
damnatum , inter infâmes haberi non 
oportet : quoniam sententia? severitas cura 
ca?teris damnis transigere videlur. 

P P . 6 calend. mart. Saturnino et Gallo 
Conss. 199. 

5. lidem kk. <Ambrosio. 
Decuriones quidem , item fîlios decu

rionum fustibus castigari prohibitum est ; 
verùm si injuriam te fecisse proconsul vir 
clarissimus pronunciaverit, ignominiâ n o -
tatus es. 

P P . calend. jul. Saturnino et Gallo 
Conss- 199. 

6. lidem kk, Justo. 
Ad tempus in opus publicum damnati 

pristinum quidem statum retinent ; sed 
damno infamise post impletum tempus 
subjiciuntur. 

P P . 7 id. decembr. Geta et Plautiano 
Conss. 204. 

7. lidem kk. Demetrio. 
Nemo ob id quod bonis paierais se absù-

nuit ; infamU est. 

TITRE XII. 
3. Les mêmes emp., a Mètrcdorê* 

Si vous étant exposé à être condamné & 
une peine plus sévère , cependant le p r o 
consul , touché par de certains motifs , a 
prononcé contre vous un jugement moins 
rigoureux , et vous a privé pour deux ans 
de voire qualité de décurion , passé ce 
temps , vous ne serez plus au nombre des 
infâmes ; car il est évident que par son 
jugement, le juge a levé , après l 'expira
tion des deux ans , l'interdiction qui vous 
excluait du rang de décurion. 

Fai t le 10 des calendes de janvier, 
sous le consulat de Laleranus et de Rufînus. 

198. 
4. Les mêmes empereurs, a Venus tien. 

Si vous prouvez que Posidonius a été 
condamné par jugement du proconsul à 
une rélégation de cinq ans , quoique _, 
pour le fait dont il s'agissait, il ne dût 
être condamné qu'à une rélégation d'un an, 
Posidonius ne sera pas pour cela mis au 
nombre des infâmes , quoique la sévé
rité de la sentence fasse présumer que le 
proconsul a eu en vue d'autres crimes. 

Fait le 6 des calendes de mars , sous le 
consulat de Saturnin et Gallus. 199. 

5. Les mêmes empereurs, a Ainbroise, 
Il a été défendu de châtier les décu 

rions et leurs lîls , par la peine du fouet; 
mais si le proconsul adjugé que vous ayez 
commis un crime qui vous assujétisse à 
cette peine, vous avez encouru l'infamie. 

Fait dan& les calendes de juillet, sous le 
cons.de Saturnin et Gallus. 199. 

6. Les mêmes empereurs , a Juste. 
Ceux qui sont condamnés aux travaux 

publics pour un temps , conservent leur 
premier état ; mais après que le temps de 
la peine est accompli , ils sont soumis à 
la peine de l'infamie. 

Fait le 7 des ides de décembre , sous 
le consulat de Geta et de Plaution. 204. 

7. Les mêmes empereurs , à Dèmétrius. 
Celui qui a renoncé à la succession de 

son père, n'est pas pour cela infâme. 

http://cons.de
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Fai t le 5 des ides de janvier , sous le 2. c 

consulat de l'empereur AntoninetGeia.206. 
8. Les mêmes empereurs , a, Ulpia. 

Si vous avez été condamné pour vol , 
vous êtes entaché d'infamie, quoiqu'on 
*ie vous ait pas infligé la peine du fouet. 
Mais si on a trouvé chez vous une chose 
volée par un autre, laquelle y a été remise 
à votre insu, la sévérité du jugement ne 
porte pas atteinte à votre réputation. 

Fai t le 10 des calendes de mars, sous le 
2 . e consulat de l'empereur Anionin et Geta. 
•j.06. 

9. Les mêmes empereurs , à Lœtus. 
Personne n'est soumis à l'infamie, pour 

n'avoir pas défendu les affaires publiques 
de son pays. 

Fait le i 3 des calendes de mars , sous 
le 2.e consulat de l'empereur Antonin et 
Geta. 209. 

10. Les mêmes empereurs, a. Sévère. 
Celui qui est condamné pour c r ime , 

quoiqu'il ait été commis envers la personne 
d'un esclave, est noté d'infamie. 

Fait le 4 des calendes d'août, sous le 
même consulat. 209. 

11. IJempereur Alexandre , à Herennius. 
Les débiteurs qui fesant cesssion de biens, 

quoique par suite de cette cession , leurs 
biens soient vendus, ne sont pas pour cela 
infâmes. 

Fait le 10 des calendes de m a i , sous le 

2.e consulat de Maxime et le i . e r d'iElien. 
224. 

12. Le même empereur, à Donat. 

S'il est prouvé par la sentence du prési
dent que vous avez pillé les effets d'une h é 
rédité ; outre la peine qui vous est imposée, 
vous serez noté de l'infamie qui suit le vol. 

Fai t pendant les calendes de juillet, sous 
le 2.e consulat de Julien et le i e r . de Cris-
pinus. 225. 

i3 . Le même empereur, a Juvencms. 

U n père en instituant ses fils dans son 
testament, leur adresse des reproches : ces 

P P . 5 id. januar. Antonino A. et Geta 
I l utrisque Conss. 206. 

8. lidem AA. Ulpiœ. 
Si furli condemnata es , citrà verbera 

quoque fustium faras damnum subiisti. 
Qu6d si res furtiva , quam alter surripuit , 
apud te ignorantem comperta e s t , non 
laesii exislimationem tuam durior sententia. 

P P . 10. calend. mart. Antonino A. et 
Geta utrisque 11. Conss. 206. 

9. Iicem AA. Gceto. 
Neminem sequitur infamia ob non de -

fensa negotia publica patrise suae. 

P P . 12. calen.mart. Antonino A. et Getat 
utrisque n i . Conss. 209. 

10. lidem AA. Severo 
Injuriarum ex personà quoque servi 

damnatus , infamia notatur. 

P P . 4 calend. aug. iisdem Conss. 209. 

i l . Imp. Alexander A. Herennio. 
Debitores qui bonis cesserint, licèt ex eâ 
causa bona eorum vediderint, infâmes non 
fiunt. 

P P . 10 cal. maias, Maximo n et ÎElia-
no Conss. 204. 

12. Idem A. Donato. 

Si te expilasse hœreditatem sententia 
prsesidis constiterit , non ex eo qu6d non 
et alia tibi pœna irrogata est, furti impro-
bioris iufamiain evitasti. 

P P . calend. jul. Juliano II et Crispino 
Conss. 225. 

i5 . Idem. A. Juventio, 

E a quse pater testamento suo filios i n -

crepans scripsit, infâmes quidem filios jure 
3 9 * 
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non faciunt ; sed apud honos et graves opi-
nionem ejus qui patri dispïicuit, onerant. 

i3 caïen. novemb. ipso À. III etDionysio 
Conss. 23o. 

14. Imp. Gordianus A. Jovino. 
Nullam- existimaiionis infamiam avun-

cuîus tuus peniinescat ictibus fustium sub-
jectus ob crimen questione habitat, si sen-
tentia non prœcêssit ignominiœ macula m 
irrogans. 

Dat. cal. sepletnb. Pio et Pontiano Conss. 
239. 

15. Idem A. Sulpitiœ » 
Decreto amplissimi ordinis luctu foemi-

narum deminuto, tristior habitus, cetera-
que hoc genus insignia mulieribus remit-
luntur : non etia;n intrà tempus quo hiselu-
gere maritum moris est, matrimonium coty 
trahere permittitur cùm etiam si nuptias 
allas intrà hoc tempus secuta est, làm ea , 
quàm, is qui sciens eam duxit uxorem , 
etiam miles sit, perpetuo edicto labem 
pudoris contrahat. 

P P . 17 cal. jul. Gordiano A. et Ayiola 
Conss. 240. 

16. Idem A. Domitiano. 
Fustibus cœsum, cui per prœconem ita 

dictum est, truxoÇuvrija-xs, ut calomniatorem 
vidert notatum, ideoque esse famosum , 
manifestum est. 

PP . 3. cal. aug. Sabino et Venusto Conss. 
2 4 1 . 

17. Idem A. ad Magnmn. 
Verbuni precibus insertum, potiùs vere-

cundiam onerare, quàm ullamexistimaiionis 
maculam videturadspergere j et enim cùm 
non causa cognila dictum est levxo$&mir*s, 

II, T I T R E XII. 
reproches ne rendent pas les fils infâmes ^ 
mais ceux qui ont encouru ia disgrâce de 
leur père , perdent l'estime des honnêtes 
gens. 

Fait le i3 des calendes de novembre , 
sous le consulat de l'empereur Alexandre 
et le premier de D onisius. 160. 

i4» L'empereur Gordien, à Jovinus. 
Votre oncle , accusé de crime , a été sou

mis au fouet par forme de torture: il ne 
doit pas pour cela éprouver quelque P I -
teinte à sa réputation , si d'ailleurs il n'a 
pas été condamné précédemment par un 
jugement infligeant l'infamie. 

Ff<it pendant les calendes de septembre, 
sous le consulat de Pius et Pomianus, 
consuls. s3c). 

15. Le même empereur, à Sulpida. 
Par un décret du sénat , on a diminué 

les obligations que le deuil imposait aux 
femmes ; on les a dispensées de marquer de 
la tristesse, et des autres marques de denil 
de ce genre: mais il ne .leur est pas permis 
de contracter mariage, dans le temps du 
deuil ; c'est pourquoi la femme qui a con
volé pendant ce temps, à des secondes 
noces, elle et celui qui sciemment l'a épou
sée , fûi-il militaire , sont par ledit perpé
tuel déclarés impudiques. 

Fait le 17 des calendes de juillet, sous 
le consulat de l'empereur Gordien et d 'A-
viola. 2^0. 

16. Le mhne empereur, a Domitim. 
Celui qui est fouetté et à qui il a été dit 

par le crieur public : Vous avez calomnié, 
afin qu'il fût noté comme un calomnia
teur, est par conséquent évidemment in
fâme. 

Fait le 3 des calendes d'août, sous le 
consulat de Subinus et de Venus*.us. Q,\I. 

17. Le même empereur, à Magnus. 
Un reproche contenu dans une requête 

paraît effleurer la réputation, mais il n ' im
prime aucune tache 5 en effet lorsqu'il 
a été dit, mais hors du jugement : Vous 



DES CAUSES POUR LESQUELLES ON INFLIGE L'INFAMIE. 3oc, 
êtes un calomniateur, comme s i , par exem
ple ce reproche a été fait par le juge , en 
interrompant l'avocat ; car ce que dit le 
juge dans ce c a s , n'inflige point l'infamie. 

Fai t le 8 des calendes d'octobre , sous 
le consulat d'Atticus et de Prétextatus. 24^» 

18. Les empereurs f^alérieu et Gallien , 
à Antiochus. 

L'e'dit perpe'tuel n'inflige pas seulement 
l'infamie à celui qui a été condamné pour 
cr ime, mais encore à celui qui a transigé 
sur ce crime. Ou a décidé que celui qui se 
sentant coupable ^ a donné une somme d'ar
gent à ses adversaires pour transiger, est 
dans cette cathégorie : mais celui qui a tran
sigé gratuitement, n'éprouve aucune atteinte 
dans sa réputation ; J! est certain aussi qu'il 
eu est de même de celui qui svest purgé 
par le serinent qui lui a été déféré par le 
juge. 

Fai t le i 4 des calendes de janvier, sous 
le 1*. consulat de Secular et le premier 
de Donat. 261. 

19. Les empereurs Cara et Numerien, à 
Aristocrate. 

L'interlocutoire du président , dont il 
s'agit, ne paraît pas avoir rendu infdme 
celui pour lequel vous nous demandez une 
réponse , puisqu'il n'a pas été condamné 
précisément pour un crime ou pour vio
lence ; mais seulement averti par le prési
dent de mener une vie plus régulière. 

Fait le 17 des calendes de février, sous 
le 2.e consulat de l 'empereur Carinus et le 
premier de Numérien. 28^. 

20. Dioctétien et Maximieti et les Césars , 
à Fortiuiat. 

Ceux qui exercent une usure condam
nable, et qui exigentillicitemem les intérêts 
des intérêts , sont infdmes. 

Fai t le 17 des calendes de mars , sous 
le consulat des mêmes empereurs. 284. 

sed ad postulatum palroni imerloculione 
judicis responsum sit , nequaquàm hoc i n -
famiam irrogat. 

P P . 8 cal. octob. Attico et Praetextato 
Conss. 243. 
iS.Impp. Kalerian. et Galien. AA. A ntiocho. 

Non damnatosquidem cmntaxat injuriœ, 
sed pactos quoque perpetuum edictum i n -
famat. Verùm pactos eos demùm, qui ullos 
adversarils nummo&pro mala consciontiâ ex 
transactionenumerassent, in hâccausdpla-
cuit intelligi. Cœtcrùm simplex e jusreigra-
lià integram pacti exislimationeni i l l iba-
tamqueconservât. Quod si jurejurando dé 
cida contentio s i t , nemo dubitaverit quin, 
rcligionem absolutio judicantis sequatur. 

P P . i4 calend. januar. Scculare II et 
Douato Conss. 261. 

19. Impp. Carin. et Numerian AA. Aristo-
crati. 

Inierlocutio prœsidis , qnœ indicta est, 
infamern eu m de qtio queeris , fecisse non 
videtur : cùm non specialiter ob injuriam 
vel admissam vim condemnatus sit, sed ita 
pra?sidis verbis gravatus et admoni tus , ut 
ad melioris viiee irugem se reformet, 

P P . 17 calend. febr. Carino 11 et Nu-
mersano A A. Conss. 284. 

20. Impp. Dioclet. et Maximiayi. AA. et ce. 
Fortunato. 

Improbum feenus exercenlibus , et usu-
ras usurarnm illicite exigeniibus , infamia? 
macula irroganda est. 

S. 17 calend* mart. ipsis AA> et Conss, 
284. 
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91. lîdem A A. et ce. Statio. 

Si fratres tui minores duntaxat œtate in 
ludicrœ artis ostentatione spectaculum sui 
populo prffibuerunt, inviolatam existimatio-
nem obtinent. 

Dat. 5 calend.septemb. ipsis AA. et Conss. 
a84. 

22. lidem AA. et ce. Domitiano. 

Fidem rumpens societatis, cum infa-
niise periculo , suo noraine pro socio con-
ventus, ad faciendum satis urgetur. 

Dat. 6 id. decemb. Nicomedi ce. Conss. 

T I T U L U S X I I I . 

De Procuratoribus. 

i. Divus Antoninus Pius A. Severo. 

t ^ A U T i O ratiliabitionis tune exigitur à 
procuratore , quotiens incertum est, an ei 
negotium mandaium sit. 

PP. 4 id. octob. Gallicano et Venusto 
Conss. i5r . 

2. Divi Fratres Sextiliœ. 
Cum rem pecuniariam esse dicas , po

tes per marituni tuum, solemnibus impletis, 
appellationi adversariœ tuae respondere j 
cùmappellationespecunîarise etiamper pro-
curatores exerceri ab utrâque parte liti-
gantium possint. 

Accepta 8 calend. augusti , IV et III AA. 
Conss. i63. 
S.Impp. Severus et Antoninus A A. Pomponio» 

Eum qui res agit kseredum , à quibus 
tibi deberi fideicommissum dieis, evoca ad 
prsetorem virum clarissimum : qui aut tibi 
respondere cogetur , aut ab administra
t ion negotiorum secundùm formam juris-

II, TITRE XIII; 
ai . Les mêmes empereurs et Césars, k 

Statius. 
Si vos frères étaient mineurs lorsqu'ils se 

sont offerts en spectacle au peuple dans 
des jeux sce'niques , ils ne sont pas pour 
cela notés dinfamie. 

Fait le 5 des calendes dé septembre , sous 
le consulat des mêmes empereurs. 284. 

22. Les mêmes empereurs et Césars , à 
Domine». 

Celui qui ayant manqué de la fidélité 
qu'il devoit à ses associés , est poursuivi 
en vertu de l'action pro tocio, et est forcé 
de leur donner satisfaction , est noté 
d'infamie. 

Fait le 6 des ides de décembre, à Nico-
médie, sous le consulat des Césars. 284» 

T I T R E X I I I . 

Des Procureurs. 

1. IJempereur Antonin le Pieux, a Sévère* 

JLiE procureur est obligé de donner caution 
de la ratification , toutes les fois qu'il n'est 
point certain qu'il soit fondé de procuration. 

Fait le 4 des ides d'octobre , sous le 
consulat de Gallican et de Venuste. I 5 I . 

2. Les empereurs frères , a Sextilia. 
Puisque vous exposez qu'il s'agit d'une 

affaire pécuniaire , vous pouvez, en rem
plissant les formalités nécessaires , répon
dre par le ministère de votre mari à l'ap
pel de votre adversaire ; car le demandeur 
et le défendeur peuvent procéder sur Tap-
pe l , à l'égard de ces sortes d'affaires , par 
procureur. 

Fait le 8 des calendes d'août, sous le 
même consulat. i63. 

3. Les empereurs Sévère et Antonin , à 
Pomponius. 

Citez devant le préteur celui qui fait les 
affaires des héritiers qu i , à ce que vous di
tes, vous doivent un fidéicommis : il sera 
forcé ou de vous répondre, ou on lui inter* 
dira l'administration des affaires , selon la 
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jurisprudence de la juridiction ; si les h é 
ritiers ne se défendent pas, le pre'teur exa
minera s'il doit vous envoyer en possession 
suivant la jurisprudence qui s'observe à l'é
gard de ceux qui ne sont pas défendus. 

Fai t le i o d e s calendes de septembre, 
sous le consulat de Chilon et Libon. 2o5. 

4» Les mêmes empereurs , à Saturnin. 

Disant que vous avez été jugé en votre 
absence , il est juste de vous rendre la fa
culté de vous défendre, et on ne pourra 
pas vous opposer que voire femme était 
présente au jugement, ou qu'elle y a même 
acquiescé ; puisque les femmes ne peuvent 
faire les affaires d'autrui, et qu'elles ne peu
vent être procuratrice que lorsqu'il s'agit 
d'être en justice pour ce qui concerne leurs 
propres biens. 

Fai t la veille de nones de janvier , sous 
le consulat d'Aper et de Maxime. 208. 

5. L'empereur Antonin , à Pancrace. 

I l est porté en l'édit perpétuel que le 
procureur ne sera pas admis à agir , s'il r e 
fuse de défendre à une demande reconven
tionnelle. 

Fait le 4 des calendes de mars , sous l e 
consulat des deux Aper. 213. 

6. L'empereur Alexandre, a Martien. 

Il est reconnu qu'un accusé ne peut dé 
fendre une cause qu'au préalable il ne se 
soit justifié. 

Fait le 6 des calendes de mars , sous le 
second cons. de Maxime et le premier d'M-
lien. 224. 

7. Le même empereur, à Macrin. 

U n militaire ne peut poursuivre, en 
yertu de procuration ou d'un rescrit ni 
pour son père ou pour sa mère , ni même 
pour sa femme; car l'intérêt public ne per
met pas qu'il se charge de la défense d'un 
autre , qu'il se fasse donner des actions, 
ou qu'il soit admis à exercer les fonctions 
d'avocat. 

U R E U R S , 3n 
dictionis prohibebitur ; deliberabit autera 
praetor , si non dcfendamur hœredcs , an 
miitere te in possessionem debeat, secuiurus 
jurisdictionem quse exerceri adversùs i ude -
fensos soler. 

P P . ï O calend. septemb. Chilone et L i -
bone Conss. 2o5. 

4- lidem. AA. Saturnino. 

Quià absente te judicatum dicis , equum 
est tibi restitui causée defensionem , nec 
oberit tibi, quod uxor tua interfuit judicio, 
aiu etiam aquievit sententiœ ; cùm aliéna 
negotia per mulieres non aliter agi possint, 
nisi in r emsuamet proprium lucrum man-
daiœ siut eis actiones. 

P P . Prid. nom nan. Apro et Maximo 
Conss. 208. 

5. Imp. Antoninus A. Panera tire. 

Actionem ci qui absentis nomine agere 
vul t , si non eum defendat, denegari opoi*-
tere, jam edicto perpetuo expressum est, 

4 calend. mart. Duobus et Aspris Conss» 
2 l 3 . 

6. Imp. Alexaiider A. Martiano. 

Reum criminis constitutum, defensionem 
causse suscipere non posse antequàm p u r -
get innocentiam suam , incognitum non est. 

6 calend. mart. Maximo u et iEliano. 
Conss. 224. 

7. Idem* A. Macrin o. 
Militem nec pro pâtre , vel matre , vel 

etiam uxore,nee ex sacro rescr ip to ,procu-
ratorio nomine experiri oportet ; cùm n e -
que defensionem alienam suscipere vel r e -
dimere negotia, vel quasi suffragatoreai 
accedere, utilitaie publied permiuatur. 
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P P . 8 id. mar l i , Maximo II et iEliano 

Conss. 224. 

8. Idem A. Mansueto. 

Q u o d qiiis sibi debitum exigere tibi 
mandavit , ante litis contestationem tu alii 
petendum mandare non potes. 

P P . 8 calend. septemb. Maximo 11 et 
iEliano Conss. 224. 

9. Idem A. Aufidio. 

Qui stipendia mereniur , suis negotiis 
super esse inoffeïisa disciplina possunt, nec 
potest dici , eum qui lionestâ et verecundà 
prœcedente causa mandatas sibi actiones 
exercuerit . alicno negotio fungi : cùm licet 
contentio ex personâ alterius bonâ fide su -
matur , bunc tamen rem suam gerere non 
ambigatur, quod militibus meis interdici, 
non modo absurdum, veriun etiam in i -
quum est. 

10. Idem A. Castiœ. 

Si procurator ad unam speciem cons-
titutus , officium mandati egressus e s t , id 
quod gessit, mxllum domino praejudiciura. 
facere potuit. Quod si plenam potesta-
lem agendi b a b u i t , rem judicatam res -
cindi non oportet : cura si quid fraude 
vel dolo egerit , convenire eum more j u -
diciorum non probibearis. 

P P . 3 cal. mart. Albino et Maximo 
Conss. 228. 

11. Idem A. Sebastiano. 

Ncque tutores neque curatores ex sud 
personâ in rem pupilli vel adolescentis 
procuratorem facere possunt : sed actorem 
constituere debent. Pupillus autem vel 
pupilla , adultus vel adul ta , tàm ad agen-
duni quàm ad defendendum, tutore seu 
curatore interveniente procuratorem ord i -
nare possunt. Ipsi etiam tutores et cura-
tores post litis contestationem à se fac-
t am, ad exemplum procuratorum , qui l i -
tem contestati sun t , dare procuratores non 
probibentur. 

II, T I T R E XIIT. 
Fait le 8 des ides de mars , sous le même 

consulat. 224. 
8. Le même empereur, a Mansuetus. 

Ayant été cbargépar quelqu'un de pour
suivre le recouvrement d'une dette, vous ne 
pouvez commettre un autre procureur avant 
la contestation en cause. 

Fait le 8 des calendes de septembre , sous 
le même consulat. 224. 

9. Le même empereur, à Aufide. 

Les soldats peuvent vacquer à leurs 
affaires sans blesser la discipline ; on ne 
pas dire que celui qui a exercé des actions 
qui lui ont été cédées par un motif hon
nête , fasse l'affaire d'un autre : car quand 
une action a été cédée de bonne foi. par 
un autre, il n'est pas doutenx que celui à 
qui elle a été cédée ne fasse ses propres af
faires , ce qui serait non-seulement absurde, 
mais injuste de refuser à mes soldats. 

10. Le même empereur, a Castià. 
Si un procureur constitué spécialement 

pour une affaire, sort des bornes de son 
manda t , ce qu'il a géré n'a pu préjudicier 
à son mandant. S'il avait un pouvoir i n d é 
terminé, on ne pourra rescinder ce qui aura 
été jugé ; mais s'il a fait quelque chose frau
duleusement et par d o l , vous pourrez le 
poursuivre par l'action du mandat. 

Fait le 3 des calendes de mars , Albin et 
Maxime, consuls. 228. 

11. Le même , a, Sébastien. 

Le& tuteurs ni les curateurs ne peuvent 
personnellement constituer un procureur 
dans une affaire concernant leurs pupilles , 
mais il peuvent constituer un agent. Quant 
au pupi l le , et au pupille adu l t e , \\s p e u 
vent sons l'autorié de leur tuteur ou cura
teur , constituer un procureur soit pour 
agir , soit pour défendre. Les tuteurs et 
les curateurs peuvent aussi eux - mêmes , 
à l'instar des procureurs , constituer des 
procureurs après la constestation en cause. 
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Fai t la veille des ides de m a i , sous le 

troisième consulat de l'empereur Alexandre 
et le premier de Dion. 23o. 

12. Les mêmes emp., à Fronton. 
Il y a deux raisons qui dispensaient d'exi

ger un mandat de votre fils qui se présentait 
pour vous défendre, parce que qui que ce 
soit ( affranchi ou étranger ) peut d é 
fendre un autre sans mandat , toutefois en 
donnant caution pour la défense , et obser
vant une autre formalité dont il est par;é 
ailleurs, et parce que le fils qui dirige spon
tanément une action au nom de son père , 
n'est pas forcé de justifier de son mandat. 
L e juge ne devait pas priver le fils de dé
fendre son père, quoiqu'il ne fût pas encore 
majeur: car il valait bien mieux qu'il en
tendit un défenseur de cette sorte, que de 
vous charger pendant votre absence d'une 
condamnation très - préjudiciable , comme 
contumace , et comme non défendu. 

Fa i t le 5 des calendes d'octobre, A g r i -
cola et Clémentin, consuls. 231 . 
15. L'empereur Gordien , à Lucien, mili

taire. 
Vous pouvez intenter l'action relative

ment au procès que votre mère vous a 
ebargé de poursuivre , si dès le commence
ment de la contestation on ne vous a pas 
opposé l'exception de la milice, qu'on ne 
peut plus vous opposer sur l'appel ; mais 
si l'affaire est encore entière, Tédit p e r p é 
tuel ne permet pas que vous intentiez une 
action au nom d'un autre. 

Fai t le 3 des ides de janvier, l 'empereur 
Gordien et Aviola, consuls. 240. 

i4- Le même empereur, à Sabinien. 
Quoique votre adversaire soit mineure de 

vingt-cinq ans , et qu'à cet âge elle ne 
puisse charger son mari de défendre sa 
cause sans l'autorité de son curateur, c e 
pendant la sentence rendue contre vous 
n'en est pas moins valable par le droi t ; 
car l'âge est bien mi motif d'accorder 

Tome I. 

C U R E U R S . 3 i 3 

P P . prid. id. maii , Alexandro A. m et 
Dione Conss. 23o. 

12. lidem A. Frontoni. 
Exigendi à filio tuo mandati , qui se dc-

fensioni tuas offerebat, dupîici ratione n é 
cessitas non fui t , aut quod defendere quis 
(sive liberlus sive extraneus sit) sine man-
dato potest , satisdatione tamen pro defen-
sione prœstitâ, et aliâ procul dubio obser-
vatione subjectâ , aut quod filius etiam si 
ultro actionem patris nomine dirigat , man-
datum probara non cogitur. Sanè quod 
needum légitimant œtatem idem filius tuus 
compîeverit , ob boc qnidem depellere à 
procurat ions ofilcio eum judex non i n 
juste potuii , sed multo justius fuit , b u -
jusmodi defensorem aud i re , quàrn te a b -
sentem quasi contumacem et indefensum 
gravi condemnatione afficere. 

5 cal. octobr. AgricoLa et Clementiuo 
Conss. 231 . 

i3 . Imp. Gordianus A. Luciano militù 

Ita demùm super lite persequendâ, quam 
tibi mater mandavi t , actionem intentare 
potes, si cùm primum litem contestareris, 
non est tibi eo nomine opposita prœscriptio 
militia?, quod nec , cùm appellatio agitur , 
tibi objiei potest, nam si integTa res es t , 
ratio perpetui edicti acceptam tibi non pér
imait alieno nomine actionem intendere. 

3 id. januar Gordiano A. et Aviola 
Conss. 240. 

14. Idem A. Sabiniano. 
Non eo minus sententia adversùs te lata 

juris ratione subsistit, quod adversaria tua 
minor vigintiquinque annis constituta cau -
«am suam marito sine curatore agendam 
mandavit. Minoribus etenim setas in dam-
nis subvenir©, non rébus prospéré ges-
tis obesse consueyk. 

4» 
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P P . 3 non. octobr. Gordiano A. i l et 
Pompeiano ce . Gonss. i^i. 

i5. Impp. Dioclet, et Maximian AA. et ce. 
Corriificio. 

Litem te redemisse contra bonos mores, 
precibus manifeste professus es. Cùm pro-
curationem quidem suscipere ( quod offi-
cium gratuitum esse débet ) non sit res 
illicita , hujusmodi autem officia non sine 
reprehensione suscipiuntur. 

S . 3 uon. april. c e . Conss. 294 

i6. Idem AA. et ce. Paconiœ. 

Procuratorem vel actorem prsedii, si non 
specialiter distrahendi mandatum accepit , 
jus rerum dominii vendendi non babere , 
certum ac manifestum est ; undè si non 
ex voluntate domini vendentibus bis fun-
dum comparasti , pervides improbum tuum 
desiderium esse, dominium ex hujusmodi 
emptione tibi coacedi desiderantis. 

S . non. april. Byzantii, CC. Conss. 394. 

17. lidem A A. et ce. Mardonio. 

Invitus procurationem suscipere nemo 
cogitur , nec eamdem ultra , nisi provo
cations causa extendere , sed nec defen-
sionem absentis subire compell i tur , cùm 
fidein susceptam implere suiUciat. 

PP. 6 non. jul. Pbilippopoli, Dioclet» T 
et Maximo AA. Conss. 294« 

I I , TITRE XIII. 
des secours aux mineurs quand ils souffrent 
quelque dommage , mais on n'a pas cou
tume de leur accorder ces secours dans les 
affaires qui leur ont été avantageuses. 

Fait le 3 des nones d'octobre , sous le 
second consulat de l'empereur Gordien et 
le premier de César Pompéien. 1^1. 
15. Les empereurs Dioclètien et Maximien% 

et les Césars, à Comificius. 
Vous avez avoué clairement dans votre 

requête que vous avez acheté un procès, 
au mépris des bonnes mœurs. Se charger 
d'une procuration qui est un office qui doit 
être gratuit , est une chose licite; mais on 
ne peut entreprendre l'affaire dont vous 
vous êtes chargé , sans s'exposer au blâme. 

Fai t le 3 des nones d'avril 1 sous le cons. 
des Césars. 294. 
16. Les mêmes empereurs et les Césars, à 

Paconia. 
I l est certain qu'un procureur ou le r é -

gisseur d'un fonds n'a pas le droit de vendre 
les biens de son commettant, sans un pou
voir spécial qui l'autorise à veudre ; c'est 
pourquoi si vous avez acquis le fonds dont 
il s'agit, sans le consentement du propr ié 
taire , vous n'êtes pas fondé à demander 
d'être maintenu dans la propriété de ce 
domaine , en vertu d'un achat fait de celte 
sorte. 

Fa i t à Bysance, pendant les nones d ' a 
vril , sous le consulat des Césars. 294. 
17. Les mêmes empereurs et les Césars % 

à Mardonius. 
Personne ne peut être forcé de se charger 

d'une procuration, ni de continuer sa mis
sion à un plus long temps que celui e x 
primé en la procuration, à moins que cène 
soit pour interjeter appel ; car il n'est pa& 
obligé d'entreprendre la défense de l'absent, 
puisqu'il suffit d'accomplir ce dont il s'est 
chargé. 

Fait le 6 des nones de juillet, â Phil ippe-
Ville , sous le cinquième consulat de l'em
pereur Dioclètien et le premier de l 'empe
reur Maximien. 294. 
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i8. Les mêmes empereurs , à Dionysia. 
Il est constant qu'il n'appartient qua un 

homme d'entreprendre la défense d'autrui, 
et que celle fonction est tout à fait étran
gère à une femme ; c'est pourquoi il faut 
que vous demandiez un tuteur à votre fils , 
s'il est mineur. 

Fait le i4 des calendes de février, sous 
le cons. des Césars. 294. 
19. Les mêmes empereurs et les Césars, 

à Firmius. 
Si vous avez payé le prix d'un fonds ou 

d'un esclave d'autrui que des procureurs 
vous ont vendu sans Tordre du proprié
taire, et si le consentement du propriétaire 
n'a ni précédé ni suivi le contrat de vente, 
et que le président de la province, en pre
nant connaissance du fait, se soit convaincu 
que ce prix a été employé au profit du pro
priétaire , il ordonnera que ce prix vous soit 
rendu. 

Fait la veille des ides de mars , sous le 
cons. des Césars. 294. 
20. Les mêmes empereurs, à ferrin, prési

dent de Syrie* 
Nous pensons qu'il est indifférent qu'on 

ait transmis l'affaire au procureur avant ou 
après la contestation en cause. 

Fait le 10 des calendes d'octobre, sous 
le consulat du César Demessus. 
21. L'empereur Constantin, au Conseil de la 

province d*Afrique. 
Le mari a la faculté de s'entremettre 

dans les affaires de sa femme, sans mandat, 
en donnant caution, et remplissant les au
tres formalités, afin que les femmes, sous 
prétexte de défendre leurs droits, ne con
treviennent d'une manière indécente à la 
pudeur qui convient à leur sexe, et qu'elles 
ne soient forcées de comparaître dans des 
assemblées d'hommes ou en jugement ; 
mais si le mari est porteur d'un mandat de 
sa femme, malgré sa qualité de mari, il ne 
peut sortir des bornes de son mandat. 

Fait le 4 des ides de mars , sous le se
cond consulat de l'empereur Constantin et 
du César Licinius. 312» 

i5 C U R E U R 5 . 3 
18. lidem AA. et ce. Dionysice. 

Alienam suscipere defensionem, virile 
est officium , et ultra sexum muliebreni 
esse constat ; filio itaque tuo, si pupillus 
est, tutorem pete. 

S. i4 calend. febr. ce. Conss. 294. 

19. Iidem AI. et ce. Firmo. 

Si pretium quidem actoribus aliemim 
fundum vel servum citrà mandatum do-
mini tibi distrahentibus dedisti} et neque 
prsecessisse , neque secuta contractum do -
mini declaretur voluntas, in rem autem 
ejus idem prelium processisse provincial 
prseses causa cognitâ perspexerit, hoc tibi 
restitui jubebit. 

Prid. id. mart. CC. Conss. 294« 

20. Idem AA. ad Verrinum prœsidem Syriœ. 

Nihil arbitramur interesse , utrùm ab 
initio, an cœptâ jam lite , negotium ad 
personam procuratoris transitum fecerit. 

Dat. 10 cal. octob. *Demesso ce . Conss. 

21. Imp. Constant/nus A. ad Concilium 
provincice A fric ce. 

Maritus citrà mandatum in rébus uxoris, 
cùm solemni satisdatione et alid observa-
tione intercedendi liberam habeat facuîta-
tem, ne feeminae persequendse litis ob-
teutu, in contumeliam matronalis pudoris 
irreveremer irruant, et conventibus viro-
rum vel judiciis intéresse cogantur ; sin 
autem mandatum susceperit, licèt maritus 
sit, id solùm exequi débet qu6d procuratio 
emissa prescripserit. 

Dat. 4 id« Riart., Constantino A. et Licinif. 
Caesare utriusque II Conss. 312. 

40« 
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2'2. Idem. A. Bassum P. V. 

Procuraloribus instituas , et post con-
testatani litem dominis effectis , i i , qui 
mandaverint , non habeant faeultatem ne-
gotia persequendi, nisi capitales inimicitise 
vel moribus vel alia necessaria causa inter-
cesserit : tune enim etiam invitis his t rans
féra Us pote 3 L 

Dat. i 3 caïend. jul. Constamino A. et 
Licinîo Cses. utrisque Conss. 312. 

20. Imp. Jidianus A. Secundo p. p. 

Nulla dubitatio est, post causam in j u -
dicio agitatam, ut poiè dominum litis p r o -
curatorem effectum, etiam posî excessum 
ejus qui agendam vel defendendam liiem 
mandaverat, posse inchoatam causam jur-
giumque finire : quippè cùm et p rocura-
torem posse eum instituere , veteris juris 
yoluerint condi tores. 

Lect. 2 non. febr. Juliano A. IV et î>al-
lustio Conss. 363 . 

s4» ïmppp. Grat., Valentin. et Theod. JLàA* 

Pancratio p. T. 

Licèt in principio qusestionis persona 
debeat inquiri proeuratoris, an ad agendum 
negotium mandatumà domino litis babeat , 
si tamen falsus procurator inveniatur , nec 
dici controversise soient , nec potest esse 
)udicium. 

Dat. 11 calend. april. Constaminop. À n -
tonino et Syagrio Conss. 382. 

25. ïmppp. Valentin. , Theod. et jdrcad, 
AAA. Tatiano p. p. 

Quicumque prsetoriause , vel urbanœ 
prsefecturse sublime fastigium, vel magiste-
rium mil i tare , vel consistorianse comitivse 
iasignU meruerit digtiitaus, vel proconsulare 

I I , T I T R E X I I I . 
22. Le même, à Sas su s, préfet de la ville. 

Quand les procureurs sont constitués , 
et qu'ils ont été reconnus maîtres du litige 
par la contestation en cause, ceux qui leur 
ont donné leur mandat , n'ont pas la f a 
culté de poursuivre l'affaire, à moins qu'il 
ne soit survenu entre eux des inimitiés c a 
pitales, ou qu'il n'y ait d'autres motifs de 
mœurs ou autre cause nécessaire : car , 
dans ce cas, on peut transférer les litiges 
malgré les procureurs. 

Fait le i 3 des calendes de juillet, sous le 
même consulat. 312. 

a3. L'empereur Julien, à Secondas, prèfeè 
du prétoire. 

Il n 'y a aucun doute , la contestation en 
cause étant commencéeet le procureur étant 
reconnu maître du litige, qu'après le décès 
de ce dernier, le mandant peut terminer la 
cause ou le procès commencé : car les a n 
ciens législateurs ont même décidé qu'il 
peut dans ce cas constituer un procureur. 

Fai t le 2 des nones de février, sous le 
quatrième consulat de l'empereur Julien 
et le premier de Salustius. 363. 

24. L^es empereurs Gratien , Valent'nien et 
Thèodose ,à Pancrace, préfet de la ville. 

Quoiqu'au commencement du procès on 
doive s'assurer du pouvoir des procureurs^ 
et s'il a un mandat d u maître du litige 
pour agir , si cependant il était reconnu 
que le procureur eût une fausse p rocu 
ra t ion , le jugement qui aurait été rendu ne 
pourrait subsister. 

Fai t le 2 des calendes d'avril , à Cons-
tantinople , sous le consulat d'Anionin e* 
Syagrius. 38s. 

25. Les empereurs Valentinien, Thèodose et 
Arcadius , a Tatien , préfet du prétoire. 

Quiconque est revêtu de la dignité de 
préteur , de préfet de la ville, de maître 
des soldats, d<» comte du pala is , de p r o 
consul eu de vicaire, doit constituer un 
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procureur dans les affaires judiciaires qui 
lui surviennent, soit pour demander , soit 
pour défendre. Si quelqu'un transgresse les 
dispositions de cette l o i , il sera condamné 
pour ne pas s'être défendu par procureur à 
la perte de son procès ; et le juge qui j aura 
contrevenu sera aussi obligé de payer vingt 
livres d'or : ses officiers payeront de même 
une pareille somme. 

Fai t le 18 des calendes d'octobre , sôus 
le deuxième cons. de l 'empereur Arcadius 
et le premier de Rutïinus. 292. 
Authentique extraite de la JNovelle 71, ch. 1. 

Ce droit ne concerne que les personnes 
illustres. Les autres sont régies par le droit 
commun» 
26. Les empereurs Arcadius , Honorius et 

Thèod., à Anthèmius, préfet du prétoire. 
Quoique cela ne soit indiqué par aucune 

règ le , cependant quand il s'agit de causes 
pécuniaires, nous permettons de répondre 
indifféremment par procureur, si on le pré
fère ; à moins que le juge ne vous ordonne 
de comparaître en personne par quelques 
justes motifs , ou que la nature de l'affaire 
l'exige. 

Fait la veille des ides d'octobre* 

T I T R E X I V . 

Il n'est pas permis aux personnes 

qui ont de V autorité, de se char

ger de la défense des plaideurs} 

ni de se faire céder leurs actions, 

1. Les empereurs Dioclètien et Maximien , 
à Aristobolus. 

JLJ'EMPEREUR. Claude, notre père , prince 
d'une très-profonde érudition dans la j u 
risprudence, a très-sagement ordonné que 
ceux qui chargeraient de leur défense des 
hommes en autori té , seraient punis par 
la perte de leur cause 3 afin que, retenus 

C U R E U R S. 3i7 

jus dixerit, a m vicarii fuerit administra-
tione suffultus, si quod ab eo vel infertur 
jurgium, vel refertur , procuratoris perso-
nam in negoiii sui jura substituât. Quod si 
quis sanctionis hujus statuta transgressus , 
judiciis sese jurgaturus ingesserit, careat 
ejus litis sorte, cujus non per procura to-
rem expectavit eventum ; judex nihilomi-
nùs qui contra fecerit, noverit à se tinginti 
libras auri : item ab officio quoque suo 
tantumdem ponderis exigendum. 

I>at. 18 calend. octob. Arcadio A. I l et 
Rufino Conss. 292. 

Authen. ex iVW. 71 , cap. 1. 
Hoc jus stabit usque ad illustres solos. 

Caeteri enim commune jus amplectunctur. 

26. Imppp. Arcad. Honor. et Theod. AAA. 
Anthemio P.P. 

In pecuniariis controverses , et si spe-
cialiter hoc prsecepti vel sententiœ minime 
désignât anctoritas, passim unicuique (si ta-
men ita maluerit ) per procuratorem res-
pondendi tribuimus facultatem 5 nisi forte 
quosdam, justiorcs nonnunquàm ob causas, 
vehementiores maximi judicis vocabit auc -
toritas. 

Dat. prid. id. octob. 

T I T U L U S X I V . 

Ne liceab potentioribus patrocinium 

litigantibus prœstare , vel actiones 

in se transferre. 

1. Impp. Dioclet. et Maximian, AA. Aris-
tobolo s. 

U i V l N È admodùm constitua divus Clau-
dius consultissiinus princeps parens noster, 
ut jaeturâ causœ afficereniur ii, qui sibi po -
tentiorum patrocinium advocassent, ut hoc 
proposito metu judiciariœ lites potius suo 
marte discurrerem, quàm potemiorum do-
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moruni opibus nitcrentur. Quem palàmest 
in tantum provincialium questionibus esse 
commotum ut hujus sanctionis rectores pro-
vinciarum custqdes, et contemptœ hujus 
rei vindices fecerit : scilicet , ut in actores 
seu procuratores 9 in subsidia negotiorum 
vel usurpatos gratiâ vel redemptos , severa 
sententia vindicarent; quare cùm intersit 
in universum omnium , et prsecipuè tenuio-
rum , qui sœpè importunis potentium in -
tercessionibus oppr imuntur , inter litiga-
tores audientiam tuam impertiri debebis , 
nec me tuas ne préjudices clarissimis viris; 
cùm divus Claudius hujus rei rectorem 
provinciae disceptorem, et si res postularet, 
ultorem specialiter fecerit. 

Dat. 4 id. septemb. A A. n i et II Conss. 
A87. 

2. Imppp. *Arcad., Honor. et Theod. àAA. 
Joanni p. p. 

Si cujuscumque modi actiones ad poten-
tiorum fuerint delatse personas, debiti c r e -
ditores jacturâ multentur , aperta enim 
credentium videtur essevoracitas, qui alios 
actionnm suarum redimuut exactores. 

Dat 5 id. jul. Honorio vu et Theodosio 
IFAA. Conss. 407, 

I I , T I T R E XIV. 
par cette crainte, les affaires judiciaires 
soient décidées selon la justice, et ne soient 
pas influencées par le crédit des hommes 
puissans. Il a voulu que dans les procès de 
ceux des provinces, ce soit les gouverneurs 
de ces provinces qui fussent charges de 
punir les infractions qui seraient faites à 
cette ordonnance , et qu'ils sévissent ferme
ment contre les agens ou procureurs qu'on 
aurait engagés par faveur on par argent , à 
prêter leur appui à ces affaires; et comme 
il est de l'intérêt de tous , et notamment 
des gens d'une médiocre condition , qui 
sont souvent oppimés dans leurs affaires par 
l'intervention des gens en autori té, il fau
dra que vous receviez les demandes qui 
vous seront faites à ce sujet, et ne craignez 
pas de porter en cela atteinte aux hommes 
en autorité; puisque l'empereur Claude a 
voulu que le gouverneur de la province fût 
compétent pour connaître d'un fait de ce 
genre. 

Fait le 4 des ides de septembre , sous le 
consulat des empereurs nommés ci-dessus, 
l'un pour la troisième fois et l'autre pour 
la première fois consuls. 287. 
2. Les empereurs Arcadius , Honorius et 

Théod., à Jean , préfet du prétoire. 
Si des actions de cette sorte étaient t rans

férée 3 à des personnes qui ont de l 'autorité, 
les créanciers seront condamnés à la perte 
de leur créance ; car la voracité des créan
ciers est manifestement prouvée par la trans
mission du droit de poursuivre leurs a c 
tions à d'autres personnes. 

Fa i t le 5 des ides de jui l let , sous le 
" j . e consulat de l'empereur Honorius et le 
deuxième de l'empereur Tbéodose. 4° 7* 


